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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application des

dispositions du Code des Courses au Galop

�� ������� � 	
�� � �����
�

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous

la Présidence de M. Nicolas LANDON ;

Après avoir pris connaissance du rapport établi le 25 octobre 2019 par le Chef du Service Contrôles de France

Galop mentionnant :

- qu’un contrôle de l’effectif de l’entraîneur Adrien FOUASSIER a été effectué le 21 septembre 2019 dans son
établissement à CONGRIER ;

- que REMARQUABLE était absent de son établissement alors qu’il était déclaré à son effectif et que CELIMALO,
HOOHAA CANTONA, HUDSON DE GRUGY et HYSIA LOUED étaient présents alors qu’ils n’étaient pas déclarés
à son effectif ;

- que ledit entraîneur a adressé un courrier électronique indiquant qu’il pensait avoir quelques jours pour rentrer
les trois poulains et la pouliche de deux ans fraichement arrivés à son effectif ;

- qu’à ce jour, ledit entraîneur n’a pas régularisé leur situation ;
- que concernant REMARQUABLE, déclaré à l’effectif mais absent, ledit entraîneur explique que le cheval a quitté

son écurie la veille du contrôle soit le 20 septembre 2019 ;
- que ledit cheval a été déclaré en sortie provisoire d’entraînement en date du 13 octobre 2019 ;
Après avoir demandé à l’entraîneur Adrien FOUASSIER de transmettre ses éventuelles explications écrites

complémentaires ou de demander par écrit à être entendu par les Commissaires de France Galop ;

Vu les explications de l’entraîneur Adrien FOUASSIER en date du 30 octobre 2019, mentionnant notamment qu’il

prie de bien vouloir l’excuser pour ce désaccord, que cela est juste une faute « étourdie » d’un jeune entraîneur

débordé entre toutes ces nouvelles tâches à accomplir pour satisfaire sa clientèle et qu’il présente ses excuses et

confirme que ceci ne se reproduira plus ;

* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur ;

Vu les dispositions des articles 32, 39, 216 et 224 du Code des Courses ;

Attendu que le jour du contrôle, un cheval était absent de l’établissement de l’entraîneur Adrien FOUASSIER alors

qu’il était déclaré comme présent et que 4 chevaux étaient présents sans être déclarés à son effectif ;

Que s’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur selon lesquelles REMARQUABLE a quitté son

écurie la veille du contrôle et qu’il pensait avoir quelques jours pour rentrer les trois poulains et la pouliche de deux

ans fraichement arrivés à son effectif, celles-ci ne permettent pas de l’exonérer de sa responsabilité d’entraîneur en

la matière ;

Qu’en effet, tout entraîneur doit déclarer aux Commissaires de France Galop les chevaux qui sont à tout moment

présents dans son établissement d’entraînement et, en cas de modification de son effectif, doit déclarer

immédiatement l’entrée et la sortie de tout cheval dans son établissement ;

Qu’en ne déclarant pas immédiatement la sortie provisoire de REMARQUABLE et en ne déclarant pas la présence

des trois poulains et de la pouliche, ledit entraîneur n’a pas respecté les formalités prévues par l’article 32 dudit

Code relatives à la déclaration des chevaux à l’entraînement et à leur sortie d’entraînement, étant observé que ledit

entraîneur doit tout mettre en œuvre pour mettre en place une organisation lui permettant d’effectuer les démarches

de déclarations dans les délais prévus au Code ;

Attendu que ledit entraîneur doit en conséquence être sanctionné par une amende de 375 euros pour sa première

infraction en la matière ;

Attendu enfin que les Commissaires de France Galop prennent acte de la régularisation des formalités déclaratives

afférentes à la situation de REMARQUABLE et des poulains CELIMALO, HOOHAA CANTONA et de la pouliche

HYSIA LOUED, et qu’ils demandent audit entraîneur de régulariser également les formalités afférentes au poulain

HUDSON DE GRUGY si ce dernier est toujours présent dans son établissement ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Adrien FOUASSIER par une amende de 375 euros en raison de sa violation des
dispositions de l’article 32 du Code des Courses au Galop ce qui constitue une première infraction en la
matière ;

- de prendre acte de la régularisation des formalités déclaratives afférentes à la situation de REMARQUABLE et
des poulains CELIMALO, HOOHAA CANTONA et de la pouliche HYSIA LOUED, et de demander, le cas
échéant, audit entraîneur de régulariser également les formalités afférentes au poulain HUDSON DE GRUGY
si ce dernier est toujours présent dans son établissement ;

Boulogne, le 31 octobre 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P.-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop sous

la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Saisis par la société d’entraînement Jean-Marc CAPITTE d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions

prévue par l’article 82 dudit Code de Mlle Jade ANGELINI en raison du non-paiement de factures ;

Après avoir dûment appelé Mlle Jade ANGELINI à se présenter à la réunion fixée au jeudi 5 septembre 2019 pour

l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non présentation ;

Vu le courrier adressé par Mlle Jade ANGELINI le 3 septembre 2019 mentionnant notamment qu’elle ne pourra

pas régler les factures avant la fin du mois de septembre, le 30 ;

Vu le courrier adressé à Mlle Jade ANGELINI le 5 septembre 2019 mentionnant notamment :

- que les informations dont les Commissaires de France Galop disposent ne permettent pas suffisamment de
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la société d’entraînement Jean-Marc CAPITTE
;

- un maintien du blocage du compte de Mlle Jade ANGELINI à concurrence de la somme due ;
- une demande de versement de cette somme entre leurs mains avant le lundi 30 septembre 2019 ;
- qu’à défaut de règlement, de justification suffisante ou de la preuve d’une action en justice engagée à l’encontre

de la société d’entraînement susvisée, avant le lundi 30 septembre 2019, ils poursuivront la procédure
d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant puis le cas échéant en supprimant l’autorisation qui
lui a été délivrée, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code ;

Que lesdits Commissaires ont constaté, le 1�� octobre 2019, l’absence de paiement effectif de la somme due,

ainsi que l’absence de communication de tout élément par Mlle Jade ANGELINI malgré le délai octroyé pour

donner des suites concrètes à la situation ;

Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir en qualité de propriétaire lui ayant été délivrée

conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du mardi 1�� octobre 2019, étant observé

que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne
produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à Mlle Jade ANGELINI à compter du 1�� octobre
2019 ;

étant observé que :
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne

produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision,

l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir supprimée.

Boulogne, le 1�� octobre 2019

C. DU BREIL – G. HOVELACQUE – A. DE LENCQUESAING
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

DEAUVILLE – 28 JUILLET 2019 – PRIX DE LIVAROT

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses

au Galop sous la présidence de Nicolas LANDON ;

Attendu que la pouliche FEMINA BELLA, arrivée 1��� du Prix susvisé a été soumise à l’issue de l’épreuve,

conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique

effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que :

-
l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence

de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;

-
l’analyse de la seconde partie du prélèvement demandée par l’entraîneur a été soumise au Laboratoire du Jockey

Club de HONG KONG, lequel a confirmé la présence de ladite substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes

respiratoire et musculo-squelettique, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé M. Paul de

CHEVIGNY, propriétaire-entraîneur de ladite pouliche à l’époque de la course, étant observé que ladite pouliche

faisait alors l’objet d’un contrat de location aux termes duquel l’ECURIE BELLA, dont M. Rémi BOUCRET est le

représentant, était bailleresse, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 31 octobre 2019 pour l’examen contradictoire

de ce dossier et avoir constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et les explications de M. Paul de

CHEVIGNY ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête, en date du 18 octobre 2019

mentionnant notamment que :

- la pouliche a reçu pour des douleurs articulaires des infiltrations multiples le 12 mai 2019, que son vétérinaire a
administré sous tranquillisation dans chaque jarret 20 mg de KENACORT nd, médicament à base de
TRIAMCINOLONE ACETONIDE ainsi qu’une ampoule de CELESTENE CHRONODOSE nd, dans le genou
antérieur gauche et le boulet antérieur droit ;

- l’ordonnance correspondante figure au registre d’ordonnances, qu’un délai d’attente pour courir d’une durée
d’un mois est mentionné sur l’ordonnance ;

- ladite pouliche a couru 77 jours après le traitement ;
Vu le courrier d’explications de M. Paul de CHEVIGNY en date du 28 octobre 2019, mentionnant notamment :

- que la substance en cause avait été administrée à ladite pouliche par voie intra-articulaire dans les grassets le
12 mai 2019 précisant que ce traitement est sans nul doute à l’origine de la présence de TRIAMCINOLONE dans
son sang le 28 juillet 2019 ;

- que ladite pouliche a été soignée par un vétérinaire équin expérimenté qui n’avait jamais été à l’origine de cas
positifs, et que le délai d’un mois, donné suite à cette infiltration, a été amplement respecté ;

- que malheureusement la dose utilisée de 40 mg peut être à l’origine de délais d’élimination très longs et peu
prévisibles comme dans le cas de ladite pouliche ;

- qu’entraîneur public depuis sept ans, c’est la première fois qu’il est à l’origine d’un contrôle positif, qu’il est très
attaché à faire de son mieux pour donner une bonne image des courses, précisant qu’en effet la transparence
et la régularité de l’activité sont essentielles afin d’en assurer la pérennité ;

- qu’il communique ouvertement sur les chances de ses chevaux, qu’il essaie toujours de les emmener aux
courses uniquement lorsqu’ils sont aptes à défendre pleinement leurs chances et que d’ailleurs ladite pouliche
est le seul cheval de son effectif ayant reçu une infiltration intra-articulaire cette année ;

- que dorénavant aucun cheval de son effectif à l’entraînement ne recevra de traitement à base de « corticoïde
retard » ;

- qu’il est sincèrement désolé de ne pouvoir être présent mais que le manque de personnel ainsi que les
contraintes financières l’obligent à rester auprès de ses chevaux et de ses salariés et qu’il espère que son
absence ne sera pas interprétée comme un signe de désintéressement mais plutôt comme une volonté d’exercer
son métier avec professionnalisme et assiduité ;

- qu’il souhaite s’excuser auprès de toutes les personnes qu’ils a lésées et en particulier les turfistes ainsi que le
propriétaire et éleveur de FEMINA BELLA ;

* * *

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

BO 2019/22 – plat / obstacle VII



Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur la pouliche FEMINA BELLA

révèlent la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ce qui n’est pas contesté et même expliqué ;

Que ladite pouliche doit en conséquence être distancée dans le respect de l’égalité des chances ;

Attendu qu’il appartient à l’entraîneur de prendre toutes les précautions possibles pour éviter qu’un cheval de

son effectif soit positif à l’issue d’une course, la seule présence de cette substance caractérisant l’infraction au

Code des Courses au Galop ;

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions audit Code en matière de

présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent de sanctionner les gardiens des

chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de leurs soins vétérinaires, et de leur

hébergement sauf exonération de responsabilité suffisamment avérée ;

Attendu qu’une telle exonération n’est pas avérée en l’espèce, les éléments du dossier mettant en évidence qu’il

a notamment été administré dans chaque jarret de ladite pouliche 20 mg de KENACORT nd, médicament à base

de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;

Que cette situation n’est pas de nature à exonérer de sa responsabilité l’entraîneur, lequel doit prendre toutes

les précautions possibles suite aux traitements vétérinaires effectués sur les chevaux de son effectif, notamment

avant de les faire recourir ;

Attendu qu’il y a donc lieu de prendre acte des observations de l’entraîneur Paul de CHEVIGNY sur les traitements

effectués et ses observations plus générales sur sa façon d’exercer son métier, et, au vu notamment de :

- la positivité du prélèvement biologique de la pouliche FEMINA BELLA à l’issue de sa course ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir la TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
de le sanctionner en sa qualité d’entraîneur gardien responsable de ladite pouliche, de son environnement et de

la gestion de ses soins ;

Attendu que la présence d’une ordonnance conforme au Code, et le respect du délai d’attente avant de recourir

mentionné dessus, sont cependant de nature à limiter sa responsabilité et qu’il y a donc lieu en l’espèce et au

vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de le sanctionner par une amende de 1 500 euros pour sa première

infraction en la matière ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et des annexes 5 et 15 du Code des

Courses au Galop décident de :

- distancer la pouliche FEMINA BELLA de la 1��� place du Prix de LIVAROT ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :

1�� : TWENTY TWO BAR ; 2��� : HABESHIA ; 3��� : STELLAR SPEED ; 3��� : ZAVERNA ; 5��� : PLAYCITY ;

6��� : KIT KAT JET BRZ ; 7��� : POULFOS ;

- sanctionner l’entraîneur Paul de CHEVIGNY en sa qualité de gardien responsable de ladite pouliche, par une
amende de 1 500 euros.

Boulogne, le 31 octobre 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P.-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des

Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, signée par le Chef de la Division des Courses de la Direction

Centrale de la Police Judiciaire, visant à suspendre les autorisations lui permettant d’entraîner, et celles de

propriétaire et de bailleur délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Bernard LE REGENT ;

Rappel des faits :

Le 19 juillet 2019, le Chef de la Division susvisée a adressé un courrier visant à suspendre les autorisations

susvisées délivrées par lesdits Commissaires à M. Bernard LE REGENT, au motif notamment que :

- par un jugement en date du 4 mars 2019, le Tribunal de Police de NANTES l’a reconnu coupable de l’infraction
de menace réitérée de violences, commise du 23 septembre au 4 décembre 2017, à l’encontre de M. Roger
GUILLERME ;

- M. Bernard LE REGENT a été condamné à une amende contraventionnelle d’un montant de 150 euros, ainsi
qu’au paiement d’une somme de 250 euros à la partie civile ;

- le lieu de commission de l’infraction (au sein de l’hippodrome de NANTES), ainsi que les rapports conflictuels
avec la partie civile, également propriétaire de chevaux, mettent en exergue un risque de trouble sérieux à
l’ordre public, nécessitant pour assurer la tranquillité et la paix publique, que les autorisations de M. Bernard
LE REGENT soient suspendues durant trois mois ;
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Le 22 juillet 2019, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Bernard LE REGENT, afin de

lui demander de fournir ses explications écrites sur la situation, en adressant copie de ce courrier au Chef de la

Division susvisée ;

Le 26 juillet 2019, M. Bernard LE REGENT a adressé un courrier accompagné de pièces jointes mentionnant

notamment :

- que M. Roger GUILLERME se prévaut d’un jugement du Tribunal de police de NANTES auprès du Service des
Courses du Ministère de l’intérieur et demande la suspension de sa licence ;

- que suite à ses plaintes, M. Roger GUILLERME se portait partie civile pour une demande de dommages et
intérêts de 5 000 euros, et pour son interdiction des champs de courses pour un an, précisant que ledit Tribunal
lui a octroyé 250 euros de dommages et intérêts et a rejeté ladite demande d’interdiction ;

- qu’ayant eu les pièces du dossier peu de temps avant l’audience, en particulier les accusations écrites de M.
Roger GUILLERME, il a pu très mal se défendre tout seul, qu’en particulier sa demande d’audition d’un témoin
important, trop tardive, n’a pas été prise en compte, qu’il s’est aperçu des inexactitudes et faits mensongers que
contenait le dossier, ainsi que de l’expression de la haine de cette personne à son égard et qu’il a donc interjeté
appel dudit jugement, ce dont M. Roger GUILLERME, au courant, n’a visiblement pas prévenu, précisant que
l’audience est prévue le 2 septembre 2019 ;

- que depuis l’affaire TCHERNICHEVA dans laquelle M. Roger GUILLERME avait déclaré mensongèrement avoir
vu courir ce cheval dans une course de pays fantôme qui n’avait pas eu lieu, affaire où il a pu se justifier en
appel, cette personne le poursuit de sa vindicte et utilise comme pièce à conviction le premier jugement des
Commissaires de France Galop le condamnant, en omettant de préciser qu’il avait été rétabli dans ses droits
en appel, ce qui montre le peu de foi à attribuer au témoignage de cette personne ;

- qu’il demande de transmettre ces informations au service concerné du Ministère, tout en sollicitant le renvoi de
l’examen de cette dénonciation à la suite donnée par la Cour d’appel de RENNES ;

Le 29 juillet 2019, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier et ses pièces jointes au Chef de la Division des

Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place ;

Le 9 août 2019, lesdits Commissaires ont reçu un courrier du Chef de la Division susvisée, en date du 2 août 2019,

maintenant sa demande de suspension d’autorisations concernant M. Bernard LE REGENT, mentionnant

notamment :

- qu’il a pris connaissance des observations transmises par M. Bernard LE REGENT et pris acte de l’appel interjeté
contre le jugement du Tribunal de Police de NANTES du 4 mars 2019 ;

- que le différend qui a opposé M. Roger GUILLERME et M. Bernard LE REGENT s’est déroulé sur un hippodrome
créant un trouble à l’ordre public ;

- qu’il ressort de la décision prise en appel le 25 octobre 2017 concernant le cheval TCHERNICHEVA que ledit
cheval a bien été requalifié mais que M. Bernard LE REGENT reste condamné au paiement d’une amende de
1 000 euros n’ayant pu apporter la preuve qu’il n’avait pas inscrit lui-même ledit cheval à une course de pays
non réglementée par le Code des Courses au Galop, et que si ledit cheval n’a pas couru, c’est seulement en
raison des conditions météorologiques et non par un acte volontaire de désengagement de M. Bernard LE
REGENT ;

- que ce dernier élément, non mentionné dans le cadre de la présente procédure, jette un peu plus de discrédit
à la moralité de M. Bernard LE REGENT ;

- qu’au vu de l‘ensemble de ces éléments, le Service Central des Courses et Jeux maintient, au nom du Ministre
de l’Intérieur, sa demande de suspension de M. Bernard LE REGENT ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce courrier à M. Bernard LE REGENT pour le convoquer afin de

procéder à un examen contradictoire de cette demande en mentionnant un calendrier de procédure, étant observé

qu’ils adressaient également copie de ladite convocation au Chef de la Division susvisée ;

Les 2 et 3 septembre 2019, des échanges de procédure ont eu lieu et une demande de report de la séance a été

acceptée ;

Le 14 octobre 2019, lesdits Commissaires ont transmis au Chef de la Division susvisée l’arrêt de la Cour d’appel

de RENNES en date du 7 octobre 2019, reçu le même jour, en adressant également copie de ce courrier à M.

Bernard LE REGENT ;

Le 15 octobre 2019, lesdits Commissaires ont reçu un courrier du Chef de la Division susvisée en date du même

jour, indiquant notamment que la condamnation de M. Bernard LE REGENT a été confirmée en appel et que la

demande de suspension peut donc être mise en œuvre, étant observé que copie de ce courrier était adressé à M.

Bernard LE REGENT ;

Le 21 octobre 2019, M. Bernard LE REGENT a adressé un mémoire mentionnant notamment :

- un rappel de l’historique des faits, ses observations sur le risque de trouble à l’ordre public avancé par le Chef
de la Division susvisée et son absence de trouble à l’ordre public depuis octobre 2017 ;

- l’absence d’altercation avec M. Roger GUILLERME depuis deux années et une altercation en 2017 qui faisait
suite à plusieurs provocations de M. Roger GUILLERME ;

- le motif du risque de trouble à l’ordre public qui sert de prétexte à une sanction financière ;
- la part de responsabilité de France Galop dans ses rapports conflictuels avec M. Roger GUILLERME puisque

France Galop lui a transmis le courrier de dénonciation sans citer de source ;
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- une instruction à charge de France Galop qui a manqué de sérieux ;
- le pourvoi en cassation qu’il a formé contre la décision le condamnant ;
- des éléments concernant la course de pays à laquelle TCHERNICHEVA avait été inscrite et son absence de

rôle dans cette situation et le rôle de la compagne de M. Christian LE GALLIARD à ce sujet ;
- ses observations sur la décision de la Commission d’appel de France Galop à l’époque ;
- l’absence de fondement des accusations du Ministère en en détaillant les raisons ;
- la nécessaire annulation de l’amende prononcée par la Commission d’appel de l’époque ;
- la demande de retrait de sa demande par le Ministère ou à tout le moins une demande de sursis ;
Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ce mémoire au Chef de la Division susvisée dans le respect

du contradictoire étant observé qu’ils adressaient également copie de ce courrier à M. Bernard LE REGENT ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont reçu un courrier électronique du Chef de la Division susvisée, en date

du 21 octobre 2019, maintenant sa demande de suspension d’autorisations concernant M. Bernard LE REGENT,

la condamnation de ce dernier ayant été confirmée en appel ;

Après avoir dûment appelé M. Bernard LE REGENT, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 31 octobre 2019,

pour l’examen contradictoire de ce dossier et avoir constaté la non-présentation de l’intéressé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications

de M. Bernard Le REGENT ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari

mutuel ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du jeudi 31 octobre 2019, que les Commissaires

de France Galop ont été saisis par un courrier du Chef de la Division susvisée sollicitant la suspension pour une

durée de trois mois des autorisations délivrées à M. Bernard LE REGENT, puis par deux autres courriers

maintenant la demande de suspension ;

Que lesdits Commissaires sont tenus de suspendre les autorisations si le Ministère de l’Intérieur maintient sa

demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ;

Que les Commissaires susvisés ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des éléments

au Ministère et à M. Bernard LE REGENT, le Ministère ayant donc, grâce aux démarches et à la procédure mise

en place, été destinataire de l’ensemble des arguments de M. Bernard LE REGENT ;

Que le Ministère susvisé a souhaité maintenir sa demande de suspension d’autorisations de M. Bernard LE

REGENT par courriers en date des 2 août et 21 octobre 2019 ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé et de la demande du Ministère de

l’Intérieur, maintenue par courriers en date des 2 août et 21 octobre 2019 :

- de prendre acte des arguments communiqués par M. Bernard LE REGENT, et de lui confirmer qu’ils ont été
transmis au Ministère de l’Intérieur suite aux démarches et à la procédure que les Commissaires de France
Galop ont mis en place à la demande dudit Ministère ;

- de prendre acte du maintien de sa demande de suspension pour une durée de 3 mois par ledit Ministère ;
- d’indiquer, en conséquence, à M. Bernard LE REGENT, que les Commissaires de France Galop, qui sont liés

par la demande réitérée du Ministère de l’Intérieur sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond du dossier,
sont donc tenus, au vu des textes applicables, de suspendre pour une durée de 3 mois les autorisations lui
ayant été délivrées en qualité de permis d’entraîner, de propriétaire et de bailleur ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
- de suspendre pour une durée de 3 mois, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, les

autorisations délivrées à M. Bernard LE REGENT en qualité de permis d’entraîner, de propriétaire et de bailleur.

Boulogne, le 31 octobre 2019

R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – P.-Y. LEFEVRE
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

AUTEUIL
���� ��� Jeudi 24 octobre 2019

Terrain COLLANT

�� 	��	
�� ����
���	�
�Commissaires de courses : Christine du BREIL -

Stéphanie DABURON - Gérard LAVOINE - Gérald SAUQUE

1676 ��� PRIX SANTO PIETRO

(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Un souvenir sera offert au Propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 6.

1512 � Flip De Vega, h, b, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Sivega
(Robin Des Champs), 64 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay), N de
Lageneste

�

1465 � Montgeoffroy, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Bonne Gargotte
[Poliglote (GB)], 67 k, Reto Zueger (MO Belley), J Boisnard (s)

�

1456 � Yayajonh, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Flower GB
(Zamindar USA), 64 k, Julien Daublain (G Masure), M Seror (s)

�

993 � Fin Du Match, f, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Onde De
Choc (Robin Des Champs), 67 k, Robert Waley-Cohen (G Re),
D Cottin (s)

�

1512 Mester, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane (Emperor
Jones USA), 66 k, �, Mme Geraldine Reille-Villedey
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

�

1568 � Fuego De Somoza, h, b, 4 ans, par Speedmaster GER et
Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 64 k, Mme Elodie
Lambert (T Coutant), A Chaille-Chaille

�

1512 � Henry Brulard, m, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Agent Mimi
[Medecis (GB)], 64��� k, Guy Hanouna (D Mescam), M Mescam

�

1512 Fou Du Bresil, h, 4 ans, 65 k, Y Fouin (s) (L Philipperon),
Y Fouin (s)

�

1519 � Vimont, h, 4 ans, 66 k, �, N Saltiel (F Bayle), C&Y Lerner (s) 	

1512 � Alna Top, f, 4 ans, 67 k, Mlle I Nicot (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�


1367 Bowler Hat GB, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Club des Etoiles (F de
Giles), Butel & Beaunez (s)

�

1447 � Greywolf ITY, h, 4 ans, 64 k, Mme M Bryant (C Lefebvre), GAB
Leenders (s)

�

1456 � Shamaldam, h, 4 ans, 65 k, C Stedman (M Regairaz),
D Bressou

�

1508 Autorisation, h, 4 ans, 70 k, J Mcclenaghan (T Henderson),
R Chatel (s)

�

681 La Temeraire, f, 4 ans, 68 k, Mme P Papot (Mlle N Desoutter),
P Raussin

�

1422 Baie Boy, h, 4 ans, 66 k, P Guiton (T Beaurain), Y Fertillet (s) �

16 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 708 �

Chev. élim. : Zie De Ket, Davanti San Guido, Blue Crystal, La Mandragola, Tic,
Funnyblackindian, Fantastic Sun, Gaelik First.

3 long, 2,5 long, courte encolure, 1,5 long, encolure, 1 long, 1/2 long, tête,
1/2 long 3/4.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Pierre Rives.
3 300 � Ecurie Maulepaire.
1 950 � Regis Besse, Denis Picat.
1 350 � Haras de Saint-Voir.

750 � Haras du Bosquet, Mme Didier Guillemin.
525 � Mme Laurence Curti, Mme Elodie Lambert.
375 � Suc. Michel Henochsberg, Boutin (s).

Temps total : 04’27’’90
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Gaetan MASURE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys
Marc-Olivier BELLEY et Geoffrey RE en leurs explications, leur ont adressé
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications le
jockey Thomas BEAURAIN sur la performance du hongre BAIE BOY.

Le jockey a déclaré que le hongre s’étant montré très allant durant le
parcours, s’était retrouvé sans ressources pour aborder la ligne d’arrivée.

Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

1677 ��� PRIX LUSIGNAN

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles,
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1463 � Onestepforward POL, h, b, 3 ans, par Alandi IRE et
Ombreletta POL (Royal Court IRE), 71 k, Palmyr Racing
(P Dubourg), G Macaire (s)

�

564 � Denomedenuo, h, b, 3 ans, par Crossharbour GB et Aria
D’Orne (Apeldoorn), 67 k, Mme Liliane Denuault (S Paillard),
J Boisnard (s)

�

1513 � Galopino, h, b, 3 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Veleha (Saint
Des Saints), 69 k, Mme Magalen Bryant (K Nabet),
P&C Peltier (s)

�

1617 � Gucello, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Idy (Quart De Vin),
67 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

�

1463 � Jewel De Cerisy, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Polyquest
IRE [Poliglote (GB)], 67 k, Patrick Bonnifait (A de Chitray),
JM Baudrelle

�

1513 � Galant Chaba, h, 3 ans, (AQ), 71 k, B Letourneux
(C Lefebvre), B Letourneux

�

1513 � Geryville, h, 3 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

1472 � Granit De Thaix, h, 3 ans, 68 k, Mme N Viel (L Philipperon),
L Viel (s)

�

1513 Guardamar, h, 3 ans, (AQ), 67 k, WB Connors (D Mescam),
AS Pacault (s)

�

1564 Gento Des Obeaux, h, 3 ans, (AQ), 67 k, Mme N Devilder
(T Beaurain), N Devilder

�

1078 � Ouragan Indien, h, 3 ans, 67 k (64 k), A Gilibert (F Bayle),
C&Y Lerner (s)

�

1406 � Gold Allen, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (A Merienne),
R Chatel (s)

�

12 partants ; 40 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 233 �

Certf. vétérinaire : Grain De Bonheur.

Jeudi 24 octobre 2019
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2 long, 3 long, 1 long 1/4, 9 long, 15 long, 18 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Michal Romanowski, prime non attribuée.
1 620 � Mme Liliane Denuault, Jean-Louis Rossi.

945 � Pierre de Maleissye Melun.
641 � Thierry Cypres.
303 � Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 04’26’’45

1678 ��� PRIX TRIQUERVILLE

(Steeple-Chase)
(L.)

4.400 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 29.000, ni été classé dans les trois premiers
d’une course de dotation totale de 135.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 14.000 cette année et par 32.000 l’année dernière.

1516 � Bebe D’Or, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Benefique
(Mansonnien), 68 k, Hubert Mauillon (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1440 � Lady Ardilaun, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Lady
Scarlet (King’s Theatre IRE), 65 k, Mme Henri Devin (G Masure),
F Nicolle

�

1512 � Katana One, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Northern
Ocean (Green Tune USA), 67 k, Mme Valerie Poussier
(T Chevillard), F Nicolle

�

1444 � Forland, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Septland (Agent
Bleu), 69 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

�

1465 � Coral, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Clipsy (Bonnet Rouge),
67 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

1519 � Saint Corneille, h, 4 ans, 69 k, �, J Odermatt (T Beaurain),
Mlle I Gallorini

�

1565 � Flash D’Or, h, 4 ans, (AQ), 70 k, P Millot (T Coutant), A Chaille-
Chaille

���

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 1 368 �

1 long 1/4, 1 long, encolure, 1/2 long 3/4, 18 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Patrick Boiteau.
2 880 � Mme Henri Devin.
1 680 � Dominique Lepagney.
1 140 � Thierry Cypres.

540 � Mme Maurice Rohaut-Leger.

Temps total : 05’55’’48

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Pierre
DUBOURG en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups).

1679 ��� PRIX PRE CATELAN

(Haies. - Femelles)
3.500 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois,
ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1562 � Kapline, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Whitney Du Berlais
[Poliglote (GB)], 67 k, Earl Haras du Luy (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

1360 � Loradame, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Gloirez (Saumarez
GB), 68 k, Richard Corveller (P Dubourg), A Chaille-Chaille

�

1515 � Love Link, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Loucessita (Pistolet
Bleu IRE), 68 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils (L Philipperon),
L Viel (s)

�

Gradee, f, al, 3 ans, (AQ), par Network GER et Loi Du Plus Fort
(Snurge IRE), 67 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), N de
Lageneste

�

1416 Gold Sea, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Spring Gold
[Poliglote (GB)], 67 k, Pegasus Farms Ltd (G Re), C Scandella

�

1630 Storm Of Desire, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

1463 Running D’Or, f, 3 ans, 67 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee
(M Lefebvre), S Foucher

�

1630 Russian Memory, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

647 � Parenthese D’Ange, f, 3 ans, 67 k, Mlle S Jaffrelot
(J Charron), D Sourdeau de Beauregard (s)

���

9 partants ; 31 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 909 �

3,5 long, 15 long, 2 long, tête, 8 long, 6 long, 3 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Earl Haras du Luy.
1 620 � Richard Corveller.

945 � Thierry Cypres.
641 � Haras de Saint-Voir.
303 � Gaetan Gilles.

Temps total : 04’32’’99
Les Commissaires de courses ont été informé par le directeur de réunion des
faits suivants : Le jockey Alain de CHITRAY, venant de se peser avant la
course, a confié sa selle à son agent Monsieur Stéphane DELHOMMEAU.

Ce dernier, en possession de la selle, s’est rendu dans la sellerie située
derrière la pesée, où le jockey Alain de CHITRAY lui a remis une deuxième
paire de sangle, sans toutefois retirer celles déjà montées sur la selle.

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications le
jockey Alain de CHITRAY et son agent Stéphane DELHOMMEAU.

Ce dernier a déclaré s’être rendu à la sellerie afin de récupérer des sangles
plus petites, craignant que celles avec lesquelles Alain de CHITRAY s’était
pesé, ne soient trop grandes ; précisant par ailleurs que la différence de taille
n’étant que de l’ordre de 2 à 3 cm, le poids des sangles était le même.

Le jockey Alain de CHITRAY a ajouté : qu’il n’avait nullement l’intention de
tricher, comme l’atteste la feuille de pesée ; son poids après la course étant
exactement le même que celui enregistré avant la course, afin d’éviter tout
problème, les entraîneurs devraient fournir les sangles avec lesquelles le
jockey doit monter comme cela se fait dans d’autres pays.

Les Commissaires leur ont rappelé que le jockey devait monter avec les
éléments qui avaient été pesés avant la course, si un élément est changé il
doit être pesé à nouveau.

Tout changement de matériel est sanctionné par l’article 151 du Code des
Courses au Galop.

En cas de doute sur la taille des sangles, il est préférable de présenter les
deux sangles à la pesée.

1680 ��� PRIX MONCOURT

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, en steeple-
chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k. ; plusieurs allocations de
10.000, 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1462 Eniocanto, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Perle Du
Seuil (Sleeping Car), 72 k (68 k), (17.000), Passion Racing Club
(F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

1462 Saintkadam, h, bf, 7 ans, par Saint Des Saints et Sheradame
(Rifapour IRE), 70 k (68 k), (13.000), Richard Corveller
(T Coutant), A Chaille-Chaille

�

1514 � Defi D’Oudairies, h, b, 6 ans, (AQ), par Vision D’Etat et Iroise
D’Oudairies (Passing Sale), 71 k (67 k), (15.000), Franck Amar
(Mlle S Geffriaud), AS Pacault (s)

�

1531 � Vayant D’Arzembouy, h, al, 10 ans, (AQ), par Secret Singer
et Parabole (Ragmar), 70 k (69 k), (13.000), Henri Paysan (A
Coupu), N Paysan

�

1531 � Calcium, h, gr, 7 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Kalgary
(Hawker’s News IRE), 71 k (68 k), (15.000), Mme Patrick Papot
(T Stromboni), P Raussin

�

1585 Jani Perse, h, 7 ans, 72 k (69 k), (9.000), A Incurvaja
(M Lefebvre), P Lenogue

�

1623 � Omaha Spirit, h, 5 ans, 72 k (68 k), (17.000), B Vincent (Q
Gaignard), J Merienne

�

1585 � Carisandre, h, 7 ans, (AQ), 72 k, (9.000), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

���

8 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 163 �

3,5 long, 3/4 long, 30 long, 1/2 long 3/4, 12 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Sebastien Berger, Guy Berger.
828 � Richard Corveller, Ange Corveller, Mme Ange Corveller.
483 � Comte Michel de Gigou.
155 � Mme Michele Juhen-Cypres.

Carisandre, réclamé 9.500,00 � par son propriétaire.

Vayant D’Arzembouy, réclamé 13.200,00 � par VAYANT D’ARZEMBOUY.

Eniocanto, réclamé 18.515,00 � par son propriétaire.

Temps total : 06’01’’48
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-jockey
Sophie GEFFRIAUD, arrivée 3ème, en ses explications, l’ont sanctionnée par
une interdiction de monter pour une durée de 10 jours pour avoir, en cessant
de solliciter le hongre DEFI D’OUDAIRIES avant le poteau d’arrivée, perdu
une meilleure allocation.

1681 ��� PRIX HUNORISK

(Haies)
3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à
obstacles, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.

Jeudi 24 octobre 2019
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Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k

1466 � Echiquier Royal, h, b, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et
Jouable [Garde Royale (IRE)], 67 k (65 k), Mme Patrick Papot
(Mlle N Desoutter), D Bressou

�

Bosseur, h, bf, 8 ans, par Coastal Path GB et Suite (Octagonal
NZ), 67 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray), AS Pacault (s)

�

1441 � Zahid, h, b, 5 ans, par Cape Cross IRE et Zaidiyna (Azamour
IRE), 71 k, Ecurie Alaric de Murga (G Re), M Rolland (s)

�

1476 � Ecrinrose, h, al, 5 ans, par Full Of Gold et Rose Beryl [Lost
World (IRE)], 70 k, Jean Michel (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

1511 Burning Man, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Allumette
GB (Rainbow Quest USA), 67 k, Jean-Pierre Dj ian
(L Philipperon), M Rolland (s)

�

1466 � L’Amour Du Risk, h, 5 ans, 69 k (66 k), Mlle A Berger
(F Bayle), JP Gallorini (s)

�

1567 Tzar De Noel, h, 10 ans, 68 k, F Foucher (T Beaurain), F
Foucher

�

1568 Lutteur De Ballon, h, 5 ans, 67 k (64 k), F Aubry (M Lefebvre),
P Lenogue

�

Dolly Light, f, 5 ans, 65 k (63 k), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

	

Mesha One, h, 6 ans, 67 k, G Hanouna (D Mescam), M
Mescam

�

Earth Day, h, 5 ans, (AQ), 67 k, S Munir (M Regairaz), Butel &
Beaunez (s)

�

11 partants ; 35 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 1 102 �

12 long, 7 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 2 long, encolure, 20 long, 30 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.
1 620 � Haras de Saint-Voir.

945 � S.a. Aga Khan.
641 � Jean Michel, Patrick Perrier, Dominique Le Breton.
303 � Paul Arnold.

Temps total : 04’31’’60

1682 ��� PRIX FERDINAND RIANT

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1504 � Echo D’Estruval, h, bf, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Mome D’Estruval (Cyborg), 69 k, Mme Bernard Le Gentil
(K Dubourg), G Macaire (s)

�

915 Espion Collonges, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Ivresse Collonges (Video Rock), 73 k (70 k), Mme Patrick Papot
(T Stromboni), P Raussin

�

1410 � Edward, h, b, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Scottland
(Dark Moondancer GB), 72 k, Jacques Detre (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

1410 Embrun D’Oudairies, h, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et
Quecy De Chadzeau (Network GER), 72 k, Haras de Beauvoir
(D Mescam), AS Pacault (s)

�

1425 � Esprit De Quartier, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Pertinente (Robin Des Champs), 73 k (71 k), Vcte Marcy de
Soultrait (M Camus), A Boisbrunet (s)

�

922 � Ever Forget Me, h, 5 ans, (AQ), 71 k (67 k), Mme V Blot
(E Bonnet), E Leray (s)

�

1480 � Eh Law, h, 5 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Magnien (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

1410 En Avant Bayonne, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Haras de Saint-Voir
(F de Giles), N de Lageneste

�

1457 Elleland, f, 5 ans, (AQ), 67 k, T Cypres (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

�

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 764 �

Eng. sup. : Ever Forget Me

30 long, 5 long, tête, loin.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
1 872 � Gaec Delorme Freres.
1 092 � Thierry Cypres.

741 � Comte Michel de Gigou, Guillaume Macaire.
351 � Vcte Eric de Soultrait.

Temps total : 05’59’’89

1683 ��� PRIX CAP

(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi

de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 70 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.

Référence : +12,5.

1520 � Best Sholo (FR), h, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Best
Surname (Nickname), 67��� k, Mme Agathe Piault (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

1520 � Kapteen, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Manson Teene
(Mansonnien), 67��� k (64��� k), David Dahan (A Gautron), ROB
Collet (s)

�

1547 � Montepertuso, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Amalfitana
(Pistolet Bleu IRE), 68��� k (67��� k), �, Patrick Perreau
(A Coupu), N Paysan

�

1456 Fictif Gravel, h, al, 4 ans, (AQ), par High Rock (IRE) et Parana
De Gravelle (Verglas IRE), 67��� k (64��� k), Mme Nicolas Devilder
(M Lefebvre), N Devilder

�

1328 Jesuitique, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Jaune De
Beaufai (Ultimately Lucky IRE), 69��� k, Mme Alain de Chitray
(E Labaisse), A Boisbrunet (s)

�

1367 Penpal, h, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Penkinella
(Pennekamp USA), 68��� k (64��� k), Mme Magalen Bryant
(T Stromboni), Y Fouin (s)

�

1519 � Memoire D’Empereur, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe
IRE et Memorydelahaulle (Sabiango GER), 68 k (66 k), Ecurie de
L’Empereur (T Coutant), A Chaille-Chaille

�

1465 � Darhagreti, h , 4 ans, 69��� k, F Audoin (T Beaurain),
E&G Leenders (s)

�

1588 � Galouska, f, 4 ans, 67��� k (64��� k), A Incurvaja (F Bayle),
P Lenogue

	

1134 � Beautiful Secret, h, 4 ans, 69��� k (67��� k), Y Maupoil
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�


1507 Furia Francese, f, 4 ans, (AQ), 67��� k, JM Baudrelle
(A Merienne), JM Baudrelle

�

1519 Filmoitout, h, 4 ans, (AQ), 68��� k, O Trinquet (B Meme),
S Dehez (s)

�

1512 Voix Du Soir, h, 4 ans, 69��� k (66��� k), D Smaga (C Passerat),
M Seror (s)

�

1519 � Mick Petra, f, 4 ans, 67��� k (64��� k), A Blanpin (J Zerourou),
A Blanpin

�

1561 Risky Star, f, 4 ans, 70 k (66 k), M Pitart (J Coyer), M Pitart �

1520 � Belle Capitaine, f, 4 ans, 69 k, L Moens (M Delage), S Cerulis �

911 � Mirastar, h, 4 ans, 67��� k (64��� k), GC Rudolf (C Smeulders),
GC Rudolf

�

1367 � Brother Bernard, h, 4 ans, 69��� k, KJ Bradley (D Ubeda),
M Rolland (s)

���

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 1,5 long, tête, 1 long, courte tête, 2 long, 1,5 long, 2,5 long, 9 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Stephane Milaveau, prime non attribuée.
1 848 � Bertrand Compignie.
1 092 � Frederic Bianco.

756 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin.
420 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
294 � Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.
210 � Mathias Moncorge, Ecurie de L’Empereur, Christian Marceau, Philippe Bouillot.

Temps total : 04’30’’04
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Antoine COUPU, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 1ère infraction).

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications l’entraîneur
Guy Claude RUDOLF, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende
de 300 euros pour avoir présenté le hongre MIRASKAR avec une bride dont
le mors était monté à l’envers et les montants mal ajustés, ce qui ne permettait
aucun contrôle au jockey (Corentin SMEULDERS) du cheval, cet incident
ayant entraîné un retard des opérations de plus de 15 minutes.

NANTES
��� ��� Samedi 26 octobre 2019

Terrain COLLANT
�� 	��	
�� ��������	�Commissaires de courses : Bernard DERSOIR - Michel HUET -

Muriel PRIOUZEAU - Tino GUITTON

1684 ���� PRIX FRANCE BLEU LOIRE OCEAN (PRIX DE

RICHEBOURG)

(Haies)

3.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 9.500. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Samedi 26 octobre 2019
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1553 � Muhtar, h, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Deep Dish
Pie USA (Hennessy USA), 68 k, Gerard Margogne (MO Belley),
J Boisnard (s)

�

1623 Enfant Roi, h, bf, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Super
Maman (Robin Des Champs), 68 k (64 k), Mme Patrick Papot (B
Berenguer), D Bressou

�

777 Surdoue De Ballon, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 67 k, Mme Robert Gasche-Luc
(RL O’Brien), L Carberry (s)

�

129 Spiderman (FR), h, np, 6 ans, par Manduro GER et
Lonesome Me (Zafonic USA), 75 k (72 k), Ecurie de la Verte
Vallee (M Lefebvre), S Foucher

�

Flight Zero, h, b, 8 ans, par Zero Problemo IRE et Kaillila River
(River Mist USA), 67 k (66 k), Mlle Martine-Pascale Laborde
(E Metivier), S Foucher

�

1568 Echo Des Gagneux, h, 5 ans, 67 k (63 k), L Viel (s) (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

�

912 � Digny, h, 8 ans, 73 k (70 k), GER Lecomte (A Pageot), GER
Lecomte

�

Steel The China IRE, h, 7 ans, 67 k, Justwow Ltd
(C Lefebvre), L Carberry (s)

�

1528 � Decret, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (T Chevillard), F
Nicolle

�

9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 078 �

Eng. sup. : Steel The China IRE

Sans motif : Kokeshi.

.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
720 � Xavier Leredde, Daniel Desforges.
420 � Robert Gasche-Luc.
285 � Didier Blot, Christian de Asis Trem, prime non attribuée.
135 � Mlle Glwadis Lardot, Sprl de la Vallee, Mlle Delphine Lardot, Alexis Lardot.

Temps total : 04’58’’77

Le jockey Félix de GILES étant absent en raison de problèmes de transport,
les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey Clément
LEFEBVRE sur le hongre STEEL THE CHINA.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Théo CHEVILLARD sur le comportement du hongre DECRET, favori
de l’épreuve, arrêté en fin de parcours.

Le jockey a déclaré que son cheval allait librement durant le parcours et,
malgré ses sollicitations, il s’était brusquement retrouvé sans action dans le
petit bois.

N’étant plus en mesure de disputer l’arrivée, il avait préféré l’arrêter.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1685 ���� PRIX PRESIDENT MICHEL BODIGUEL GRAND

STEEPLE-CHASE DE LOIRE-ATLANTIQUE

(Steeple-Chase)
(L.)

4.300 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 19.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

1585 � Celtior, h, gr, 7 ans, par Racinger et Gazelle De Nuit (April
Night), 69 k, Daniel Boullais (Mlle C Lequien), L Viel (s)

�

1424 � Elan De Balme, h, b, 5 ans, par Cachet Noir USA et Jebarde
Rederie (Agent Bleu), 70 k, Jean-Luc Henry (T Chevillard),
F Nicolle

�

1563 � Saint Palois, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 71 k, Mme Patrick Papot (E Metivier), P Raussin

�

1634 � Paris Do Brasil, h, b, 9 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 70 k, Mickael Cousin (S Evin), L Viel (s)

�

1571 � Kaplyma, f, b, 6 ans, par Early March GB et Kapsile
(Kapgarde), 68 k, Mme Nathalie Lefevre (A Lotout), B Lefevre (s)

�

1514 � Titi Loup, h, 7 ans, 72 k, H Mauillon (O d’ Andigne), A Chaille-
Chaille

�

628 Derby Des Pictons, h, 6 ans, 69 k, Scea Marais des Pictons
(L Solignac), O Sauvaget (s)

�

1523 � Samysan, h, 7 ans, 68 k, GER Lecomte (C Lefebvre),
GER Lecomte

�

8 partants ; 27 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 2 444 �

Sans motif : Beau Nora GER.

Certf. vétérinaire : Regaxos.

2,5 long, 1/2 long 3/4, 9,5 long, 12 long, 14 long.

31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
2 340 � Jean-Luc Henry.

926 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
438 � Mme Andre Moreau.

Temps total : 05’25’’28

AGEN-LE PASSAGE

���� �� Dimanche 27 octobre 2019

Terrain BON

�� 	��	
�� ����
��	���	 ������	Commissaires de courses : Juan-Carlos HEDER -

Sophie LANGLOIS - Jean-Pierre REY - Jean-Pierre RAMOS

1686 ���� PRIX CATULUS

(Haies. - Anglo-arabes)
3.600 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, inscrits
au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins
12,5 % de sang arabe, n’ayant, en course à obstacles, jamais gagné ni reçu
5.000 (places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses à obstacles (places) : 1 k. par 2.000. Les chevaux
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,
37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1558 � Garry De La Brunie Aa, h, al, 3 ans, (AA), par Feel Like
Dancing GB et Utopy De La Brunie (Dan Music), 64 k (65 k),
Jose-Robert Vidal (D Lesot), H Lageneste (s)

�

Zumba Du Mazet Aa, f, ab, 3 ans, (AC), par Nom De D’La et
Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 65 k (63 k), Mathieu
Talleux (Mlle N Desoutter), G Macaire (s)

�

Farfadet Roc Marie Aa, h, bf, 3 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Noushka De Rocmary (Balko), 64 k (62 k), Philippe
Chalret du Rieu (F Mouraret de Vita), JP Daireaux

�

1558 � Gerico De Palmas Aa, h, gf, 3 ans, (AC), par Nom De D’La
et Jaylande Pontadour (Fast), 67 k (64 k), Firmin Covinhes
(P.N Fontan), Mlle C Courtade

�

Gloriaminh Lanlore Aa, f, bf, 3 ans, (AC), par Walk In The
Park IRE et Upsaminh Lanlore (Annapolis), 65 k (62 k), Jean-
Yves Corduan (A Beaudoire), JL Dubord

�

Goldhasa Aa, h, 3 ans, (AC), 65��� k, F Minetti (H Rodriguez
Nunez), F Minetti

�

Calzarello Aa, h, 3 ans, (AC), 67 k, B Beaufils (M Mingant),
L Cadot

�

Georg De La Brunie Aa, h, 3 ans, (AA), 63 k (65 k), D
Lacassagne (Mr J Floirac), Mlle M Chiampo

�

8 partants ; 6 eng. ; 3 eng. sup. - Total des entrées : 469 �

Eng. sup. : Gloriaminh Lanlore Aa, Calzarello Aa, Georg De La Brunie Aa

2 long, 1 long, 1,5 long, 17 long, loin.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura
Crouzillac.

540 � Mathieu Talleux, Arthur Talleux.
315 � Philippe Chalret du Rieu, Mme Benedicte Chalret du Rieu.
213 � Mme Manon Ramadier.
101 � Mme Anne Dafflon.

Temps total : 04’40’’06

1687 ���� PRIX ANDRE BOIGNERES

(Haies)
3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places): 1 k. par
1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

288 Dailix, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Halix (Tropular GB),
68 k, Guillaume Heurtault (H Rodriguez Nunez), G Heurtault

�

Rockye, f, b, 4 ans, par Kap Rock et Kellye (Mansonnien), 65 k
(62 k), Thomas Fourcy (B Pinard), T Fourcy

�

1601 � Fantasio Bello, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pasaquina
GER (Acatenango GER), 69 k (66 k), Marion (s) (A Beaudoire),
J Marion (s)

�

1102 � True Amiitie, f, al, 4 ans, par George Vancouver USA et
Exhibitor USA (Royal Academy USA), 69 k, Mlle Caroline Bonin
(D Lesot), H Lageneste (s)

�

1502 � Pil Dream, h, al, 4 ans, par Dream Well et Princesse Gallo
[Bering (GB)], 69 k, Alain Seguy (M Mingant), A Seguy

�

1502 � Kolantas, h, 4 ans, 69 k (65 k), �, J Saphores (P.N Fontan),
J Ortet (s)

�

Jeelo, f, 4 ans, 65 k (62 k), Mme L Saint Martin (F Mouraret de
Vita), JP Daireaux

�

1485 � Soane De Clave, f, 4 ans, 69 k (66 k), Mme P Franzel
Millepied (L Franzel), Mme P Franzel Millepied

�

Gentle Star, h, 4 ans, 70 k (67 k), D Lutz (S Bouche), D Lutz �

9 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 280 �

Sans motif : Gadjo Des Arrachis.

9 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �
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Primes aux éleveurs :

936 � Patrice Gaillard.
468 � Francis Videaud.
273 � Remi Boucret.
185 � G.r. Bailey Ltd.

87 � Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 04’19’’71

1688 ���� PRIX COLONEL LE MAN

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)
4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, anglo-arabes,
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, inscrits au Stud-Book Anglo-
arabe, nés et élevés en France, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus, reçu 20.000 (victoires et places). Poids :
5 ans, 67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,37,5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

116 Aurfevre Aa, f, b, 6 ans, (AC), par Le Balafre et L’Auriebatoise
(Rosy Fast), 69 k (67 k), Mme Michel Thomas (Mlle N Desoutter),
X Thomas-Demeaulte (s)

�

1626 Elya Des Maj Aa, f, al, 5 ans, (AC), par Muhaymin USA et
Aligianinca (Fetiche D’Estivaux), 65 k, Scea Haras de Peyre (M
Mingant), E Papon

�

2 partants ; 2 eng. ; 2 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4 long.

7 680 � - 3 840 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Suc. Maurice Lille.
576 � Pascal Sachot, Mme Cecile Sachot-Castaing, Mlle Marion Sachot, Mlle Anne-

Sophie Sachot.

Temps total : 06’40’’71

ARGENTAN

�� �� Dimanche 27 octobre 2019

Terrain COLLANT

���	����Commissaires de courses : Philippe de VULPIAN -
Emmanuel LECLERC - Didier JULIEN

1689 ���� PRIX MAURICE BERNARDET

(Haies)
3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par
1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Ga Law, h, b, 3 ans, (AQ), par Sinndar IRE et Law (Lute
Antique), 67 k, Ecurie Magnien (A Gasnier), GAB Leenders (s)

�

Guernesey, h, bm, 3 ans, (AQ), par Martaline GB et Myrtille
Jersey (Murmure), 67 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (D Mescam),
M Mescam

�

1472 � Glazyk, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Syrenia [Poliglote (GB)],
70 k, Lefevre (s) (A Lotout), B Lefevre (s)

�

1486 � White Wood, h, b, 3 ans, par Montmartre et Irich La Hutte
(Daylami IRE), 67 k (64 k), Mlle Carole Boisdron (B Glantzmann),
P Leblanc

�

1551 Madame Aliette, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Sigune Pierji
(Sleeping Car), 65 k, Dominique Le Breton (V Bernard),
J Planque (s)

�

834 Kingsman GER, m, 3 ans, 67 k (63 k), B Glutsch (B Le Clerc),
G Macaire (s)

�

1559 Sweet Little Baby, h, 3 ans, 67 k (64 k), R Baguenault de
Puchesse (M Guilleux), ART Adeline de Boisbrunet

�

Saint Bellamy, h, 3 ans, 67 k, Mme P Papot (J Duchene),
P Quinton (s)

�

1276 � Pedra Tivoli, f, 3 ans, 67 k, Mme E Masson (L Solignac), Mme
V Seignoux

�

1551 � Umahya, f, 3 ans, 65 k, Ecurie des Sables (H Lucas),
E&G Leenders (s)

�

1486 Happy Tavel, f, 3 ans, 65 k (62 k), JL Pignet (P Denis),
J Zuliani

�

Alchimie, f, 3 ans, 65 k (64 k), O Tricot (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

12 partants ; 70 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 982 �

Eng. sup. : Kingsman GER

7,5 long, 6,5 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, 7,5 long, 1 long 1/4, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Francois Magnien.
504 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mlle Marine Carrie, Mme

Jocelyne Ventrou.
294 � Mme Marie-Line Robert.
199 � Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
94 � Mme Celine Sirven-Gualde.

Temps total : 04’25’’80

1690 ���� PRIX LEON ZITRONE

(Haies)
3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Konig Gold, h, no, 4 ans, par Konig Turf GER et Gold Du
Castellay (Goldneyev USA), 67 k, Chatel (s) (T Henderson),
R Chatel (s)

�

1343 � Laskalin, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Laskadya (Lashkari
GB), 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (D Mescam), M Mescam

�

Gazelle Gemmoise, f, ab, 4 ans, par No Risk At All et Venise
Doree (Starborough GB), 65 k (63 k), Thierry Poche (M Cypria),
T Poche

�

Starbahio, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Bahia Do Brasil
(Red Guest IRE), 67 k (64 k), Olivier Monnier (T Vabois),
J Marion (s)

�

Falcon De Kerser, h, b, 4 ans, par Ungaro GER et Rafale De
Kerser (Yokohama USA), 67 k, Ecurie Bred To Win Sc
(J Duchene), P Quinton (s)

�

1525 Gazelle De Ballon, f, 4 ans, 65 k (67 k), D Retif (R Le Stang),
D Retif

�

Chinese Power, h, 4 ans, 67 k, D Duveau (V Bernard),
J Planque (s)

�

1202 Flamand Rose, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mme J Picard (P
Denis), J Zuliani

�

1202 French Sunday, h, 4 ans, 67 k (64 k), P Lelorrain
(B Glantzmann), P Leblanc

	

1488 � Kalianthus, h, 4 ans, 67 k, Ecurie des Dunes (A Gasnier),
P Quinton (s)

�


Facetie De Sivola, f, 4 ans, 65 k (66 k), L Carberry (s)
(L Solignac), L Carberry (s)

�

1552 � Zanzidon, h, 4 ans, 68 k (65 k), C Plisson (K Carpentier),
C Plisson

�

Fences, h, 4 ans, (AQ), 67 k (65 k), Ecurie Magnien (V Morin),
G El Baz

�

Dream Quality, f, 4 ans, 65 k, Mlle MF Suberville (A Lotout),
P Journiac

���

14 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 742 �

Eng. sup. : Fences

1 long 1/4, 2,5 long, 13 long, 4,5 long, 3,5 long, 6,5 long, 1/2 long 3/4, courte
encolure, courte encolure.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mlle Eden Paimblanc, Mlle Romane Paimblanc.
504 � Mlle Christine Cheyrou.
294 � Robert-Romain Foucault.
199 � Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.
94 � Mme Kerstin Drevet.

Temps total : 04’25’’60

1691 ���	 PRIX ANDRE THERON

(Haies. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids :
4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Easy Du Repas, f, b, 5 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Perle Du Chatelet (Villez USA), 69 k, �, Chemin & Herpin (s)
(H Lucas), Chemin & Herpin (s)

�

439 � Etoile De Cheneau, f, b, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et Mimiska
(Lute Antique), 69 k (66 k), Mme Philippe Chemin (V Morin),
Chemin & Herpin (s)

�

Famille Formidable, f, gr, 4 ans, (AQ), par Balko et Raise
(April Night), 67 k, Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s)

�

Flakzane, f, bf, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Qomposita
(Video Rock), 67 k, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

�

1530 � Ecoutille, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Ombline
(Subotica), 69 k, Pascal Journiac (AD Fouchet), P Journiac

�

795 Fugue D’Oudairies, f, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme C Coiffier
(T Lemagnen), F Nicolle

�

1473 Favorite Du Breuil, f , 4 ans, (AQ), 67 k, G Lenzi
(T Henderson), AS Pacault (s)

�

1616 � Etincelle De L’Air, f, 5 ans, (AQ), 69 k, T Boivin (L Solignac),
T Boivin

���

Dimanche 27 octobre 2019

BO 2019/22 - obstacle 5



1473 � First One Allen, f, 4 ans, (AQ), 68 k, B Vagne (J Duchene),
P&C Peltier (s)

���

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 235 �

3/4 long, 6,5 long, 2,5 long, 8,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Michel Lemiere, Gerard Jouenne.
504 � Roger Barnaud.
294 � Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain

Madamet.
199 � E.a.r.l. Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

94 � Vtsse D’ Armaille.

Temps total : 04’30’’20

1692 ���
 PRIX ELIE DE BRIGNAC

(Haies)
3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (vistoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année
et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1524 Fripon De Ballon, h, bc, 5 ans, par Spider Flight et Nile
Breeze (Phantom Breeze IRE), 70 k (67 k), Dominique Retif
(V Morin), D Retif

�

1524 � Cadesco, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Cadeau De
Shuil IRE (Presenting GB), 67 k, Douglas Mcmillan (A Gasnier),
A Lacombe

�

1597 � Erohine La Colmine, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Taiwan
Leto (Starborough GB), 67 k (63 k), Ecurie des Dunes (P Denis),
P Quinton (s)

�

Enna Pietra, f, al, 5 ans, (AQ), par Saddex (GB) et Soie De
Cotte (Ragmar), 65 k, Benjamin Bitoun (R Mayeur), Y Fouin (s)

�

Mimiwell, f, b, 5 ans, par Willywell et Lilly Well (Ballingarry IRE),
65 k (61 k), Jean-Pierre Gauvin (Mlle C Lequien), L Viel (s)

�

1597 Hong Lo, h, 5 ans, 67 k (64 k), �, R Matossian (CE Flannelly),
JR Breton

�

Valamaz, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ecurie Anjou Passion (T Vabois),
J Marion (s)

�

L’Eveille, h, 5 ans, 67 k, J Planque (s) (V Bernard), J Planque
(s)

�

Fils Divin, h, 5 ans, 67 k (64 k), T Poche (K Carpentier), T
Poche

�

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 204 �

2,5 long, 17 long, 6,5 long, 2,5 long, 2,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Robert Gasche-Luc.
504 � Douglas Mcmillan.
294 � Mlle Dorothee Dezellus, Stephane Tonero, Hugues-Fernand Rousseau.
199 � Vito Capocasale, Cyril Capocasale.

94 � Jean-Pierre Gauvin, Pascal Treyve, Jacques Rousset, Jean-Pierre Jeanneret.

Temps total : 04’31’’10

1693 ���� PRIX FRANCE GALOP

(Haies)
4.200 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette
année, été classés 1er ou 2ème d’une course à obstacles d’une dotation
totale de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année
et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1550 � Stop, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Dalkaresca
(Kadalko), 67 k, Mme Caroline Namuroy (R Mayeur), Y Fouin (s)

�

1620 Douceurf, f, b, 6 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf
(Rochesson), 65 k, Mme Anne-Sophie Bernier (H Lucas),
D Bernier

�

1418 Balliverry, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Little One
[Nombre Premier (GB)], 67 k (65 k), Dominique Retif (V Morin),
D Retif

�

1607 Kanidor, h, bf, 6 ans, par Kandidate GB et Carmenne (Mad Tax
USA), 69 k, �, Planque (s) (V Bernard), J Planque (s)

�

Ballyfresne, h, ab, 7 ans, par Ballingarry IRE et Je Me Aime
(Pistolet Bleu IRE), 67 k, Regis Bertin (L Solignac), R Bertin

�

1575 � Hector Warrior, h, 9 ans, 67 k, J Marion (s) (D Mescam),
J Marion (s)

�

Dom Vivo, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Sapi (A Gasnier),
A Lacombe

��

7 partants ; 26 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 273 �

Certf. vétérinaire : Deneliezh Pembo.

20 long, 14 long, 15 long, 16 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Frederic Duvivier.
540 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe

Bernier.
315 � Cedric Verry.
213 � Jean-Pierre Claudic, Mme Valerie Claudic.
101 � Fabrice Renaud, Henri Renaud.

Temps total : 05’30’’00

1694 ���� PRIX JEAN ET RENE COUETIL

(Steeple-Chase. - A réclamer)
4.250 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

569 � Shagheirock, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Gheisha (Coroner
IRE), 74 k (70 k), (11.000), Pierre Blazy (B Le Clerc),
G Macaire (s)

�

1455 Jacke Is Back, h, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Black Jack
Lady IRE (King’s Best USA), 70 k, (9.000), Haras des Adelis
(R Bonnet), GAB Leenders (s)

�

1618 Always Mist, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Skellig Mist
(Sleeping Car), 72 k (69 k), (9.000), Ecurie Anjou Passion
(T Vabois), J Marion (s)

�

1605 � Inside, f, nm, 4 ans, par Turgeon USA et Fascinatrice
(Kaldounevees), 66 k, (7.000), �, Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

�

1577 � Fee Du Quartier, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Cargyliose
(Hellios USA), 68 k, (9.000), Mme Anne-Sophie Bernier
(H Lucas), D Bernier

�

1522 Filou D’Auteuil, h, 4 ans, (AQ), 70 k (67 k), (9.000), Ecurie
Hamon (V Morin), P&C Peltier (s)

���

6 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 222 �

9,5 long, courte encolure, 6,5 long, 11 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Pascale Herbin.
432 � Philippe Druon.
252 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
171 � Jerry Planque, Mme Florence Planque.
81 � Mme Nicole Berdoll, Jean Hardy.

Shagheirock, réclamé 12.666,00 � par PIERRE BLAZY.

Temps total : 05’01’’80

1695 ���� CLAUDE GUERLAIN

(Steeple-Chase)
4.250 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni été
classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de 21.000 ni reçu une
allocation de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

623 Candalex, h, bf, 5 ans, par Alex The Winner USA et Candinie
USA (Bernardini USA), 67 k (66 k), Ecurie Pierre Pilarski
(AD Fouchet), G Macaire (s)

�

1524 Eros Du Quartier, h, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Ok Du
Quartier (Myrakalu), 67 k, Mme Anne-Sophie Bernier (H Lucas),
D Bernier

�

1646 Sed Lex, h, b, 5 ans, par Montmartre et Suwannee (Android
USA), 68 k (64 k), Mlle Patricia Morin-Paye (P Denis),
P Quinton (s)

�

1591 � My Secret GB, f, b, 5 ans, par Sakhee’s Secret GB et Ritaliz
GB (Celtic Swing GB), 68 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

�

1591 � Estrella Cael, f, al, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Lahia
Cael (Cyborg), 68 k (65 k), Philippe Leblanc (B Glantzmann),
P Leblanc

�

Serial, h, 5 ans, 70 k, Ecurie des Dunes (V Morin), P Quinton (s) ���

1606 Eho Bebe, h, 5 ans, 70 k, J Gendry (L Solignac), J Gendry ���

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 267 �

3 long, 1,5 long, 30 long, loin.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Dream With Me Stable Inc.
540 � Mme Nicole Berdoll, Suc. Jean-Charles Berdoll.
315 � Mme Claude Morin-Paye.
213 � Suc. R.i. Nelson, prime non attribuée.
101 � Mlle Caroline Marquet.

Temps total : 04’56’’90

1696 ���� PRIX D’ENGHIEN

(Steeple-Chase)
4.250 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1633 Emiline, f, al, 7 ans, par Martaline GB et Emivale (L’Emigrant
USA), 66 k (62 k), Alain Ameline (Mlle C Lequien), L Viel (s)

�

1557 � Prince De La Barre, h, b, 7 ans, par Iron Mask USA et Haute
Et Claire (Smadoun), 69 k (65 k), Christophe Plisson
(T Stromboni), C Plisson

�

1291 Terrine Du Chef, f, b, 5 ans, par Satri IRE et Toutonne
(Turgeon USA), 67 k, Jean Hardy (H Lucas), D Bernier

�

1540 � Glazig Du Graglan, h, b, 14 ans, par Mad Tax USA et
Botanica (Ajdayt USA), 71 k, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

�

1590 Breiz The King, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et Stella Nova
[Bering (GB)], 72 k (69 k), Le Clerc (s) (B Le Clerc), A Le
Clerc (s)

�

355 Diva Noir, f, 6 ans, 66 k (67 k), Mme D Airaldi (R Bonnet),
P Raussin

�

Sagafor, h, 8 ans, 67 k (64 k), Mlle C Boisdron (B Glantzmann),
P Leblanc

���

7 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 469 �

Sans motif : Pas De Blabla.

1 long 1/4, 12 long, 3,5 long, 1/2 long, 3,5 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Philip Mahler.
540 � Xavier Jegu, Christophe Plisson.
315 � Jean Hardy, Marc de Montfort.
101 � Michel Creff.

Temps total : 05’03’’10

MAURE-DE-BRETAGNE
�� �� Dimanche 27 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

����	��	���	����	Commissaires de courses : Christian MARCHAND - Michel
RAFFEGEAU - Gwénaël MOUTIEZ - Tino GUITTON

1697 ���� PRIX DE CHANTILLY

(Steeple-Chase)
3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 8.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Toi Et Moi Et Vous, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Arnage
(Kaldounevees), 65 k (62 k), Benoit Nay (D Lecomte),
J Marion (s)

�

1606 � Adamara, f, b, 5 ans, par Shakespearean IRE et Adulaire
(Highest Honor), 68 k (64 k), Serge Foucher (S Peladan),
S Foucher

�

1606 � Elysium Des Bois, h, b, 5 ans, (AQ), par Axxos GER et Inra
Des Bois (Chamberlin), 72 k, Claude Hautbois (K Guignon),
J Planque (s)

�

616 Queen Of Brizais, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Star Du Brizais
[Nikos (GB)], 65 k (63��� k), Philippe Nicolas (D Thomas), PH
Nicolas

�

461 � Fragandor Rosetgri, h, gr, 5 ans, par Literato et Fragante De
Cameru [Fragrant Mix (IRE)], 69 k (66 k), Geoffrey Dumont
(J Pritchard-Webb), G Dumont

�

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 346 �

Eng. sup. : Fragandor Rosetgri

Certf. vétérinaire : Gingris Des Dunes.

1 long, 5 long, 3 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Etienne Raquin, Francois Laforet.
432 � Haras D’Haspel.
252 � Yves Boucher.
171 � Haras de Magouet.

81 � Michel Maupou.

Temps total : 04’49’’44

1698 ���� PRIX OUEST FRANCE

(Steeple-Chase. - Femelles)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1547 Palm De Bellouet, f, al, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et
Sainte De Bellouet (Kalmoss), 69 k (66 k), Alain-Albert Neveu (J
Pritchard-Webb), B Lefevre (s)

�

1603 � Angelle De Bel Air, f, bf, 4 ans, par Ange Gabriel et Miss
Mortois (Le Malemortois), 69 k, Daniel Lassaussaye
(K Guignon), G Lassaussaye

�

1622 Filoche Bouloise, f, np, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et La
Bouloise (Sleeping Car), 74 k (71 k), �, Vincent Le Roy
(G Richard), PJ Fertillet

�

1570 � Fhilirelle, f, b, 4 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE et Quistrelle
(Useful), 72 k (69 k), Jean-Philippe Schaller (D Lecomte),
J Planque (s)

�

1653 � Flicka De Kerser, f, 4 ans, 68 k, Ecurie des Dunes (A Orain),
P Quinton (s)

���

1652 Rue Vesale, f, 4 ans, 67 k (63 k), S Foucher (S Peladan),
S Foucher

���

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 366 �

Eng. sup. : Flicka De Kerser

30 long, 8,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
468 � Sarl Grouas.
273 � Jean-Paul Ninck, Olivier Ninck, Franck Ninck.
185 � Jean-Philippe Schaller.

Temps total : 05’32’’81

1699 ���� PRIX DU VAL ET DE CRAON

(Steeple-Chase)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
novembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation
de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par
3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Daisy Baie, f, b, 6 ans, par Crillon et La Sultane (Medaaly GB),
65 k (62 k), Pierre J. Fertillet (G Richard), PJ Fertillet

�

1529 � Don Corleone, h, b, 7 ans, (AA), par Early March GB et A
Nebia (Blue Boy), 68 k (65 k), Mme Daniela Airaldi (S Peladan),
P Raussin

�

1529 Chupa Klass, f, gr, 7 ans, (AQ), par Caballo Raptor CAN et
Marbela (Dom Alco), 68 k, �, Nicolas Paysan (Mr G Cottreau),
N Paysan

�

Gueta Glory, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et New Glory [Le
Glorieux (GB)], 69 k, Xavier Guerot (K Guignon), X Guerot

�

1654 Lady Cristal, f, b, 8 ans, par Valanour IRE et Impress Lady
(Pelder IRE), 71 k, �, Xavier Le Stang (Mr F Tett), X Le Stang

�

1405 � Kawi, h, 10 ans, 67 k (64 k), M Rallu (J Pritchard-Webb), M Rallu �

1602 � Nictho De Baune, h, 7 ans, 69 k, A Bidon (Y Plumas), A Bidon �

952 Don Iron, h, 7 ans, 68 k (65 k), X Le Stang (D Thomas), X Le
Stang

�

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 175 �

15 long, 6,5 long, 10 long, 3,5 long, 2 long, 1 long 1/4, 16 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Andre-Jean Belloir.
468 � Mme Nadine Chiari.
273 � Mme Beatrice Nicco, Antoine Auchere.
185 � Anthony Lesurtel, Donatien Guillet, Matthieu Priou.
87 � Franck Loyer, Mme Amelie Loyer, Mickael Baller.

Temps total : 05’41’’20

MOULINS
���� �� Dimanche 27 octobre 2019

Terrain SOUPLE

����
��Commissaires de courses : Bruno VAGNE - Philippe BEAUCHAMP
- Cécile BENOIST D’AZY - Stéphane METREAU

1700 ���
 PRIX STAMM ASSURANCES (PRIX DE

SOUVIGNY)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.700 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids: 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Netcam, f, bf, 7 ans, par Network GER et Orlana (Robin Des
Champs), 71 k, Dominique Clayeux (F de Giles), E Clayeux (s)

�

1554 � Star Des Planches, h, bf, 13 ans, (AQ), par Le Balafre et
Boute Selle (Alycos), 71 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�
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1615 � Balto De La Touche, h, ac, 8 ans, (AQ), par Balko et Gamine
De Boizel [Elisir D’Amour (GB)], 76 k, Henri Paysan (C Lefebvre),
N Paysan

�

1258 � Baratin De Sivola, h, b, 8 ans, par Special Kaldoun (IRE) et
Alingha (Comte Du Bourg), 72 k (69 k), Hubert Despont
(MA Mermel), H Despont

�

1596 � Corentin Collonges, h, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE)
et Flicka Collonges (Trebrook), 73 k, Hubert Despont (B Gelhay),
H Despont

�

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 338 �

6,5 long, 2 long, 30 long, 10 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Dominique Clayeux.
420 � Jacques A. Leclerc, Mme Jacqueline Leclerc.
285 � Gilles Trapenard.
135 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 06’42’’60

1701 ���� PRIX GEORGES BOUDET

(Haies)
3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

884 � Groom Boy, h, al, 3 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Quoette
De Touzaine (Ragmar), 68 k, Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

�

1617 � Roxo Has, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Royale Lombok
(Villez USA), 67 k, Scea Hamel Stud (T Chevillard), F Nicolle

�

1463 Ici Senam, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Tetiaroa
[Poliglote (GB)], 67 k, Jacques Detre (A de Chi tray),
A Boisbrunet (s)

�

1564 Gagneur, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Suite (Octagonal
NZ), 67 k, Haras de Saint-Voir (THO Gillet), AS Pacault (s)

�

1486 As De Carpat, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne
(Astarabad USA), 67 k (64 k), Mme Caroline Bressou
(M Lefebvre), Butel & Beaunez (s)

�

256 Mon Turf, h, 3 ans, 67 k, Ecurie Mirande (P Blot), Mme
I Pacault

�

1613 Wajdam, h, 3 ans, 71 k (69 k), �, R Corveller (T Coutant), A
Chaille-Chaille

���

7 partants ; 51 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 920 �

.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
720 � Scea Hamel Stud.
420 � Pierre Senamaud, Jacques Detre.
285 � Haras de Saint-Voir.
135 � Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

Temps total : 04’15’’70

1702 ���� PRIX DOMAINE BRUNO SORG (PRIX

D’AUTOMNE)

(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant, ni reçu 10.000 (victoires et places) en courses de haies,
ni reçu une allocation en steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Folburg De Palma, m, np, 4 ans, (AQ), par Sageburg (IRE)
et Sister Palma (Kahyasi IRE), 67 k, Ecurie Cerdeval
(C Lefebvre), GAB Leenders (s)

�

804 � Fauvette Sivola, f, bf, 4 ans, (AQ), par Noroit GER et Surprise
De Sivola (Discover D’Auteuil), 67 k, Mme Violaine Bayon de
Noyer (A de Chitray), A Boisbrunet (s)

�

Fou Du Seuil, h, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Nistabelle
(Lights Out), 67 k (64 k), Mme Marc Boudot (M Chailloleau),
M Seror (s)

�

221 Fort De Cafe, h, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Kyrie
(Lute Antique), 67 k (64 k), Haras de Saint-Voir (B Dubourg),
A Lacombe

�

Fight For Me, h, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Nasseseuse
(Assessor IRE), 67 k, Ecurie Mirande (G Re), Mme I Pacault

�

Fureur De Brume, f, 4 ans, (AQ), 65 k, C Sorignet (D Ubeda),
M Rolland (s)

�

615 Fille De La Nuit, f, 4 ans, (AQ), 65 k (64 k), S Berger
(G Boinard), M Pitart

�

1522 Folboca De Thaix, h, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme P Chemin
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

Flubisto, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Ecurie des Sables (B Gelhay),
P&C Peltier (s)

�

1372 Forceur De Vif, h, 4 ans, (AQ), 67 k (64 k), Mme K Perreau (M
Lefebvre), J Bertran de Balanda (s)

�

10 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 466 �

Sans motif : Feuille De Vigne.

6,5 long, 1/2 long, 3 long, 2 long, 12 long, 1 long, encolure.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Ecurie Cerdeval.
720 � Gilles Trapenard.
420 � Mme Marc Boudot.
285 � Haras de Saint-Voir.
135 � Haras de Mirande.

Temps total : 04’34’’80

1703 ���� PRIX GRANULATS VICAT-LA FAUCHERE (

FELLMANN)

(Haies. - Femelles)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500
cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1507 � Fait La Une, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Suite (Octagonal
NZ), 70 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay), N de Lageneste

�

1537 Funnyblackindian, f, bf, 4 ans, par Indian Danehill IRE et Joly
Jessy [Roman Saddle (IRE)], 67 k (64 k), Jean-Francois Anthore
(G Boinard), M Pitart

�

1520 Kaprad, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Layrad (Layman USA),
67 k (67��� k), Jean-Marc Varcin (K Herzog), S Eveno

�

Hale, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Orange Bitter (Night Shift
USA) , 72 k (69 k) , Scea Hamel Stud (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

�

1485 � Zagona, f, 4 ans, 70 k (67 k), Mustang Sarl (M Lefebvre),
L Cadot

���

Via Maresca, f, 4 ans, 68 k, F Bianco (D Ubeda), M Rolland (s) ���

6 partants ; 28 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 472 �

7,5 long, 13 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Saint-Voir.
720 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
420 � Haras de Botozel, Stephane Eveno.
285 � Jean-Charles Haimet, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Temps total : 04’43’’60

1704 ���� PRIX CERFRANCE TERRE D’ALLIER (PRIX DU

PREMIER PAS)

(Haies. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Des Primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage, respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une allocation
de 7.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de dotation totale de
22.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1278 Autorisee, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Lady Chine
(Volochine IRE), 66 k, Ecurie Mirande (G Re), Mme I Pacault

�

Gachucha, f, b, 3 ans, (AQ), par Rail Link GB et Lacadoue
(Cadoudal), 66 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

�

1471 � Zanzi D’Anjou, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Misery Hill
[Nombre Premier (GB)], 69 k, Viel (s) (A de Chitray), L Viel (s)

�

1625 � Rose Noire Has, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Vaibuscar
Has (Turgeon USA), 67 k (65 k), Scea Hamel Stud (T Coutant),
A Chaille-Chaille

�

Gout A La Vie, f, np, 3 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Querenice (Video Rock), 66 k, Haras de Saint-Voir (B Gelhay),
E Vagne (s)

�

Grande Premiere, f, 3 ans, 66 k, Haras de Saint-Voir
(THO Gillet), AS Pacault (s)

�

1594 Easter Lady, f, 3 ans, 67 k (64 k), CE Cayeux (MA Mermel),
CE Cayeux

�

Grande Terre, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Ecurie Thierry Cypres & Fils
(F de Giles), E&G Leenders (s)

�

Game Of Bach, f, 3 ans, (AQ), 66 k (65 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

�

Libline, f , 3 ans, 66 k, Mme J Shalam (B Dubourg),
M Rolland (s)

���

10 partants ; 34 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 410 �

3 long, 5,5 long, 1,5 long, 5,5 long, 3,5 long, 30 long, 14 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �
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Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Mirande, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali
Girot-Pacault.

720 � Jacques Cypres.
420 � Gildas Vaillant.
285 � Scea Hamel Stud.
135 � Haras de Saint-Voir.

Primes F.E.E. :

2 880 � Autorisee.
1 440 � Gachucha.

840 � Zanzi D’Anjou.
570 � Rose Noire Has.
270 � Gout A La Vie.

Temps total : 04’19’’80
Le jockey Simmon EVIN étant absent de l’hippodrome, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument ZANZI D’ANJOU par le jockey Alain
de CHITRAY.

Le jockey Dylan UBEDA étant absent de l’hippodrome, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument LIBLINE par le jockey Baptiste
DUBOURG.

1705 ���� PRIX BIRON T.P (PRIX AL CAPONE II)

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.

1618 � French Dream, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Shinydream
[Poliglote (GB)], 71 k, (11.000), Agv Karwin Stud (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

�

1605 � Roshana De Vindecy, f, bf, 4 ans, par Balko et Amazone De
Balme (Solar One), 67 k, (10.000), Seror (s) (F de Giles),
M Seror (s)

�

1474 � Measure Of A Day, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et
Gereon (Country Reel USA), 67 k (67��� k), (9.000), Bernard
Bimoz (K Herzog), M Pimbonnet

�

1552 Sonifix, h, bf, 4 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Soniador (Legolas
JPN), 71 k, (11.000), Dubourg (s) (B Dubourg), CH Dubourg (s)

�

1561 � Monsieur King, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Irish Gale IRE
(Zagreb USA), 71 k (68 k), (11.000), Haras de Sivola
(M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

1535 � Fiancee Du Large, f, 4 ans, 69 k (68 k), (11.000), P Noue
(T Coutant), Butel & Beaunez (s)

�

1522 Fantassin, h, 4 ans, (AQ), 71 k, (11.000), Hue & Lamotte
D’Argy (s) (B Gelhay), Hue & Lamotte D’Argy (s)

�

1668 Altier Ego, h, 4 ans, 69 k, (10.000), �, C Righi (G Boinard),
M Pitart

�

Martea, f, 4 ans, 69 k, (11.000), HP Sorg (T Vodrazka),
H Despont

�

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 243 �

3 long, 6,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 6,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
612 � Mme Annie Grue, Mickael Seror, Mme Beatrice Nicco.
357 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
242 � Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
114 � Haras du Hoguenet.

Monsieur King, réclamé 11.000,00 � par Mme CHARLOTTE MARTINEAU-
CORCOS.

Temps total : 04’42’’20
Le jockey Maxime LEFEBVRE s’étant accidenté précédemment, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval FIANCEE DU
LARGE no6 par le jockey Thomas COUTANT.

1706 ���� PRIX TREYVE PAYSAGES (PRIX DE

VILLEURBANNE)

(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à
obstacles, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1476 � Aurostar, f, np, 5 ans, par Lauro GER et Powder Card
(Ultimately Lucky IRE), 67 k, Emmanuel Sayet (C Lefebvre),
E Sayet

�

1476 � En Grande Pompe, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Posh
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 67 k, Haras de Saint-Voir
(B Gelhay), N de Lageneste

�

Napolitain Sizing IRE, h, b, 5 ans, par Doyen IRE et Miss
Baden IRE (Supreme Leader GB), 67 k, Suc. Alan Potts (G Re),
J Bertran de Balanda (s)

�

1315 El Fuego Di Maria, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Kley Du Paradis (Sassanian USA), 67 k, Vincent Le Roy (A de
Chitray), AS Pacault (s)

�

1606 � Etat D’Espry, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Magnien (F de Giles),
E Clayeux (s)

���

5 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 664 �

Eng. sup. : Aurostar

Sans motif : Anguileo.

2,5 long, 1/2 long, 4,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
720 � Haras de Saint-Voir.
420 � Jim Mcdonald, prime non attribuée.
285 � Mme Marie-Helene Relave.

Temps total : 04’50’’20

1707 ���	 PRIX ETS LAMARTINE (PRIX DU BOURBONNAIS)

(Haies)
4.100 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.

225 � Srelighonn, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Eliga (Turgeon
USA), 69 k, Simon Munir (G Masure), F Nicolle

�

1284 � Discretion, f, np, 6 ans, (AQ), par Network GER et Querenice
(Video Rock), 67 k, �, Haras de Saint-Voir (B Gelhay), E Vagne
(s)

�

1491 Venus Des Bordes, f, b, 10 ans, par Assessor IRE et Nostra
Des Bordes (Bateau Rouge IRE), 65 k, Rocco Cillo (F de Giles),
M Seror (s)

�

Epervier (IRE), h, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Toque Rouge (Loup Solitaire USA), 70 k, Haras de Saint-Voir
(A de Chitray), AS Pacault (s)

�

635 Djazzman, h, al, 6 ans, (AQ), par Spanish Moon USA et Meme
Musique (Useful) , 68 k, Dubourg (s) (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

�

1550 Star De Juilley, h, al, 10 ans, par Maille Pistol et Belle De
Juilley (Dom Pasquini), 67 k (67��� k), Claude Weber (K Herzog),
C Weber

�

1599 � Dalyson De Fangey, f, b, 6 ans, (AQ), par Apsis GB et Oree
Des Bocages (Lights Out), 66 k, Enio Salce (G Boinard), S Eveno

�

1491 � Dino Des Ongrais, h, 6 ans, 68 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

1322 Ptitoine Du Valet, h, 11 ans, 67 k, CE Cayeux (MA Mermel),
CE Cayeux

�

9 partants ; 28 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 402 �

5,5 long, 2,5 long, 5,5 long, 3 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 � - 770 � - 550 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
726 � Haras de Saint-Voir.
297 � Haras de Saint-Voir.
165 � Ecurie Tenor.
82 � Enio Salce.

Temps total : 05’04’’00

NANCY
��� �� Dimanche 27 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

�����Commissaires de courses : Corinne JACQUEMINET -
Alain NOIRJEAN - Francis BAILLY - Sébastien LITZELMANN

1708 ���� PRIX DES CRISTALLERIES DAUM (PRIX SERGE

THANRY)

(Steeple-Chase)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1438 � Joffre La Victoire, h, b, 5 ans, par Spirit One et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 70 k, Jean-Francois Vlacic (B Meme),
G Taupin (s)

�

Green Rocks GB, h, b, 7 ans, par Red Rocks IRE et Groove
ITY (Dashing Blade GB), 69 k, Mme Ivana Porkatova (L Sloup),
GW Wroblewski

�

1544 � Azrou D’Ex, h, b, 9 ans, (AQ), par Network GER et Magie Brune
(Kadalko), 70 k, Vincent Meillerand (E Labaisse), A Boisbrunet
(s)

�

1607 � Angie Royale, f, al, 6 ans, par Kapgarde et April Day (Garuda
IRE), 68 k (65 k), Samuel Couvreur (A Masson), SAM Couvreur

�

1599 Donnadream, h, al, 8 ans, par Samum GER et Donna Roberta
GER (Dashing Blade GB), 67 k (64 k), �, Ulrich Thomas
(C Smeulders), M Rulec

�
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1550 Cutting King, h, 7 ans, 74 k (71 k), �, A Vieira Carvalho
(J Zerourou), A Vieira Carvalho

�

1599 Soupcon De Reve, h, 8 ans, 72 k (68 k), JR Breton
(JB Breton), JR Breton

�

1599 � Valmy De Vaut, h, 10 ans, (AQ), 70 k (66 k), Mlle A Parisse
(Mlle L Lebeurrier), Mlle A Parisse

���

1599 Basko D’Airy, h, 8 ans, (AQ), 67 k (63 k), A Kleindienst (Mlle
S Daroszewski), A Kleindienst

���

1599 � Indaya, f, 6 ans, 66 k (62 k), HJ Haltiner (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

���

10 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 421 �

Certf. vétérinaire : Borsa D’Airy.

1,5 long, 4,5 long, 6 long, 6 long, 8 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Francois Vlacic.
612 � Mme Annalisa Boronni, prime non attribuée.
357 � Scea La Chaussee.
242 � Mme Emmanuelle Haye, Cyrile Calvo, Mme Isabelle Duplantier.
114 � Lemzar Sarl, Meridian International Sarl.

Temps total : 04’27’’57

1709 ���
 PRIX MARCEL FRANCES

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 9.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Référence : +18.

1597 � Bacqueville, h, b, 8 ans, (AQ), par Secret Singer et Linjaune
(Le Nain Jaune), 67 k (66 k), Eric Wisser (N Gauffenic), E Wisser

�

1633 � Shayandi, h, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 72 k (68 k), Adda (s) (W Bertin), P Adda (s)

�

704 Cirano De Pail, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Ken Roche
(Rochesson), 70 k (66 k), Jean-Raymond Breton (JB Breton),
JR Breton

�

1475 � Noir Et Rose, h, np, 10 ans, par Bonbon Rose et Aubisquinette
(Cadoudal), 70��� k, Vincent Moreau (H Tabet), Mme S Marsch

�

1550 Another Star, h, b, 9 ans, par Voix Du Nord et Koromandel
(Numerous USA), 72 k, Mme Dany Chabrier (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

1497 � Bel Ame, h, 10 ans, 65 k, �, A Vieira Carvalho (J Zerourou),
A Vieira Carvalho

�

Komback, h, 5 ans, 70 k (66 k), AS&D Allard (s) (F Bayle), Butel
& Beaunez (s)

�

1542 � Fine Angels, f, 6 ans, 67 k, ARN Nicolas (B Meme), S Culin �

1347 Dilou De Vaut, f, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), �, Mlle A Parisse
(Mlle L Lebeurrier), Mlle A Parisse

�

1497 � Garou De Juilley, h, 7 ans, 65 k (63 k), J Paulen
(C Smeulders), J Paulen

�

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 459 �

Eng. sup. : Komback

4 long, 1,5 long, 3 long, 1 long, 2 long, encolure.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Suc. Paule Ouvry.
612 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.
357 � Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
114 � Maurice Chabrier.

Temps total : 04’44’’52

SAINT-BRIEUC
���� �� Dimanche 27 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

��
�����
	��Commissaires de courses : Bernard JOLY - Jacques MEROT -
Jean-Michel MANGART - Guy CHATTON

1710 ���	 PRIX DE BELLE-ILE

(Haies. - Femelles)
3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 2.500 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 68 k. Les pouliches n’ayant jamais couru
recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Graziela Conti, f, gr, 3 ans, (AQ), par Network GER et Toscana
Conti (Dom Alco), 66 k, Ecurie Patrick Joubert (A Poirier),
A Lacombe

�

1545 � Glorysame, f, b, 3 ans, (AQ), par Samum GER et Rocroi (Robin
Des Champs), 68 k (64 k), Ecurie Patrick Joubert (A Gautron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Golden Klass, f, b, 3 ans, (AQ), par Secret Singer et Quelle
Surprise (Network GER), 66 k, Ecurie Couderc (A Renard),
A Lacombe

�

253 High’ Ela, f, al, 3 ans, par High Rock (IRE) et Karinela (Roli Abi),
68 k (66 k), Ecurie Jean-Michel Carrie (E Metivier), J Marion (s)

�

1562 Louanas, f, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Dallidas (Kahyasi
IRE), 68 k, Mme Evelyne Van Haaren (K Dubourg), G Macaire (s)

�

Zaina Dream, f, 3 ans, 66 k (63 k), Mlle A Mahe (B Berenguer),
P Quinton (s)

�

1619 Tite Goul, f, 3 ans, 68 k, Mlle C Berthouloux (M Delage),
PJ Fertillet

�

1551 Neptune Divine, f, 3 ans, 68 k (67 k), D Cadot (s) (A Coupu),
D Cadot (s)

�

1617 Ilovesusie IRE, f, 3 ans, 68 k (65 k), D Mahe (Q Gaignard),
D Mahe

�

Portici, f, 3 ans, 66 k, JP Bervoets (MO Belley), J Boisnard (s) �

Blue De Juilley, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie des Dunes
(T Cheesman), P Quinton (s)

�

Gazelle D’Acadour, f, 3 ans, (AQ), 66 k (63 k), L Falher
(A Pageot), B Lefevre (s)

�

La Courbe, f, 3 ans, 66 k, D Hanin (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

La Romance, f, 3 ans, 66 k, Mme S Lesage de la Haye (Y
Kondoki), Mme S Lesage de la Haye

�

14 partants ; 58 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 937 �

Sans motif : Ginadore.

Chev. élim. : Goudine Marvellous, Lune D’Ecajeul.

2 long, 1 long, 13 long, 2 long, 1/2 long 3/4.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Patrick Joubert.
576 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.
336 � Mme Beatrice Nicco, Mme Pierre Sayet.
228 � Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Marine Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie,

Claude Ventrou.
108 � Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 04’30’’83

1711 ���
 PRIX DE L’ILE DE SEIN

(Haies. - Mâles et Hongres)
3.600 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 2.500 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 68 k. Les poulains n’ayant
jamais couru recevront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

919 � Galant Du Chenet, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Viviane
Royale [Poliglote (GB)], 68 k, Alain Gicquiaux (K Dubourg), G
Macaire (s)

�

Beaurivage, h, al, 3 ans, par Full Of Gold et Kelly Des Cotieres
(Maille Pistol), 66 k (62 k), Marcel Basset (Mlle C Prichard),
G Macaire (s)

�

Le Chambertin, h, np, 3 ans, par Saint Des Saints et Avene
(Sassanian USA), 66 k (65 k), Sarl Carion E.m.m. (A Coupu),
GAB Leenders (s)

�

1545 � Galazano Le Dun, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Silvazeyra
(Sheyrann IRE), 68 k, Thierry Nivel (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

1545 � Gardien De But, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et User Et
Abuser (Trempolino USA), 68 k (64 k), Ecurie Patrick Joubert
(B Berenguer), D Bressou

�

1569 � Sweety Man, h, 3 ans, 68 k (64 k), W Menuet (s) (A Nail), W
Menuet (s)

�

1604 � Royal Djan, h, 3 ans, 68 k, PJ Fertillet (M Delage), PJ Fertillet ���

7 partants ; 57 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 1 001 �

Sans motif : Guaipard, Centbery.

Certf. vétérinaire : Rovanthus.

2,5 long, 2 long, 17 long, 3 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
576 � Marcel Basset.
336 � Sarl Carion E.m.m..
228 � Ouvry (s).
108 � Patrick Joubert, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’32’’40

Le 403 ROYAL DJAN a été euthanasié suite à une chute.

1712 ���� PRIX DU TREGOR

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en course de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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1618 � Fashion Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Passion Du Berlais
[Poliglote (GB)], 72 k (68 k), (11.000), Pierre-Jean Alaux
(B Henry), PJ Fertillet

�

Hip Hop Traou Land, h, al, 4 ans, par Milanais et Reason
Traou Land (Secret Singer), 70 k (67 k), (9.000), Benoit Costil
(B Berenguer), P Quinton (s)

�

1652 � Faro Des Malberaux, h, al, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et
Scavenger (Nashamaa IRE), 72 k (71 k), (9.000), Chatel (s)
(A Coupu), R Chatel (s)

�

1618 Olympic Flame, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Elusive Flame
GB (Elusive City USA), 72 k (68��� k), (11.000), Menuet (s) (A
Nail), W Menuet (s)

�

25 � Zaporogue, h, bf, 4 ans, par No Risk At All et Caribea (Keltos),
74 k, (11.000), Xavier Kepa (Y Kondoki), Mlle S Delaroche

�

1618 � Zie De Ket, h, 4 ans, 70 k, (7.000), Tenuta Dei Principi
(A Renard), L Maceli

�

1656 L’Orphelin, h, 4 ans, 72 k (69 k), (11.000), S Foucher (T
Dupouy-Bataille), S Foucher

�

1552 Forest River, h, 4 ans, (AQ), 72 k (68 k), (11.000), G Tonnelier
(Q Gaignard), J Merienne

�

Gold Rain, h, 4 ans, 70 k (67 k), (9.000), X Le Stang (E Bonnet),
X Le Stang

�

913 All For Her, f, 4 ans, 70 k (67 k), (11.000), G Taupin (s)
(A Saliot), G Taupin (s)

�

1601 Fantastique Land, f, 4 ans, 68 k (64��� k), (9.000), J Merienne
(E Meunier), J Merienne

�

11 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 300 �

Eng. sup. : Faro Des Malberaux, Zie De Ket

Tombé haie d’essai : Fly To The Ska.

10 long, 1 long, 5 long, 16 long, 3/4 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Andre-Jean Belloir.
432 � Jean-Claude Ollivier.
252 � Michel Pigaut, Mme Ginette Fossey.
171 � Jeffrey Colin Smith.

81 � Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
Fashion Baie, réclamée 11.555,00 � par FASHION BAIE.

Temps total : 04’55’’88
Le 611 FLY TO THE SKA a éjecté son jockey Yoann MICHAUX avant le
départ, a éffectué plusieurs tours de piste et a été déclaré non partant par
son entraîneur.

Les Commissaires ont signifié une amende de 75 euros à Anthony RENARD
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups).

1713 ���� PRIX DE L’ILE DE BATZ

(Haies. - A réclamer)
3.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 8.000
ou 9.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k.,
9.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, en courses de haies,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1620 � Ptiturf, h, bf, 6 ans, par Konig Turf GER et Silver And Gold
(Turgeon USA), 70 k (69 k), (7.000), Loic Fertillet-Leray
(A Coupu), A Fouassier

�

1643 � Linguine, h, al, 9 ans, par Linngari IRE et Amerissage USA
(Rahy USA), 70 k (67 k), (8.000), A. Rennison (S Quinlan),
DL Williams

�

1571 Sasha Royal, h, b, 9 ans, par Mister Sacha et Royale Bee
(Matahawk IRE), 68 k, (7.000), Gilles Chaignon (Y Kondoki),
GIL Chaignon

�

1620 � Un Roc Du Grandval, h, b, 11 ans, (AQ), par Network GER
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 70 k (67 k), (7.000), Mme
Estelle Haentjens (B Berenguer), Y Fertillet (s)

�

1620 � Silver Du Brizais, h, b, 8 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 70 k, (7.000), Mlle Caroline Carrara (J Da
Silva), Mlle C Carrara

�

1643 � Parker Ridge, h, 9 ans, 68 k (65 k), (7.000), Ecurie Ouest
Racing (A Pageot), Y Fertillet (s)

�

1620 Buen Star, h, 6 ans, 70 k (66 k), (7.000), Mme C Metayer
(A Barzalona), Y Fertillet (s)

�

1620 Pourtoimarco, h, 8 ans, 72 k (69 k), (9.000), Ecurie des Dunes
(A Nail), P Quinton (s)

�

513 � Indianeyev, h, 10 ans, 70 k (67 k), (7.000), �, Ecurie de la
Verte Vallee (E Bonnet), S Foucher

�

1454 Soldier Baz, h, 8 ans, 70 k (67 k), (8.000), G Mousnier
(T Cheesman), G Mousnier

�

Multispice GB, h, 6 ans, 68 k, (7.000), R Kent (A Renard),
L Carberry (s)

�

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 348 �

Eng. sup. : Linguine

7,5 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 3 long, 4 long, 5,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Alain Cheyrou.
432 � Rupert Plersch.
252 � Gilles Chaignon, Joel Edouard Poirier.

81 � Haras de Magouet.

Ptiturf, réclamé 10.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’53’’20

SAUMUR
��� �� Dimanche 27 octobre 2019

������Commissaires de courses : Patrick GALLOUX - Laure BOURINEAU
- Clémence de CHARRY BROSSEAU - Frédéric GUILLON

1714 �
�	 PRIX GENERAL BERNARD GIRAUD

(Steeple-Chase)
4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1602 � Gothatir, h, ab, 7 ans, par Muhtathir GB et Gotdream (Loup
Solitaire USA), 71 k, Haras de Magouet (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

�

1608 � Votre Honor, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur), 68 k (64 k), Mme Catherine Coiffier (Mlle L
Suisse), F Nicolle

�

1543 � Euphorie, f, b, 5 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du
Bonheur (Lights Out), 72 k (70 k), Emmanuel Brac de la Perriere
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1523 � Daltarock, h, b, 10 ans, par Della Francesca USA et Daltacina
(Daltabad IRE), 74 k (71 k), Jerome Gendry (J Foucher),
J Gendry

�

1529 � Apatride, h, gr, 9 ans, (AQ), par Charming Groom et Libellule
Bleue (Panoramic GB), 68 k, Serge Landon (A Desvaux),
P Journiac

�

1529 � Vanope, f, 10 ans, (AQ), 71 k, PH Nicolas (Mr T Guineheux),
PH Nicolas

�

6 partants ; 31 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 319 �

4 long, 3,5 long, 8,5 long, 6,5 long, 1,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de Magouet.
468 � Jean-Pierre Coiffier.
273 � Earl La Perriere.
87 � Nicolas Landon, Mme Charlotte de Saint-Marcq, Mlle Constance Landon.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses
explications le jockey Maxime CAMUS, lui ont adressé des observations pour
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au dessus de la ligne des épaules.

1715 �
�� PRIX LIEUTENANT COLONEL BERNARD MARLIN

(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu une allocation
de 6.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500
l’année dernière.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Pour Gentlemen-riders et Cavalière, ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

1615 � Camelion, h, gr, 7 ans, par Tiger Groom GB et Ruyu River
[Nikos (GB)], 70 k, Mlle Lina Seurin (Mr B Caron), T Jouin

�

1615 Aix Du Gravier, h, b, 10 ans, par Priolo USA et Danse Neige
(Welkin CAN), 70 k, Loic Diulein (Mr T Guineheux), L Diulein

�

1609 � Disko Wells, h, bf, 6 ans, (AQ), par Irish Wells et Pleace (Saint
Preuil), 68 k (65 k), Christophe Tanguy (Mr C Riou), T Poche

�

Utah De La Coquais, h, b, 11 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie
(Noblequest), 76 k, Joel Chaineau (Mr G Viel), E Leray (s)

�

1540 � Tuticolle, h, af, 12 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Galaxie
De Larue (Quitte Et Passe), 73 k (70 k), �, Sylvain Dory (Mr
LP Dory), S Dory

�

1627 � Malia Des Ongrais, f, 10 ans, 73 k (70 k),�, Mme P Chemin
(Mr R Lemiere), Chemin & Herpin (s)

�

6 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 350 �

Eng. sup. : Malia Des Ongrais

7,5 long, 2,5 long, 2 long, courte encolure, 30 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Laurent Huau, Suc. Michel Perdrielle.
252 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

Agissant sur réclamation de M. Christopher RIOU (DISCO WELLS) arrivé
3ème et se plaignant d’avoir été gêné durant le parcours par le hognre AIX
DU GRAVIER (Thomas GUINEHEUX) arrivé 2ème, les Commissaires ont
ouvert une enquête.

Après examen du film contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
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mouvement vers la corde du hongre AIX DU GRAVIER à l’entrée du dernier
tournant n’avait pas empêché le hongre DISCO WELLS de le devancer.

En outre, les Commissaires ont sanctionné M. Thomas GUINEHEUX par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour s’être déporté à la
corde sans avoir pris toutes les précautions pour s’assurer qu’il n’a pas gêné
le hongre DISCO WELLS.

1716 �
�
 PRIX PATRICE LAIR

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.300 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année
dernière.

(On passe la ligne des Fences)

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

1404 Charmyra, f, gr, 7 ans, par Protektor GER et Myragentry
(Myrakalu), 68 k, Mme Anne-Sophie Bernier (T Beaurain),
D Bernier

�

1592 Ulysse De Loucas, h, b, 11 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Ocamina (Useful), 69 k, Dominique Delorme (A Moriceau),
D Delorme

�

1404 � Quart De Roi, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Wells Vision
GER (Monsun GER), 70 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(A Desvaux), P Journiac

�

1610 � Tripolo, h, bf, 12 ans, (AQ), par Victorieux et Dalyciane (Baly
Rockette IRE), 69 k, Jean-Claude Chaussee (Mr G Viel),
E Leray (s)

�

1614 � Votre Plaisir, h, b, 10 ans, (AQ), par Goldneyev USA et Ines
Tremis (Dress Parade IRE), 68 k, Jean-Pierre Vanden Heede (Mr
C Riou), S Foucher

�

1610 � Star De La Coquais, f, 8 ans, 65 k, T Poche (J Foucher),
T Poche

�

6 partants ; 17 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 611 �

6 long, tête, 7 long, 7 long, 30 long.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier.
924 � Charles-Hubert de Chaudenay.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses
explications le jockey Alban DESVAUX, l’ont sanctionné par une mise à pied
de 1 jour (3ème infraction) pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules.

1717 �
�� PRIX JACQUES D’INDY

(Steeple-Chase)
4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation
de 6.500, en steeple-chases. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 3.000.

(On ne passe pas la ligne des fences)

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1611 � Fanion De Balme, h, al, 4 ans, par Cachet Noir USA et King
Story (King Fontenailles), 74 k (72 k), Jean-Luc Henry
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1532 � Final D’Estruval, h, b, 4 ans, (AQ), par Satri IRE et Saison
D’Estruval (Ultimately Lucky IRE), 69 k, Mme Bernard Le Gentil
(S Nailov-Ferhanov), G Macaire (s)

�

1577 � Reine Salome, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Pierre Bleue
[Poliglote (GB)], 70 k (69 k), Haras de Magouet (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

�

1522 Falisca, f, b, 4 ans, (AQ), par Della Francesca USA et Lalie
(Oumnaz), 67 k (64 k), Jerome Gendry (J Foucher), J Gendry

�

1611 � Jujulex, h, gr, 4 ans, par Soul City IRE et Mamzelle Alex
(Smadoun), 70 k, Denuault (s) (A Moriceau), G Denuault (s)

�

1616 � Frisco, h, 4 ans, (AQ), 68 k, O Trinquet (A Desvaux),
S Dehez (s)

�

1605 � As D’Ange, f, 4 ans, 65 k, J Gendry (Mr C Riou), B Lefevre (s) ���

7 partants ; 36 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 430 �

.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Jean-Luc Henry.
468 � Mme Bernard Le Gentil.
273 � Haras de Magouet.
185 � Jerome Gendry.

87 � Jacky Lemercier, Mme Nadine Lemercier.

NIORT

��� �� Lundi 28 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE

�� 	��	
�� ����
�
���Commissaires de courses : Michel-Denis MOULIN - Didier CAILLET

- Jacky BILLON

1718 ���� PRIX DU CREDIT AGRICOLE NIORT BRECHE

(Haies)
3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course à obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Kap Et Pas Cap, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Kitara GER
(Camp David GER), 67 k, Mme Patrick Papot (T Lemagnen), F
Nicolle

�

San Petrone Corso Aa, h, al, 6 ans, (AA), par Olzarte De
Collongues et Smoke (Rosy Fast), 67 k, Antoine Bardini
(T Chevillard), F Nicolle

�

1620 Passionnantaise, f, gr, 6 ans, par Dragon Dancer GB et Reine
Du Bouffay (Turgeon USA), 67 k (63 k), Mme France Fertillet
(A Barzalona), Y Fertillet (s)

�

1620 Le Sacre Coeur GER, h, b, 8 ans, par Samum GER et
L’Heure Bleue IRE (Kendor), 67 k (64 k), Mme France Fertillet
(A Pageot), Y Fertillet (s)

�

1553 � Che Esa, h, b, 6 ans, par King’s Best USA et Passing Cloud
(Barathea IRE), 67 k, Philippe Pasquier (A Desvaux), P Pasquier

�

1633 Attrape Moi, f, 6 ans, 66 k (63 k), Mlle I Desagnat (M Guilleux),
Mlle I Desagnat

�

Wanapsi Sim, h, 5 ans, 67 k (63 k), E Leray (s) (E Bonnet),
E Leray (s)

�

Darkvador Du Lin, h, 6 ans, 67 k, JP Trinquier (L Solignac),
JP Trinquier

�

Chentyt, f, 7 ans, (AQ), 65 k, B Debeauvais (A Coupu), L Cadot �

9 partants ; 44 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 543 �

19 long, 18 long, 1 long, 9 long, 20 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Benoit Gabeur.
504 � Mathieu Maurizi.
294 � Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
199 � Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
94 � Jacques Herold.

Temps total : 04’38’’31

1719 ���� PRIX DECATHLON

(Haies)
3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1432 � Indulto GER, h, bf, 4 ans, par Kamsin GER et Ianapourna GER
(Dai Jin GB), 67 k (66 k), Jean-Paul Moutafian (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

1398 � Rock D’Opale, h, al, 4 ans, par Kap Rock et Opale Jolie (Epalo
GER), 72 k (70 k), Mme Alexandra Gourdon (Mlle N Desoutter),
G Macaire (s)

�

1488 � Francisco Has, h, au, 4 ans, par Dream Well et Fragante
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 72 k (71 k), Simon Munir
(E Metivier), P&C Peltier (s)

�

Amordoro, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Powerfull Pegasus
USA (Fusaichi Pegasus USA), 68 k, Dominique Gicquel
(G Masure), F Nicolle

�

Oklandy, h, al, 4 ans, par Marshall et Aurea Du Verger
(Ambroise), 67 k (64 k), Dominic Mahe (S Bouche), D Mahe

�

1552 Abi Lylou D’Oroux, f, 4 ans, 65 k (62 k), PH Moreau
(A Pageot), P Raussin

�

6 partants ; 42 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 666 �

Sans motif : Cybergarde.

Certf. vétérinaire : Sunka Reine.

3,5 long, 11 long, 1 long, loin, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gestut Am Schlossgarten, prime non attribuée.
504 � Mme Pascale Herbin.
294 � Scea Hamel Stud.
199 � Ecurie Haras de Quetieville.
94 � Dominic Mahe, Christian Boutry.

Temps total : 04’44’’36
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1720 ���� PRIX ALUCEA

(Haies)
3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1574 � Grandeur Nature, h, gr, 3 ans, par Lord Du Sud et Radio Saint
Voir (Robin Des Champs), 68 k (66 k), Haras de Saint-Voir
(T Coutant), A Chaille-Chaille

�

1513 Gag Du Boulay, h, b, 3 ans, (AQ), par Dunkerque et Idole Du
Boulay (Useful), 67 k, Olivier Couffon (A Lotout), B Lefevre (s)

�

1431 � Polyvalent, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Polimka [Poliglote
(GB)], 68 k, Mme Henri Devin (T Lemagnen), F Nicolle

�

1574 � Toujours Debout, h, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Chere Elenn
(Mansonnien), 69 k (68 k), Alain Clavier (AD Fouchet),
G Macaire (s)

�

Pop Up, f, b, 3 ans, par Turgeon USA et Popee (Take Risks),
65 k, Ecurie Castillon Bloodstock (G Masure), F Nicolle

�

Sun D’Art, h, 3 ans, 67 k, Earl Ecurie des Mottes (A Desvaux),
J Jouin

�

1617 Green Saint, h, 3 ans, 67 k, S Munir (K Nabet), P&C Peltier (s) �

1545 � Galileo De Viette, h, 3 ans, 69 k, GER Lecomte (A Orain),
GER Lecomte

�

Masowo, h, 3 ans, 67 k (64 k), G Blain (T Vodrazka),
G Macaire (s)

	

1551 � Tam Konig, f, 3 ans, 65 k (62 k), P Chevillard (M Rame),
P Chevillard

�


10 partants ; 69 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 055 �

Eng. sup. : Galileo De Viette

6,5 long, 1,5 long, 2 long, 3,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Haras de Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.
504 � Herve Poirier.
294 � Mme Henri Devin.
199 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.

94 � S.c.e.a. des Prairies, Jean-Paul Daniel, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.

Temps total : 04’23’’40

FONTAINEBLEAU
���� �� Mardi 29 octobre 2019

Terrain TR SOUPLE
�� 	��	
�� ���������
�	��	��Commissaires de courses : Nicolas LANDON -

Stéphanie DABURON - Gilbert LENZI - Georges MORELL

1721 ���� PRIX WWW.COURSESCHEVAUX.FR

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et
par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1627 � Don Du Ciel, h, b, 6 ans, (AQ), par Network GER et Padie
(Arnaqueur USA) , 70 k, Dubourg (s) (K Dubourg),
CH Dubourg (s)

�

1492 � Calypso Dumestivel, h, gr, 7 ans, par Al Namix et Royale
Solitaire (Loup Solitaire USA), 71 k, Ecurie des Dunes (F de
Giles), P Quinton (s)

�

1657 � Vitador, h, b, 10 ans, (CS), par Nidor et Bela Maria Has [Lost
World (IRE)], 69 k, Leray (s) (A Desvaux), E Leray (s)

�

1627 � Diams Du Rivage, f, gr, 6 ans, (SF), par Fragrant Mix (IRE) et
Gold Girl (Magistros), 68 k (67 k), Jacques Bigot (A Coupu),
J Bigot

�

1609 � Dalwinie, f, b, 6 ans, (AQ), par Satri IRE et Miss Quessie (April
Night), 66 k, Pascal Journiac (O Jouin), P Journiac

�

1627 � Jejekarad, h, 9 ans, 70 k, F Chopin (T Beaurain), F Chopin �

1492 Via Risk, h, 8 ans, 68 k, JP Gasnier (A Gasnier), JP Gasnier �

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 342 �

Eng. sup. : Via Risk

4 long, encolure, 4,5 long, 3 long, 18 long, 18 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Michele Juhen-Cypres.
756 � Michel Hallais, Mme Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.
299 � Jacques Bigot.
141 � Jean-Yves Guilbert, Laurent Guilbert, Patrick Guilbert.

Temps total : 06’00’’07
Le jockey Jordan DUCHENE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre CALYPSO DUMESTIVEL par le jockey Felix
de GILES.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alban
DESVAUX, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (3ème infraction - 6 coups).

1722 ���� PRIX COLONEL ROBERT LABOUCHE

(Steeple-Chase)
3.850 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant a la clôture des engagements une valeur
égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu
une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1623 � Mister Speed, h, b, 5 ans, par Speedmaster GER et Madame
De Coeur (Green Tune USA), 70 k (67 k), Ecurie Denise
(P Moreau), F Nicolle

�

1623 � Elzillera, f, b, 5 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Promo D’Alienor
(April Night), 66 k, Fabrice Derval (A Lotout), B Lefevre (s)

�

1424 � Ellipse, f, b, 5 ans, par No Risk At All et Sapienza [Poliglote
(GB)], 69 k (66 k), �, Ecurie Les Elegantes (V Morin),
ARM Lefeuvre

�

991 Moody Mary, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Mood
(Laveron GB), 65 k, �, Sydney Vidal (K Nabet), ROB Collet (s)

�

1609 � Abu Shaakir IRE, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Danidh
Dubai IRE (Noverre USA), 75 k (71 k),�, Axel Oertel (F Besson),
GAB Leenders (s)

�

540 Promesse D’Un Soir, f, 5 ans, 68 k (65 k), G Denuault (s)
(B Dubourg), G Denuault (s)

�

1603 � Evidence Sarthoise, f, 5 ans, 69 k (66 k), F Guillossou
(K Carpentier), F Guillossou

���

7 partants ; 25 eng. - Total des entrées : 840 �

Certf. vétérinaire : Mand Si.

5,5 long, encolure, 9 long, 30 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Fabrice Besnouin, Jose Bruneau de la Salle.
756 � Jean-Andre Quesny.
441 � Earl Guittet-Desbois.
299 � Haras du Hoguenet, Pierre Goral.
141 � Danidh Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 04’43’’71

1723 ���� PRIX DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET

D’INDUSTRIE DE SEINE ET MARNE

(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec de réclamation supérieur de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs de 9.000. En outre, tout poulain ayant, en courses de haies, reçu
une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

626 Criador, h, bm, 3 ans, par Samum GER et Cristory (Dom Alco),
70 k (66 k), (15.000), Hans-Jorg Haltiner (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

�

1604 � Enrique Adventure, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et
Adventurous Lady (Peintre Celebre USA), 67 k (64 k), (9.000),
Mme Marie-Gabrielle Boudot (C Passerat), M Seror (s)

�

1521 Rockadenn, h, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Nijadenn
[Northern Crystal (GB)], 70 k, (15.000), Gil Richard (A Merienne),
J Merienne

�

1370 Punch Du Rheu, h, bf, 3 ans, par Saint Des Saints et Narcisse
Du Rheu (Saint Cyrien), 68 k, (11.000), Patrice Detre (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

949 � Swokly, h, gr, 3 ans, par Slickly et Sworn Mammy GER
(Mamool IRE), 67 k, (9.000), Philippe Devillard (B Gelhay),
C Fey (s)

�

1583 Miami Sunny, h, 3 ans, 71 k (69 k), (17.000), Ecurie Pandora
Racing (N Gauffenic), D Windrif

�

1460 � Salem Aleikum GER, h, 3 ans, 73 k (70 k), (17.000), A
Vangelisti (G Faivre-Picon), D Satalia

�

1551 � Leduel, h, 3 ans, 70 k (67 k), (15.000), S Ruel (B Dubourg),
CH Dubourg (s)

�

1631 Cabo Polonia, h, 3 ans, 72 k (69 k), (19.000), Passion Racing
Club (P Moreau), Butel & Beaunez (s)

	

1078 Grandveneur Valley, h, 3 ans, 70 k (66 k), (15.000), �, E
Leray (s) (E Bonnet), E Leray (s)

�


1545 Kapsickly, h, 3 ans, 70 k, (15.000), Mme A Moreau (A Lotout),
B Lefevre (s)

�

11 partants ; 19 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 188 �

8 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 3 long, 1/2 long, 3/4 long, courte tête, 5 long, 1,5
long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Mardi 29 octobre 2019
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Hans-Jorg Haltiner.
612 � Earl Haras de la Gisloterie.
357 � Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
242 � Claude Duval.
114 � Bernward Weber.

Swokly, réclamé 9.100,00 � par PHILIPPE DEVILLARD.

Enrique Adventure, réclamé 9.111,00 � par Mlle BIRGIT REGELE.

Rockadenn, réclamé 15.280,00 � par GIL RICHARD.

Salem Aleikum GER, réclamé 18.150,00 � par SALEM ALEIKUM.

Criador, réclamé 21.077,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’21’’94

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Adrien MERIENNE, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour avoir eu un comportement fautif en
laissant pencher le hongre ROCKADENN vers la corde, avant le saut de la
dernière haie, mettant ainsi en difficulté plusieurs de ses concurrents.

Par ailleurs les Commissaires ont adressé des observations au jockey Enzo
BONNET, pour avoir laissé pencher le hongreGRANDVENEUR VALLEY sous
l’effet de la cravache.

1724 ���� PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPAGNE

SUR SEINE

(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour 9.000 avec de
réclamation supérieur de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs de 9.000.
En outre, toute pouliche ayant, en courses de haies, reçu une allocation de
10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1595 � Nolane De Vindecy, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Nolene
(Layman USA), 70 k, (15.000), Seror (s) (F de Giles), M Seror (s)

�

1503 � Jemsa, f, bc, 3 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes
(Saint Des Saints), 72 k (68 k), (19.000), Jeannot Andt (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

�

1487 � Elnaz, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Ephigenie IRE (Groom
Dancer USA), 71 k (68 k), (17.000), Olivier de Guebriant
(P Moreau), GAB Leenders (s)

�

1451 � Jivrure, f, gr, 3 ans, par Literato et Janiceinwonderland (Ekraar
USA), 73 k (69 k), (17.000), Ecurie Club des Etoiles (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

�

1349 � The Great One, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et Cat
Dancer (IRE) (One Cool Cat USA), 70 k (67 k), (15.000), David
Dahan (C Passerat), M Seror (s)

�

1604 � Meann, f, 3 ans, 69 k (65 k), (13.000), F Nicolle (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1451 Sachablue Rosetgri, f, 3 ans, 67 k (64 k), (9.000), ME Uzan
(A Seigneul), R Le Gal

�

1461 Pigalle, f, 3 ans, 68 k, (11.000), Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

Rasade, f, 3 ans, 68 k, (11.000), Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

1521 Golden Bere, f, 3 ans, 69 k (66 k), (13.000), J Legry
(A Gautron), J Boisnard (s)

���

1644 Maracania, f, 3 ans, 68 k (64 k), (11.000), JC Chaussee
(E Bonnet), E Leray (s)

���

11 partants ; 19 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 249 �

Sans motif : Lady Eagle.

1 long 1/4, encolure, 1/2 long 3/4, tête, 2,5 long, 3 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Annie Grue, Mickael Seror.
612 � Mme Florence Lormand.
357 � Ecurie Peregrine Sas.
242 � Ecurie Villebadin.
114 � Alain Cucheval.

Nolane De Vindecy, réclamée 17.500,00 � par SEROR (S).

Temps total : 04’21’’60

Le jockey Maxime LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche ELNAZ par le jockey Paul MOREAU.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du jockey
Paul MOREAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups
- 1ère infraction).

1725 ���	 PRIX DU DEBUCHER

(Haies. - Femelles)
3.550 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant en courses à obstacles, ni gagné, ni reçu
8.000 (places). Poids 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes en
courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Samba Nonantaise, f, np, 4 ans, par Blue Bresil et Divine
Nonantaise (Divine Light JPN), 69 k, Jeannot Andt (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

1632 � Happy Business, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Business
Angel (Cadoudal), 71 k, Rolland (s) (R Schmidlin), M Rolland (s)

�

1488 Sundance, f, b, 4 ans, par Scalo GB et Dara Dancer GB
(Batshoof GB), 67 k, Ecurie Haras de Quetieville (T Henderson),
M Mescam

�

Mondura, f, np, 4 ans, par Manduro GER et Morning Glory GER
(Pentire GB), 66 k (62��� k), Mme Georges Sandor (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1473 � Fleur Du Seuil, f, bf, 4 ans, (AQ), par Youmzain IRE et Tulipe
Du Seuil (Equerry USA), 66 k, Mme Marc Boudot (F de Giles),
M Seror (s)

�

Fee Antique, f, 4 ans, (AQ), 67 k, CH Dubourg (s) (K Dubourg),
CH Dubourg (s)

�

1632 � Tic, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s) �

617 � Paname, f, 4 ans, 68 k (65 k), L Cribier (F Bayle), P Adda (s) �

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 414 �

2,5 long, 6 long, 3 long, 1 long, 3/4 long, 8 long, 1 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Philippe Goupil.
720 � Maxime Smadja, Mlle Marjorie Smadja.
420 � Ecurie Haras de Quetieville.
285 � Suc. Georges Sandor.
135 � Mme Marc Boudot.

Temps total : 04’20’’97

Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche HAPPY BUSINESS par le jockey Regis
SCHMIDLIN.

1726 ���
 PRIX GERARD DE MARISY

(Haies. - Femelles)
3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 10.000. Poids: 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1633 � Vision D’Anjou, f, bf, 5 ans, par Vision D’Etat et Line Garry
(Ballingarry IRE), 76 k (72 k), Alain Vandenhove (Ml le C
Lequien), L Viel (s)

�

1462 Dashing Filly, f, b, 6 ans, (AQ), par Martaline GB et Nymphe
De Sivola (Philanthrop), 66 k, Ecurie Jaeckin (B Meme), P
Adda (s)

�

1585 Guyonne, f, b, 6 ans, par Nombre Premier (GB) et Gymnote
(Cardoun), 70 k, Mme Agathe Piault (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

Eddy’s Raya, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Tali Des
Obeaux (Panoramic GB), 70 k (68 k), Simon Munir (Mlle
N Desoutter), P Quinton (s)

�

1633 Bacara Des Bois, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et
Equatoriale (Saint Estephe), 71 k, Thomas Bedon (R Bonnet),
Mlle S Jaffrelot

�

1571 � Diam’s De Bersy, f, 6 ans, (AQ), 71 k (68 k), CH Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

�

Buck’s Bankable, f, 6 ans, 67 k (63 k), Ecurie de Theyss
(T Stromboni), Y Fouin (s)

�

457 � Dors Dine, f, 6 ans, 68 k (64 k), Mlle C Bigot (Mlle M Lagrange),
B Beaunez

�

30 � Jenychope, f, 5 ans, 69 k (66 k), �, H De Waele (F Bayle),
P Lenogue

	

1499 Melody De Bellouet, f, 9 ans, 67 k (64 k), W Menuet (s)
(A Nail), W Menuet (s)

�

Dub Steps, f, 5 ans, 66 k (63 k), F Guillossou (K Carpentier),
F Guillossou

�

Veronica’s Napkin IRE, f, 7 ans, 66 k (63��� k), Mme A Moon
(C Smeulders), JY Artu (s)

���

12 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 290 �

1 long 1/4, 5 long, 2,5 long, 1,5 long, 7 long, 4 long, 4 long, 6,5 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Gildas Vaillant.
720 � Ecurie Jaeckin.
420 � Mme Baudouin de la Motte Saint-Pierre, Jean-Pierre Curtet, Suc. Alain Correard,

Suc. Brigitte Correard.
285 � Simon Munir.
135 � Mme Joelle Brillet.

Temps total : 04’27’’23

Le jockey Maxime LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument JENYCHOPE par le jockey Florent BAYLE.

1727 ���� PRIX DU LANCER

(Steeple-Chase)
3.600 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 8.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.
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1446 Divine Prestige, f, bf, 4 ans, par Kapgarde et Prestige Girl
(Prestigieux), 65 k, Soaig Guerin (A Renard), A Lacombe

�

1512 Forza, h, b, 4 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Oh Divine
(Baroud D’Honneur), 67 k, Jean-Claude Sarais (A de Chitray),
A Lacombe

�

1561 � Mac Besse, h, b, 4 ans, par Smadoun et Memorial (Homme
De Loi IRE), 67 k (66 k), Artus Adeline de Boisbrunet (M Camus),
ART Adeline de Boisbrunet

�

1498 � Charmino, h, ab, 4 ans, par Doctor Dino et Charmetie Phantom
(Charming Groom), 70 k, Xavier Huet (O Jouin), P&C Peltier (s)

�

1556 � La Mome, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Eccentric Lady
[Poliglote (GB)], 65 k, Manuel Martinez (B Lestrade), G
Macaire (s)

�

1489 � Kotkiyama, f, 4 ans, 68 k, EC Comte Pierre de Montesson
(T Lemagnen), F Nicolle

�

1669 Facile A Vivre, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1629 � Andalousie, f, 4 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

1622 Kivernitis, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A Gasnier), GAB Leenders (s)

�

413 Faugeres, h, 4 ans, (AQ), 67 k, U Burchler (B Gelhay), C
Fey (s)

�

1508 � Roselove Has, f, 4 ans, 65 k, Scea Hamel Stud (B Meme),
S Dehez (s)

���

11 partants ; 41 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 737 �

3 long, 3 long, 3 long, 3/4 long, 8 long, 15 long, 5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Christophe Sorignet, Mlle Caroline Favier.
756 � Jean-Claude Sarais.
441 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.
299 � S.c.e.a. La Plante.
141 � Luc Thibault.

Temps total : 04’23’’64
Le jockey Dylan UBEDA étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la pouliche ANDALOUSIE par le jockey Damien MESCAM.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony RENARD en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus de 600 g au poids théorique.

TOULOUSE
���� � Mercredi 30 octobre 2019

Terrain BON
�� 	��	
�� �����������	Commissaires de courses : Christian GRANEL - François CAZAUX

- Alain LISETTO - Christian BARTHE

1728 ���� PRIX TOULOUSE FM - PRIX PATTE D’OIE

(Steeple-Chase)
3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1381 Pat Du Pont, h, bf, 4 ans, par Cokoriko et Santariyka (Saint
Des Saints), 67 k, Jacques Detre (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

1522 � Fun Work, h, al, 4 ans, (AQ), par Network GER et Urbissa (Le
Balafre), 67 k, Ecurie Cerdeval (T Beaurain), Mlle I Gallorini

�

932 � Althor, h, no, 4 ans, par Racinger et Alcancia (Vaguely
Pleasant), 70 k, Mme Christian Cealy (A de Chitray),
A Boisbrunet (s)

�

1457 Faipassi, f, gr, 4 ans, (AQ), par Balko et Mirta (Perrault GB),
65 k, Ecurie Audoy Christian (T Henderson), T Lemer

�

871 � Ephedrine, f, b, 4 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur
(Baroud D’Honneur) , 67 k, Mme Cather ine Coiff ier
(T Lemagnen), F Nicolle

�

1526 � Bai De Baie, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Gabeur (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

1577 � Louvedemai, f, 4 ans, 65 k (64 k), B Loustaud (L Franzel),
F Lagarde

�

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 516 �

Sans motif : The Tamise.

6,5 long, 3 long, 1 long 1/4, 2,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Thierry Cypres.
756 � Ecurie Cerdeval.
441 � Christian Cealy, Mme Christian Cealy.
299 � Haras de la Rousseliere Scea.
141 � Mme Catherine Coiffier.

Temps total : 04’17’’20
Les Commissaires ont demandé des explications au jockey Bertrand
LESTRADE sur la contre performance de son poulain BAIE DE BAIE arrivé
à la 6e place et qui était le favori de la course.

Ce dernier a expliqué que le poulain BAIE DE BAIE n’avait pas d’influ et n’avait
pas pu prendre une meilleure allocation malgré ses sollicitations.

1729 ���� STEEPLE-CHASE D’AUTOMNE DYNAVENA

CERES NUTRITION

(Steeple-Chase. - Handicap)

4.200 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.

La référence applicable dans ce handicap sera +14.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +14.

1557 � Beau Nora GER, h, b, 6 ans, par It’s Gino GER et Bear Nora
GER (Highest Honor), 75 k (71 k), Andre Bocquet (Mlle
C Lequien), S Foucher

�

1573 � Maximo Meridio, h, b, 8 ans, par Mr Sidney USA et Maria De
La Luz (GB) (Machiavellian USA), 77 k (73 k), Gianni Caggiula
(B Le Clerc), G Macaire (s)

�

1550 � Crack Math, h, al, 7 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et
Pegase Des Roses (Bulington), 72 k (70 k), �, Mme Pascale
Bouteyre-Boyer (M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1579 � Limpopo Has, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Taradissima
Has (Robin Des Pres), 73 k, Scea Hamel Stud (K Dubourg), G
Macaire (s)

�

1557 � Scarabi, h, gr, 6 ans, par Vic Toto et Alyssa Song (Kouroun),
68 k, Ahmed Feghouli (A Beaudoire), E Dell’Ova

�

1528 Kokeshi, f, 6 ans, 72 k, T Seguinotte (JC Gagnon), A Chaille-
Chaille

�

6 partants ; 29 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 1 166 �

3,5 long, 2,5 long, 3 long, 12 long, 4,5 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Stall 5 Stars, prime non attribuée.
1 728 � Elevage Haras de Bourgeauville.
1 008 � Mme Pascale Bouteyre-Boyer.

684 � Scea Hamel Stud.
324 � Marcel Benavides, Franck Benavides.

Temps total : 05’06’’50

COMPIEGNE
���� �� Vendredi 1er novembre 2019

Terrain LOURD
��� �	���
�� ��������
	��	Commissaires de courses : Nicole BRAEM - Julien COISNE -

Gérard LAVOINE - Patrick SOURD

1730 ��		 PRIX DOMINIQUE SARTINI

(Haies)
(L.)

3.600 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 15.000.

1516 � Flying Startandco, h, b, 4 ans, (AQ), par Cokoriko et Brownie
And Co (Dom Alco), 69 k, Patrick Vandemoortele (T Chevillard),
F Nicolle

�

1328 Korevsky (IRE), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Voie De
Printemps (Della Francesca USA), 69 k, Magnolia Racing
(G Masure), F Nicolle

�

1508 � Fellow Mag, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rose
Indienne (Epervier Bleu GB), 68 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (A Poirier), A Couetil (s)

�

1508 � Femme D’Action, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Kitka
(Epervier Bleu GB), 67 k, Haras de Saint-Voir (D Gallon),
F Nicolle

�

1509 � Matfog (IRE), h, b, 4 ans, par Style Vendome et Crystal Reef
GB (King’s Best USA), 69 k, Mohammed Saad M A Al Romaihi
(O d’ Andigne), A Chaille-Chaille

�

681 Lord Pit, h, 4 ans, 69 k, H Merienne (A Merienne), H Merienne �

Fanzio, h, 4 ans, (AQ), 67 k, N. Allen/r. Hobson (P O’Brien),
RH Hobson

�

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Foxboro GER.

2,5 long, 3/4 long, 3,5 long, 3 long, 15 long, loin.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Jacques Cypres, Nicolas Cypres, Mlle Fanny Cypres, Arthur Cypres.
2 700 � Gestut Zur Kuste Ag.
1 575 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, Aristide

Maggiar.
1 068 � Haras de Saint-Voir.

506 � Al Shaqab Racing.

Temps total : 04’30’’16

Mercredi 30 octobre 2019

BO 2019/22 - obstacle 15



A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey David
GALLON, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (6 coups, 2ème infraction).

Après avoir entendu en ses explications le jockey Gaetan MASURE, les
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
en levant la coude au-dessus de la ligne des épaules (3ème infraction).

Après avoir entendu en ses explications le jockey Theo CHEVILLARD, les
Commissaires lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant la coude au-dessus de la
ligne des épaules (1ère infraction).

1731 ��	� PRIX KERLOR

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.450 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, cette année,
en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1442 � So Easy Way IRE, h, bf, 3 ans, par Sageburg (IRE) et No Easy
Way IRE (Mandalus IRE), 72 k (68 k), (20.000), Ecurie des
Mouettes (F Bayle), Butel & Beaunez (s)

�

1576 � Gordon Pym, h, np, 3 ans, (AQ), par Nicaron GER et Une De
Ciergues (Dom Alco), 70 k (66 k), (16.000), Donald Galt (Mlle
C Prichard), G Macaire (s)

�

1651 � Rikita De L’Orme, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Lolita De
L’Orme (Subliminal), 67 k (63 k), (14.000), Dominique Bressou
(B Berenguer), D Bressou

�

1724 Meann, f, al, 3 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara (Bernebeau),
67 k (64��� k), (14.000), Francois Nicolle (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1487 Guppy De La Brunie, h, bf, 3 ans, par Nicaron GER et
Kapkalie (Kapgarde), 68 k (64 k), (12.000), Jacques Crouzillac
(B Le Clerc), G Macaire (s)

�

1451 Gdesailes, f, 3 ans, 69 k (66 k), (18.000), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

�

1583 � Tarapour, h, 3 ans, 70 k, (16.000), �, L Cribier (D Mescam),
P Adda (s)

�

1534 Eclittica IRE, f, 3 ans, 68 k (64 k), (16.000), Ecurie Pigoni M&m
(G Faivre-Picon), D Satalia

���

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, tête, 2,5 long, courte tête, loin, 1 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � J. Lawler, prime non attribuée.
828 � Stephane Talon.
483 � Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
327 � Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
155 � Jacques Crouzillac, Guillaume Macaire.

Guppy De La Brunie, réclamé 13.000,00 � par CHRISTIAN TRECCO.

Temps total : 04’37’’24
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas STROMBONI en
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré (2ème infraction).

1732 ���� PRIX DE SAINT-RAPHAEL

(Haies)
Peloton A

3.400 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.

Pour tous poulains ou pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru cinq fois au Galop
recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Fire Dancer, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Steel Dancer
(Kaldounevees), 66 k, Genetique Obstacle (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

Capodanno, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Day Gets Up
(Muhtathir GB), 66 k, Soaig Guerin (O Jouin), Mlle D Mele

�

Le Huron, h, ro, 3 ans, par Montmartre et My Destination
(Sleeping Car), 66 k, Sourdeau de Beauregard (s) (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Baxter Du Berlais, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Bonita
Du Berlais (King’s Theatre IRE), 66 k, Haras du Berlais (G Re),
D Cottin (s)

�

All In Love, h, b, 3 ans, par No Risk At All et Ot Love (Laveron
GB), 66 k, Ecurie Victoria Dreams (T Henderson), JPH Dubois

�

Brutus De L’Orme, h, 3 ans, 66 k, D Bressou (B Berenguer),
D Bressou

�

Montbray, m, 3 ans, 68 k, A Andrieu (F de Giles), M Seror (s) �

Trafalgar Debelair, h, 3 ans, 66 k, P de Maleissye Melun
(A de Chitray), D Sourdeau de Beauregard (s)

�

Objet Sacre, h, 3 ans, 66 k, Y Fouin (s) (R Mayeur), Y Fouin (s) ���

9 partants ; 21 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Planteuse.

2 long, 2 long, 9 long, 1 long 1/4, 5 long, 20 long, loin.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Ecurie Maulepaire, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine.
1 728 � Andre Hebert.
1 008 � Gaetan Gilles.

684 � Jean-Marc Lucas.
324 � Gaec Beaudoin.

Temps total : 04’29’’58

1733 
���� PRIX DE SAINT-RAPHAEL

(Haies)
Peloton B

3.400 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160) - dotation France Galop.

Pour tous poulains ou pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids :
68 k. Les poulains et les pouliches n’ayant pas couru cinq fois au Galop
recevront 2 k.

Les décharges prévues par l’article 104 du Code des Courses au Galop,
ne sont pas applicables dans ce prix.

Gary Du Chenet, m, no, 3 ans, par Martaline GB et Tanais Du
Chenet [Poliglote (GB)], 66 k, Frederic Bianco (G Re),
M Rolland (s)

�

Rickyhatone, h, al, 3 ans, par No Risk At All et Moon Flight
(Saint Preuil), 66 k, Mme Catherine Villaud-Ameline (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

Pont Du Gard, h, b, 3 ans, par Kapgarde et Panzella (FR)
(Kahyasi IRE), 66 k, Genetique Obstacle (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

Gino Dino, h, b, 3 ans, (AQ), par Doctor Dino et Taiji
(Antarctique IRE), 66 k, Mme Jacques Ferrero (N Gauffenic),
D Windrif

�

Lady’s Secret, f, bf, 3 ans, par Whipper USA et Lady Speedy
(IRE) (Speedmaster GER), 66 k, Loic Edon (A Merienne),
E Lecoiffier

�

Nixon Du Berlais, h, 3 ans, 66 k, Haras du Berlais (K Nabet),
D Cottin (s)

�

Belle Emotion, f, 3 ans, 66 k (66��� k), JP Gasnier (A Gasnier),
JP Gasnier

�

Goudine Marvellous, f, 3 ans, 64 k (65 k), X Kepa
(Y Kondoki), Mlle S Delaroche

�

Rio Borget, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Rickyhatone

Condition spéciale : Tommy.

2,5 long, courte encolure, 1,5 long, 20 long, 7 long, 1 long 1/4, 12 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
1 728 � Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.
1 008 � Haras du Logis Saint Germain.

684 � Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Francois
L’Allinec.

324 � Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 04’30’’95
Les Commissaires, ont interdit au poulain TOMMY de participer à la course,
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification ne
permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel dans les
conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop, et ont
sanctionné l’entraîneur par une amende de 100 euros.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kilian DUBOURG en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus de 600 g au poids déclaré.

1734 ��	� PRIX ELISA

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang. - Femelles)
3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang,
n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 17.000. Poids : 4 ans,
66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1623 � Eliglote Ville, f, bf, 5 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Jadoudy
Ville (Cadoudal), 69 k (65 k), Edouard Poumaillou (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

�

1509 � Fleur D’Estruval, f, bc, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Uzes
D’Estruval (Forestier), 68 k, Mme Bernard Le Gentil (K Dubourg),
G Macaire (s)

�

1457 � Festina Du Lys, f, b, 4 ans, (AQ), par Sunday Break JPN et
Pot Jolie (Useful), 69 k, Mme Carinne Babin Guillochon (Mr L
Zuliani), JL Guillochon

�

1493 � Fast Rouge, f, b, 4 ans, (AQ), par Speedmaster GER et Quiche
Lorraine (Bateau Rouge IRE), 66 k (63 k), Stephane Ruel
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

�

1588 � Elisa Des Obeaux, f, bf, 5 ans, (AQ), par Magadan IRE et
Shifra (Califet), 70 k, Mme Nicolas Devilder (O Jouin), N Devilder

�
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1457 � France Will, f, 4 ans, (AQ), 67 k, MJ Rivaillon (H Tabet),
E Vagne (s)

�

1457 � Furie Precieuse, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

�

7 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, 7 long, 3/4 long, 3,5 long, 18 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Suc. Jerome Poumaillou, Edouard Poumaillou.
1 872 � Mme Bernard Le Gentil.
1 092 � Mme Carinne Babin Guillochon.

741 � Mlle Charlotte Denieul, Mme Laurence Gagneux.
351 � Mme Nicolas Devilder, Thibault Devilder.

Temps total : 05’10’’68
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Baptiste DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7
coups, 1ère infraction).

1735 ���� PRIX CEREALISTE

(Haies. - Handicap)
3.600 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er Janvier de l’année
dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses en
obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence applicable dans ce handicap sera de + 8.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Référence : + 9.

1524 � December, h, al, 5 ans, par Noroit GER et Bayonnelle (Saint
Cyrien), 66 k, Ecurie Sagittaire Sas (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

1450 � Deportetoi, h, b, 5 ans, par Deportivo GB et Marmuhta
(Muhtathir GB), 68 k, Simon Munir (T Chevillard), F Nicolle

�

1466 � Guaduloup, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Petite Chance (Le
Balafre), 72 k, Patrice Detre (G Masure), F Nicolle

�

1636 Eclair Du Maffray, h, b, 5 ans, par Honolulu IRE et Sleeping
Frisk (Sleeping Car), 63 k, Hubert De Waele (N Gauffenic),
P Lenogue

�

1664 � Kroissant Bleu, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Trinidao
(Trempolino USA), 62 k, �, Andre Incurvaja (A Merienne),
P Lenogue

�

1511 � Bonaparte Sizing, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Royale
Des Bordes (Lavirco GER), 66 k, Suc. Alan Potts (B Meme),
J Bertran de Balanda (s)

�

1588 � No Risk For You, f, al, 5 ans, par No Risk At All et Cafe Blum
(Muhtathir GB), 62 k, Jacques Seror (R Schmidlin), M Seror (s)

�

1588 Pomone Du Berlais, f, 5 ans, 66 k, Mme M Bryant (K Nabet),
Y Fouin (s)

�

1527 � Eden Conti, h, 5 ans, (AQ), 68 k, Pau Racing Club Ii (A de
Chitray), H Lageneste (s)

	

1623 � Desaguadero, h, 5 ans, 67 k, �, D Huyck (T Beaurain),
Y Fertillet (s)

�


1524 � Honneur Des Obeaux, h, 5 ans, 66 k, Mme N Devilder
(O Jouin), N Devilder

�

1450 � Boy Royal, m, 5 ans, 72 k, Couetil Elevage (A Poirier),
A Couetil (s)

�

1636 � Zarisk, h, 5 ans, 71 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

959 Polyquick, h, 5 ans, 65 k, C Guedj (F Bayle), JP Gallorini (s) �

1641 Lascar Gris, h, 5 ans, 62 k, Mme C Dubuquoi (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�

15 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : December

2,5 long, 1,5 long, 5 long, 3 long, nez, 4 long, courte encolure, 1/2 long, tête.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Ecurie Sagittaire Sas.
3 135 � Mme Chantale Chenu.
1 852 � Mme Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
1 282 � Francis Lefevre, Mme Simone Lefevre, Philippe-Claude Lefevre.

712 � Pascal Barthelemy.
498 � Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
356 � Jacques Seror.

Temps total : 04’23’’11
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Nicolas GAUFFENIC, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6
coups, 1ère infraction).

1736 ��	� GRAND STEEPLE-CHASE DE COMPIEGNE

(Steeple-Chase. - Groupe II)
4.900 m

210 000 � (94 500, 46 200, 27 300, 18 900, 10 500, 7 350, 5 250) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus, pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 52.000 cette année et par
125.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1330 � Le Costaud, h, al, 8 ans, par Forestier et Loya Lescribaa
(Robin Des Champs), 69 k, Terry Amos (K Nabet), G Macaire (s)

�

1510 � A Mi Manera, f, np, 6 ans, par Great Pretender IRE et Lady Fix
(Turgeon USA), 65 k, Rouget (s) (G Masure), F Nicolle

�

1510 � The Stomp, h, b, 9 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 68 k, Rouget (s) (T Chevillard), F Nicolle

�

1510 � Ecbatane, f, b, 5 ans, (AQ), par Balko et Djurjura [Akarad (FR)],
62 k, Patrice Detre (A Poirier), H Lageneste (s)

�

1517 � Celtino, h, b, 8 ans, par Doctor Dino et Celtic Air
(Kaldounevees), 66 k,�, Stephane-Junior Guelpa (M Regairaz),
Y Fouin (s)

�

1510 � Dauteuil Precieux, h, b, 6 ans, (AQ), par Balko et Quennie
Star (Kalmoss), 66 k, Mme Mireille Desvaux (A Desvaux), Mme
M Desvaux

�

1664 Monsamou IRE, h, b, 10 ans, par Bienamado USA et
Alphadite IRE (Alphabatim USA), 66 k, �, Sarl Ecurie Azur
Riviera (T Beaurain), P Chevillard

�

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

7 long, 3 long, 8 long, 20 long, 5 long, 13 long.

94 500 � - 46 200 � - 27 300 � - 18 900 � - 10 500 � - 7 350 � - 5 250 �

Primes aux éleveurs :

14 175 � Pierre de Maleissye Melun, Guillaume Macaire, Terry Amos.
6 930 � Olivier Tricot, Max Hennau.
4 095 � Haras D’Haspel.
2 835 � Ecurie Maulepaire.
1 575 � Mme Henri Devin.
1 102 � Mme Mireille Desvaux, Mme Andree Lemale.

787 � Mme Amanda Lindsell, prime non attribuée.

Temps total : 06’34’’70

1737 ��	
 PRIX DE BESANCON

(Haies)
(L.)

3.800 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 6 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 25.000 cette année et par
55.000 l’année dernière.

1584 � Raffles Sun, f, gr, 5 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 69 k, Simon Munir (M Regairaz), D Bressou

�

729 � Hell Boy, h, bf, 5 ans, par Martaline GB et Queen Margot
(Muhtathir GB), 67 k, Daniel-Yves Treves (G Masure), F Nicolle

�

1411 � Julie Du Puy Noir, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Virosa
(Villez USA), 65 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

�

829 � Jubilatoire, f, b, 6 ans, par Konig Turf GER et Jaune De Beaufai
(Ultimately Lucky IRE), 65 k, Mme Isabelle Pacault (G Re), Mme
I Pacault

�

1567 � Maresias, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et Formigny
(Trempolino USA), 65 k, Gerard Brault (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

�

931 � Ecris L’Histoire, f, 5 ans, (AQ), 66 k, T Cypres (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

959 � Donne Le Change, h, 6 ans, (AQ), 67 k, CH Dubourg (s)
(B Dubourg), CH Dubourg (s)

�

988 Rasango, h, 8 ans, 67 k, G Augustin-Normand (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

1511 � Dakota De Beaufai, h, 7 ans, 66 k, Mlle V Marie (K Nabet),
L Postic

	

94 � El Gringo, h, 5 ans, 67 k, �, Ecurie Sagara (T Beaurain), Mlle
I Gallorini

�


10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Jubilatoire

2 long, 15 long, 2,5 long, 4 long, 1,5 long, loin, 5 long, 1,5 long, 7 long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Simon Munir, Mme Anna Bromley.
2 700 � Mlle Kerry Ann Kepa, Mlle Auregann Kepa.
1 575 � Frederic Bayle, Suc. Daniel Valade, Julien Valade.
1 068 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali

Girot-Pacault.
506 � Gerard Brault, Lotoux (s).

Temps total : 04’46’’58

A l’isse de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Baptiste DUBOURG et Morgan REGAIRAZ, les Commissaires les ont
sanctionnés par une amende de 100 euros pour avoir fait preuve
d’indiscipline au départ.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Geoffrey RE en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus de 600 g au poids déclaré.
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1738 ��	� PRIX CERILLY

(Steeple-Chase)
3.900 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu, en steeple-
chase, une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1465 � Fahawro, h, bf, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Maikawa (Green
Tune USA), 75 k (72 k), Marc Foursin (F Bayle), P Adda (s)

�

1642 � Rostello, h, al, 4 ans, par Fuisse et Rose D’Ete (Saint Cyrien),
67 k (66 k), Mme Henrietta Charlet (O d’ Andigne), A Chaille-
Chaille

�

Farinet, h, gr, 4 ans, (AQ), par Lord Du Sud et Mendy Tennise
(Kadalko), 67 k, Mme Magalen Bryant (J Charron), Y Fouin (s)

�

1498 � Royal Silver, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Nathalie
Royale [Poliglote (GB)], 67 k, Eric Lecoiffier (A Merienne),
E Lecoiffier

�

1565 � Fantastic Suspect, h, bf, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Ocean Beach (Nononito), 73 k (70 k), Mme Patrick Papot
(B Dubourg), P Raussin

�

1444 � Faucon Du Bosc, h, 4 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

���

6 partants ; 32 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

courte encolure, 3/4 long, 17 long, 3 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Earl Bois Hue.
1 872 � Patrick Boiteau.
1 092 � Jean-Marie Callier.

741 � Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
351 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mme Geraldine Mahot.

Temps total : 05’32’’66
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Baptiste DUBOURG, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 1ère infraction).

DURTAL
��� �� Vendredi 1er novembre 2019

Terrain LOURD

������Commissaires de courses : Frédéric GUILLON - Armel ANDROUIN
- Emilie ADRION-GUESNEAU - Edmée WAMBERGUE

1739 �
�� PRIX GRIP

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.250 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 9.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 69 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1593 � Thiago Des Dunes, h, b, 5 ans, par Al Namix et Crystal Spark
[Northern Crystal (GB)], 73 k, Ecurie des Dunes (Mr L Brechet),
P Quinton (s)

�

1653 Urbok, h, b, 4 ans, par Youmzain IRE et Positronique (Pigeon
Voyageur IRE), 68 k, �, Mme Christine Darchy (A Orain),
W Menuet (s)

�

1436 � For Bel Du Lion, h, bf, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et
Qazabelle Du Lion (Ungaro GER), 68 k, Jerome Delaunay
(W Lajon), J Delaunay

�

Eden De Vesquerie, f, gr, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Unebalaf Des Dunes (Le Balafre), 67 k, Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

1612 Vif Du Vaududon, h, al, 5 ans, par Nicobar GB et Eclipse De
Segre GB (Ishiguru USA), 69 k, Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

�

1388 � From You To Me, f, 4 ans, (AQ), 65 k (64 k), S Munir
(A Coupu), P&C Peltier (s)

��

1611 � Pitchoun De Jullou, h, 4 ans, 68 k, Mlle S Duchesnay
(C Hermaize), Mlle S Duchesnay

���

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, 9,5 long, 14 long, 30 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Ecurie des Dunes.
540 � Michel Darchy, Guilherme Lopes, Etienne Darchy.
315 � Jerome Delaunay, Bernard Foucher, Mme Bernard Foucher.
213 � G.a.e.c. de la Vesquerie.
101 � Jean-Pierre Beaumont, Bernard Beucher.

Temps total : 05’43’’13
Les Commissaires ont autorise le remplacement du jockey Valentin Morin
par Wifried Lajon (sans décharge)au poids de 68 kg.

Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Romain Bonnet
par Christophe Hermaize au poids de 68 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Leo-Paul BRECHET en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Alexandre ORAIN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache.

1740 �
�� PRIX HOCCO II

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.900 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
10.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

766 Absteme, h, b, 9 ans, (AQ), par Maille Pistol et Juventa (Chef
De Clan), 71 k, �, Mme Irene Fougere (Mr F Tett), Mme
I Fougere

�

1655 Doll Allen, f, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Nadou (Video Rock),
70 k (69 k), �, David Berra (A Coupu), D Berra

�

1614 Telegenie, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et Sigune Pierji
(Sleeping Car), 66 k (64 k), Mlle Elisabeth Boin (A Baudoin-
Boin), JC Baudoin

�

1544 � Art Des Ongrais, h, bf, 9 ans, par Goldneyev USA et Sara Des
Ongrais (Sarhoob USA), 68 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

1647 Daxxolem’s, h, np, 6 ans, (AQ), par Axxos GER et Princyiane
(Estephe Du Moulin), 71 k, Chemin & Herpin (s) (J Duchene),
Chemin & Herpin (s)

�

1615 � Lilibell Bey, f, 7 ans, 69 k, P Journiac (A Orain), P Journiac �

1540 � Ulysse De L’Aunay, h, 11 ans, 72 k, �, D Cadot (s) (Mr E
Manceau), D Cadot (s)

�

1647 � Udino, h, 11 ans, (AQ), 69 k, XL Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

�

1555 � As Du Turf, h, 10 ans, 68 k, D Cadot (s) (C Gabard), D Cadot
(s)

�

1555 Amateur Gemmois, h, 9 ans, 67 k, S Dory (Mr LP Dory),
S Dory

�

808 Marina Grise, f, 6 ans, 66 k, C Gicqueau (C Hermaize),
C Gicqueau

�

11 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

1/2 long, 3,5 long, 7,5 long, 4,5 long, 30 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Pierre de Maleissye Melun, Emmanuel Roussel.
540 � Bruno Vagne.
315 � Mme Celine Sirven-Gualde.
213 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
101 � Mme Magalie Leroueil, Emmanuel Chenoir, Ludovic Chenoir, Stephane Leroueil.

Temps total : 06’38’’68

Les Commissaires ont autorise le remplacement du jockey Valentin Morin
par le jockey Freddy Tett (sans décharge) au poids de 71 kg.

LYON PARILLY
���� �� Vendredi 1er novembre 2019

Terrain TRES LOURD

���� ���
���Commissaires de courses : Jean GREGORIS - Pierre-André JAY -
Stanislas de VILLETTE

1741 ���� PRIX MERCIER

(Steeple-Chase. - Femelles)
4.100 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en steeple-
chase, reçu 20.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

1640 Wildriver, f, b, 5 ans, par Willywell et Pearl River (Epervier Bleu
GB), 66 k, Marc Pimbonnet (B Gelhay), M Pitart

�

1641 � La Limagne, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Libre Lady (GB)
(Librettist USA), 69 k (66 k), �, Mickael Cousin (P Moreau),
L Viel (s)

�

1588 Eau De Vie Sivola, f, al, 5 ans, (AQ), par Noroit GER et
Quellevic (Dark Moondancer GB), 70 k, Haras de Sivola
(D Ubeda), E Clayeux (s)

�

1476 � East Of The Valley, f, np, 5 ans, (AQ), par Indian Danehill IRE
et Une Dame D’Avril (Meshaheer USA), 70 k (67 k), Ecurie
Barnum Iii Sarl (M Chailloleau), E Clayeux (s)

�

233 � Etoile Des Vernes, f, b, 5 ans, (AQ), par Kotky Bleu et Popins
(Video Rock), 70 k, Urs Burchler (K Herzog), HJ Speck

�

5 partants ; 20 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 3,5 long, 2,5 long, loin.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �
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Primes aux éleveurs :

2 160 � Raymond Bietola.
1 080 � Earl Haras de Nonant Le Pin.

630 � Gilles Trapenard.
427 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
202 � Popins.

Temps total : 05’28’’90

1742 ���� PRIX DE LA DOUA

(Steeple-Chase)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.500. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1576 � Garibal, h, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Loumie (Loup
Solitaire USA), 71 k (68 k), Patrice Detre (P Moreau), F Nicolle

�

1534 � Evron Danahill, h, bf, 3 ans, par Indian Danehill IRE et La Saint
Annaise [Majorien (GB)], 67 k (63 k), Ramazan Celik (J Coyer),
M Pitart

�

1595 � Marchand De Venise, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Dans
L’Espas (Davidoff GER), 69 k, Philippe Allaire (T Lemagnen),
F Nicolle

�

1595 Folie D’Amour, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Folle De Toi
[Sageburg (IRE)], 65 k (61 k), Ecurie des Mouettes (V Le Boeuf),
S Culin

�

1595 � Goaldamour, h, np, 3 ans, (AQ), par Turgeon USA et Salina
D’Airy (Ungaro GER), 67 k, Francois Nicolle (E Labaisse),
A Boisbrunet (s)

�

1472 Jour Pastel, h, 3 ans, 67 k, H Gelhay (B Gelhay), H Gelhay �

6 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Chouan.

17 long, 13 long, 7,5 long, loin, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Josette Lasseur.
612 � Ramazan Celik.
357 � Mme Gilles Forien.
242 � Ecurie D.
114 � Francois Jereczek, Anthony Foucher, Manoe Foucher.

Temps total : 04’28’’10

1743 ���� PRIX DE LAMORLAYE

(Haies)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles,
reçu deux allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1513 Guernica De Thaix, h, np, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et
Kapica De Thaix (Kadalko), 67 k (66 k), Maurice Bertin
(P Moreau), F Nicolle

�

1559 Ballarat, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Ahdaaf USA (Bahri
USA), 67 k (63 k), Ecurie des Dragons (J Coyer), M Pitart

�

1548 Mango Baron, h, np, 3 ans, par Nicaron GER et Early La Hutte
(Daliapour IRE), 67 k, Hugo Merienne (E Labaisse), H Merienne

�

Gaspacho’s, h, al, 3 ans, par Bach IRE et Six Royale (Royal
Charter), 67 k, Ecurie D’Obstacle Xxl (D Ubeda), E Clayeux (s)

�

Scherzo Forte, h, np, 3 ans, par American Post GB et Nee
Brune [Akarad (FR)], 67 k, Fabrice Petit (K Herzog),
M Pimbonnet

�

1533 � Ny Non, h, 3 ans, 67 k, V Moreau (B Gelhay), Mme S Marsch �

6 partants ; 34 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Genesis As.

4,5 long, 13 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Michel Bourgneuf.
612 � Sca La Perrigne.
357 � Jean-Yves Baron.
242 � Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Yvon Chandioux.
114 � Jean-Michel Olivart, Mlle Sylvie Le Gall, Hubert Favre.

Temps total : 04’30’’70

Les Commissaires après avoir entendu le jockey Paul MOREAU en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour s’être
présenté à la course avant la pesée à un poids dépassant le plus d’un kilo le
poids déclaré.

NIMES
���� �� Vendredi 1er novembre 2019

Terrain BON SOUPLE

�
�	�Commissaires de courses : Alexandre ISKANDAR - Pierre SIGAUD
- Jacques LUC - François ORCERO

1744 ���� PRIX D’ACHERES

(Haies)
3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
cette année, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1662 � Turfiste, h, b, 4 ans, par Turgeon USA et Nicknack (Nickname),
72 k (69 k), Ecurie du Soleil S.c. (P.N Fontan), C Scandella

�

Adrastina GER, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et An Angel GER
(Trempolino USA), 65 k, Antoine Diaz (P Blot), A Diaz

�

Flash Moriviere, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Fleur
De Princesse (Passing Sale), 67 k (65 k), Mlle Hannah Jones
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1502 � Gipsy Star, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Miss Des Pyrenees
(Vaguely Pleasant), 67 k (64 k), Charles Doya (A Beaudoire),
C Cheminaud

�

1662 Anabaa Girl, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Karmician
Princess (Slickly), 65 k, Jean-Francois Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

�

God’s River, f, 4 ans, 65 k (62��� k), Mme MT Caron
(J Zerourou), C Ligerot

�

Bam’s Miral, f, 4 ans, 65 k (62 k), J Thellier (F Mouraret de
Vita), M Pitart

��

7 partants ; 34 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans jockey : P’Tite Hirondelle.

1 long, 6 long, 10 long, 15 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Henri Devin.
612 � Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
357 � Patrick Harroin.
242 � Robert Puyau-Conderette, Charles Doya.
114 � Arnaud Charrie.

Temps total : 04’12’’93
Domique JOLIBERT étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par Pierre-Nizar FONTAN.

Corentin SMEULDERS n’étant pas présent aux opérations de départ, la
jument P’TITE HIRONDELLE a du être déclarée non partante faute de jockey
de remplacement disponible.

Après avoir entendu en ses explications le représentant de l’entraîneur
M.PITART, les Commissaires lui ont indiqué que le poulain BAM’S MIRAL
sera interdit de courir pour une durée de 8 jours suite à son refus de s’élancer
au lacher des élastiques. (art 158-2)

1745 ���� PRIX PAUL SAUVAT

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en course
de haies, ni reçu une allocation de 8.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 33.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Référence : +18.

1661 � Great Paul, h, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 69 k,�, Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

�

1536 � Charoit, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Crystals Sky
(Hernando), 68 k, Bernard Martin (P Blot), F Cellier

�

7 Baron Gueulatis, h, gr, 8 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, Gerard Hyvernat
(J Zerourou), C Ligerot

�

1542 � Elue De Sivola, f, b, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Une Par
Une (Alberto Giacometti IRE), 69 k (67 k), Thierry Chargelegue
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1504 � Epicas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Negresse De Cuta
(Baroud D’Honneur), 72 k (68 k), Giuseppe Galletta
(P.N Fontan), J Ortet (s)

�

1504 � Juneau Basc, h, 5 ans, 72 k, E Bernhardt (Mr L Bernhardt),
E Bernhardt

�

1607 � Diva De Sivola, f, 6 ans, 69 k (65 k), G Trapenard (A Masson),
A Boisbrunet (s)

�

1397 � La Valita, f, 5 ans, 72 k (69 k), E Krahenbuhl (C Smeulders),
M Pitart

�

1661 � Diafour, h, 9 ans, 69 k, P Baillet (A Beaudoire), C Cheminaud �

9 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 5 long, encolure, 1,5 long, 1 long, 10 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
612 � Hans Wirth.
357 � Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.
242 � Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
114 � Robin Van Haaren, Edgar Van Haaren.

Temps total : 04’49’’08

1746 ���� PRIX DES SOCIETAIRES

(Steeple-Chase)
3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 17.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1661 Teahupoo Vega, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Silver Road
(GB) (Grape Tree Road GB), 71 k (67 k), �, Ortet (s)
(P.N Fontan), J Ortet (s)

�

1101 � Lanvoler, h, bf, 5 ans, par Vertigineux et Land Of Life (IRE)
(Lando GER), 69 k (66 k), Hugo Boubel (A Beaudoire),
C Cheminaud

�

1714 � Euphorie, f, b, 5 ans, (AQ), par Laverock IRE et Klef Du
Bonheur (Lights Out), 72 k (70 k), Emmanuel Brac de la Perriere
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�

Summer Sweet, h, b, 5 ans, par Spirit One et Mer Du Sud
[Montjeu (IRE)], 70 k, Eric Bernhardt (P Blot), E Bernhardt

�

1661 Enzo D’Oroux, h, bf, 5 ans, (AQ), par Roli Abi et Palma De
Perthuis (Antarctique IRE), 73 k (70 k), Enzo Barrao (F Mouraret
de Vita), F Barrao

�

1672 Elesta D’Engilbert, f, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), V Moreau
(C Smeulders), Mme S Marsch

�

6 partants ; 23 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

courte tête, 2,5 long, loin, 8 long, 2,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Haras de la Vega.
612 � Yves Fremiot, Patrick Dufreche.
357 � Earl La Perriere.
242 � Le Haras de la Gousserie.
114 � David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 04’29’’80

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre-
Nizar FONTAN en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Anthony BEAUDOIRE en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (8 coups).

PONTCHATEAU
���� �� Vendredi 1er novembre 2019

Terrain COLLANT

��������	��Commissaires de courses : Jean JAMIER - Jérome DALIBERT -
Marc POTIRON - Anthony BRIAND

1747 ���� PRIX SYNDICAT DES ELEVEURS

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.300 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires
et places) depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1554 Balzane Du Bois, f, bf, 8 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et
Ophelie Du Bois [Balleroy (USA)], 70 k, Dominique Duveau
(V Bernard), J Planque (s)

�

1553 � Dana Dela Barriere, f, bf, 6 ans, (AQ), par Barastraight (GB)
et Ops Des Obeaux (April Night), 71 k (70 k), Dubourg (s)
(E Metivier), CH Dubourg (s)

�

1540 Doulos, h, gr, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Ovive (Brier
Creek USA), 71 k (68 k), Planque (s) (D Lecomte), J Planque (s)

�

1531 � Charly Du Breuil, h, b, 7 ans, (AQ), par Protektor GER et
Halallier (Grand Tresor), 73 k (70 k), Cadot (s) (A Pageot),
D Cadot (s)

�

1593 � Don Juan Du Mou, h, al, 6 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE)
et Jane Du Mou (Dress Parade IRE), 71 k, �, Eric Lecoiffier
(H Lucas), E Lecoiffier

�

1699 � Chupa Klass, f, 7 ans, (AQ), 67 k, N Paysan (Mr B Caron),
N Paysan

�

1439 Vri Lous Blun, h, 10 ans, (AQ), 67 k (64 k), F Fouquet
(D Thomas), F Fouquet

�

1555 Bepalo Pierji, h, 8 ans, (AQ), 67 k, T Poche (Mr C Riou), T
Poche

�

1655 � Devone Play, f, 6 ans, (AQ), 65 k (63 k), T Poche (M Cypria),
T Poche

�

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Dana Dela Barriere

30 long, 7,5 long, 3,5 long, 9,5 long, 30 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Suc. Ernest Renaudier.
432 � Michel-Eugene Planchenault.
252 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
171 � Cyril Coste, Didier Le Noen.
81 � E.a.r.l. Domaine du Mou.

Temps total : 06’23’’10

1748 ���� PRIX GO INTERIM

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.400 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni couru trois fois ni reçu deux
allocations. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1694 Filou D’Auteuil, h, bf, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Noce
D’Avril [Garde Royale (IRE)], 67 k (66 k), Ecurie Hamon
(E Metivier), P&C Peltier (s)

�

First De Loust, h, b, 4 ans, (AQ), par Honolulu IRE et Magic
Rose [Manninamix (GB)], 67 k, Mme Nicolas Devilder (H Lucas),
N Devilder

�

1532 Florinas, f, b, 4 ans, (AQ), par Dragon Dancer GB et Lamberline
(Chamberlin), 65 k (62 k), Pascal Dubois (A Pageot), P Dubois

�

1570 Fhine Fleur, f, b, 4 ans, (AQ), par Spider Flight et Fleur D’Anjou
(Roli Abi), 65 k, Jean-Paul Gasnier (Mr C Riou), JP Gasnier

�

1616 Forecast De Vieve, h, gr, 4 ans, (AQ), par Madoun et Very
Easy De Vieve (Network GER), 67 k (64 k), Geoffrey Dumont
(J Pritchard-Webb), G Dumont

�

First Sun, h, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), Mme A Commeau
(D Lecomte), P Journiac

�

1522 Fangio Des Brieres, h, 4 ans, (SF), 67 k (64 k), T Poche
(M Cypria), T Poche

�

1570 Fly Dor, f, 4 ans, (AQ), 65 k, J Planque (s) (V Bernard),
J Planque (s)

�

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

19 long, 30 long, 12 long, 3/4 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Alain Aupetit, Gilles Chaignon.
432 � Mme Yvon Cadoret.
252 � Julien Grasland, Loic Fertillet.
171 � Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.
81 � Mme Julie Baudart-Aubert.

Temps total : 04’38’’50

1749 ���� PRIX DE PRINTEMPS II

(Steeple-Chase. - A réclamer)
3.400 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, gagné
un steeple-chase (à réclamer excepté) et mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant reçu cette année une allocation de 5.000 en
steeple-chase, porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1414 Scawork, h, bf, 10 ans, par Network GER et Scarlock
(Mansonnien), 70 k (67 k), (10.000), Jean-Pierre Vanden Heede
(P Denis), A Le Clerc (s)

�

1313 Tigrman, h, b, 8 ans, par Librettist USA et Queen Of West (King
Of Kings IRE), 70 k (67 k), (10.000), Ecurie R.e. (T Dupouy-
Bataille), F Foucher

�

1713 Indianeyev, h, b, 10 ans, par Domedriver (IRE) et Dragonada
USA (Nureyev USA), 68 k (64 k), (8.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (S Peladan), S Foucher

�

1590 � Saintlor, h, gr, 10 ans, par Saint Des Saints et Bright Idea
(Shining Steel GB), 68 k (65 k), (8.000), Le Clerc (s) (J Foucher),
A Le Clerc (s)

�

1695 � Estrella Cael, f, al, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Lahia
Cael (Cyborg), 66 k, (8.000), �, Philippe Leblanc (V Bernard),
P Leblanc

�

1614 Darius Des Bordes, h, 6 ans, 68 k, (8.000), �, T Boivin
(L Solignac), T Boivin

�

1664 Anoushka Swan, f, 8 ans, 66 k (63 k), (8.000), P Leblanc
(D Lecomte), P Leblanc

�

1538 Silver Slate, h, 7 ans, 68 k (65 k), (8.000), T Poche (M Cypria),
T Poche

���

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Vendredi 1er novembre 2019
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4 long, 30 long, 15 long, loin.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

360 � Ecurie R.e..
67 � Mlle Caroline Marquet.

Temps total : 04’40’’05
Le jockey Benjamin GLANTZMANN étant malade, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le cheval ANOUSHKA SWAN (No7) par le
jockey Dylan LECOMTE.

1750 ���� PRIX FRANCIS GASCOIN

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.400 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.500 l’année
dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Espoir Du Turf, h, b, 5 ans, (AQ), par Konig Turf GER et
Valence (Robin Des Champs), 67 k (65 k), Marion (s)
(E Metivier), J Marion (s)

�

1691 Etincelle De L’Air, f, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et
Queen De L’Air (Bulington), 67 k, Tanguy Boivin (L Solignac),
T Boivin

�

1591 � Etoile Des Marais, f, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Up
And Under (Astarabad USA), 69 k, Mlle Julia Potier (H Lucas),
S Zuliani (s)

�

1606 � Eronimo, h, bf, 5 ans, (AQ), par Way Of Light USA et Ore
(Verbier), 75 k (72 k),�, Planque (s) (D Lecomte), J Planque (s)

�

1539 Eresca, h, 5 ans, (AQ), 67 k (64 k), T Poche (M Cypria), T Poche ��

1589 � Edredon Bleu, h, 5 ans, (AQ), 68 k (65 k), A Le Clerc (s)
(T Dupouy-Bataille), A Le Clerc (s)

���

1438 Emix De Coeur, f, 5 ans, (AQ), 65 k (64 k), O Burlot
(F Besson), D Delorme

���

7 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Etincelle De L’Air, Emix De Coeur

14 long, 12 long, 6 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 �

Primes aux éleveurs :

864 � Denis Parreau-Delhote.
432 � Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.
252 � Scea Haras du Ma, Jerome Geneve.
171 � Daniel Pironneau.

Temps total : 04’47’’90

AUTEUIL
���� �� Samedi 2 novembre 2019

Terrain COLLANT
� �	���
�� �������	�
�Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE -

Emmanuel CHEVALIER DU FAU - Pascal PIGNOT - Alain PAGES

1751 ��� 119EME PRIX DE FRANCE

(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)
3.500 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase reçu 24.000 (victoires et places) ni, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, été classés dans les trois premiers d’une course de
dotation totale de 125.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues (victoires et places) en steeple-chases : 1 k. par 4.000 cette
année et par 10.000 l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné cinq
courses recevront 3 k.

Un souvenir sera remis par GRAS SAVOYE HIPCOVER, au propriétaire,
à l’entraîneur, au Gentleman-Rider ou à la Cavalière et au cavalier
d’entraînement du cheval gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Cobra De Larre, h, b, 7 ans, par Discover D’Auteuil et
Camivilla (Villez USA), 67 k, Sylvain Roger (Mr L Zuliani),
D Cottin (s)

�

1441 � Enfant D’Estruval, h, al, 5 ans, par Anzillero GER et Grotte
D’Estruval (Zayyani IRE), 71 k (69 k), Mme Bernard Le Gentil
(Mlle B Guenet), G Macaire (s)

�

1528 � Dalko Moriviere, h, b, 6 ans, par Balko et Colline De Clermon
(Vertical Speed), 71 k, Ecurie Sagara (Mr G Cottreau),
L Larrigade

�

1646 Gaelick Kap, f, bf, 6 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 72 k, Dirk Huyck (Mr B Caron), N Paysan

�

1664 Comeken, h, ac, 9 ans, par Kendargent et Come Hero (Hero’s
Honor USA), 69 k, Fouin (s) (Mr F Tett), Y Fouin (s)

�

358 � Chestnut Dream, h, 6 ans, 71 k (69 k), W Menuet (s) (Mlle T
Menuet), W Menuet (s)

���

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Comeken

10 long, 4,5 long, 10 long, 10 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Sylvain Roger.
1 872 � Mme Bernard Le Gentil.
1 092 � Patrick Harroin.

741 � Mme Karine Perreau, Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.
351 � Philippe Sauvage.

Temps total : 04’25’’50

1752 ��� PRIX CONGRESS

(Steeple-Chase. - Groupe II)
3.600 m

200 000 � (90 000, 44 000, 26 000, 18 000, 10 000, 7 000, 5 000)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant reçu une allocation en
courses à obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 3 k. pour les sommes reçues (victoires et places) en steeple-
chases : 1 k. par 20.000.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1581 � Dream Wish, h, gr, 3 ans, par Dream Well et Ladies Wish
(Turgeon USA), 68 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz),
D Bressou

�

1581 � Al Cuarto, h, b, 3 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie (Villez
USA), 66 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade), G Macaire (s)

�

1581 � Road Senam, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Madison
Road (IRE) (Hernando), 67 k, Patrice Detre (D Gallon), F Nicolle

�

1581 � Mauricius, h, gr, 3 ans, par Kapgarde et Pafadas (Martaline
GB), 68 k, Ecurie Sagara (G Masure), F Nicolle

�

1442 � King Edward, m, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkari
(Ballingarry IRE), 66 k, Nbb Racing (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1460 � Tzar Royal, h, al, 3 ans, par Martaline GB et Tzarine De La
Mone (Tzar Rodney), 66 k, Ecurie Zingaro (K Nabet), D Cottin (s)

�

1628 � Dentor Des Obeaux, h, al, 3 ans, par Protektor GER et
Dendhera (Green Tune USA), 66 k, Mme Nicolas Devilder
(O Jouin), N Devilder

�

7 partants ; 12 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3/4 long, encolure, 1,5 long, 9 long, 7 long, 8 long.

90 000 � - 44 000 � - 26 000 � - 18 000 � - 10 000 � - 7 000 � - 5 000 �

Primes aux éleveurs :

13 500 � Mme Henri Devin.
6 600 � Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.
3 900 � Pierre Senamaud.
2 700 � Ecurie Sagara.
1 500 � Baudron (s).
1 050 � Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.

750 � Mme Nicolas Devilder, Nicolas Devilder.

Temps total : 04’33’’99
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Morgan REGAIRAZ, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 14 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (8 coups, 3ème infraction, Groupe 2).

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Betrand LESTRADE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6
coups, 1ère infraction, Groupe 2) .

1753 ��
 HARAS D’ETREHAM - PRIX BOURNOSIENNE

(Haies. - Groupe II. - Femelles)
3.600 m

165 000 � (74 250, 36 300, 21 450, 14 850, 8 250, 5 775, 4 125)

Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 k. Surcharges accumulées et limitées
à 4 k. pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k.
par 35.000.

Un trophée sera remis par Monsieur Nicolas de CHAMBURE, Directeur
Général du Haras d’Etreham et Monsieur Franck CHAMPION, Directeur
Commercial du Haras d’Etreham, au propriétaire, à l’entraîneur, au
jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entrainement de la pouliche gagnante.

Le Haras d’Etreham remettra également une saillie gratuite au
propriétaire de la pouliche gagnante.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.

1566 � Want Of A Nail, f, np, 3 ans, par Kapgarde et Westonne
(Mansonnien), 68 k, Mme Magalen Bryant (F de Giles),
G Macaire (s)

�

1562 � Grace Feline, f, b, 3 ans, par Balko et Viana (Signe Divin USA),
65 k, Mme Patrick Papot (T Chevillard), F Nicolle

�

1562 � Grand Messe, f, b, 3 ans, par Network GER et Ulyssia Royale
[Poliglote (GB)], 65 k, Haras de Saint-Voir (A de Chitray),
AS Pacault (s)

�

683 � Grakownia, f, gr, 3 ans, (AQ), par Barastraight (GB) et
Malownia (Smadoun), 65 k, Haras des Sablonnets (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

1566 � Kalmia, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et La Meralaise
(Rajpoute), 67 k, Jacky Bouvry (MO Belley), J Boisnard (s)

�

1566 � Color Chope, f, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Vaubecourt
(Courtroom), 66 k, Marc Fromentin (M Delage), PJ Fertillet

�
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1515 � Galite, f, b, 3 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Septland
(Agent Bleu), 65 k, Jacques Detre (J Charron), D Sourdeau de
Beauregard (s)

�

1320 � Invincible Dina, f, 3 ans, 67 k, Mme H Devin (G Masure),
F Nicolle

�

8 partants ; 11 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

code anomalie : DE : Fujimoto Flyer JPN.

1/2 long 3/4, 3 long, 3/4 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 15 long, 6 long.

74 250 � - 36 300 � - 21 450 � - 14 850 � - 8 250 � - 5 775 � - 4 125 �

Primes aux éleveurs :

8 437 � Mme Benoit Gabeur.
4 125 � Jacques Cherel.
2 437 � Haras de Saint-Voir.
1 687 � Haras des Sablonnets.

937 � Mlle Marie-Laure Collet, Jean Collet, Mme Noella Viel, Mme Clarisse Baudoin.
656 � Alain Chopard.
468 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’32’’87

La pouliche FUJIMOTO FLYER ayant refusé de sélancer au lacher des
élastiques a été déclarée non partante, et ser, de ce fait interdite de courir
pour une durée de 8 jours.

1754 ��	 PRIX DU SALON DU CHEVAL DE PARIS 2019

(PRIX CACAO)

(Steeple-Chase. - Handicap)

4.400 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence applicable dans ce Handicap sera +7.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur
POULAIN, Président du CENECA et du Salon du Cheval de Paris et par
Madame Jessica GORDON, Directeur du Salon du Cheval de Paris.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 8.

1560 � Fauburg Rosetgri, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Fausse
Annonce (Sheikh Albadou GB), 72 k, Simon Munir (C Lefebvre),
GAB Leenders (s)

�

1585 � Doux Dingue, h, b, 6 ans, (AQ), par Denham Red et Harielle
II (Un Numide), 68 k, Paul Terpereau (L Philipperon),
E&G Leenders (s)

�

1634 � Touz Day, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Touz De Saint
Cyr (Saint Cyrien), 63 k, Mme Patrick Papot (B Berenguer),
D Bressou

�

1450 Campero, h, gr, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Quenza
(Ragmar), 68 k, Ecurie Magnien (RL O’Brien), F Nicolle

�

1429 � Nuits Premier Cru, h, np, 7 ans, par Buck’s Boum et Fee
Magic (Phantom Breeze IRE), 64 k, Pierre Coveliers (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

1462 � Eris, f, al, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Belisama (Mansonnien),
63 k, Ecurie des Dragons (D Ubeda), R Chotard

�

1639 Cafertiti, h, bf, 7 ans, (AQ), par Fairly Ransom (USA) et Ofertiti
(Art Bleu GB), 70 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1585 � Le Mans, h, 6 ans, 69 k, C Trecco (N Gauffenic), D Windrif �

1462 Gasti Greti, h, 7 ans, 64 k (65 k), L Glemin (T Beaurain), E&G
Leenders (s)

	

1462 � Vic Royal, h, 10 ans, (AQ), 67 k, PY Merienne (A Merienne),
J Merienne

�


1585 � Classique, f, 7 ans, (AQ), 62 k, Mlle B Regele (D Mescam),
FM Cottin (s)

�

1585 Diamond Charm, h, 10 ans, 64 k, Ecurie Victoria Dreams
(A de Chitray), JPH Dubois

�

1563 Casino Des Bois, h, 7 ans, (OC), 62 k, D Huyck (A Coupu),
N Paysan

�

1510 Al Roc, h, 8 ans, 72 k, Passion Racing Club (B Meme), Y
Fouin (s)

���

1523 � Mat Maker, h, 9 ans, 67 k, Mlle L Delage (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

���

1585 Oro D’Allier, h, 7 ans, 65 k, P Raussin (E Metivier), P Raussin ���

16 partants ; 47 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Chev. élim. : Polinuit.

3/4 long, 1/2 long, 12 long, 1/2 long 3/4, 1 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 20
long, 3 long.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Mme Celine Honneux.
3 135 � Haras de la Rousseliere Scea.
1 852 � Philippe Brecheteau.
1 282 � Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

712 � Jean Marie Prost.
498 � Pierre de Maleissye Melun.
356 � Suc. Paule Ouvry.

Temps total : 05’56’’09

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Nicolas GAUFFENIC, Dylan UBEDA et Régis SCHMIDLIN, les
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour
une durée de 6 jours pour avoir eu un comportement fautif (2ème infraction)
en se dirigeant vers la lice après le saut de la rivière de huit mettant en grande
difficulté le hongre LE MANS et la jument ERIS.

1755 ��� GRAND PRIX D’AUTOMNE

(Haies. - Groupe I)
4.800 m

350 000 � (157 500, 77 000, 45 500, 31 500, 17 500, 12 250, 8 750)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1584 � Galop Marin IRE, h, al, 7 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 68 k, Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

�

1584 � Paul’s Saga, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Humoriste (Saint
Cyrien), 64 k, Gerald Laroche (K Nabet), D Cottin (s)

�

1567 � Bergerac, h, al, 6 ans, par Spirit One et New Simardiere
(Epervier Bleu GB), 68 k, Gilbert Lenzi (D Mescam), M Mescam

�

Agrapart, h, bf, 8 ans, par Martaline GB et Afragha IRE
(Darshaan GB), 68 k, Gascoigne/brookes/barker (F de Giles),
NSL Williams

�

1445 � Blue Dragon, h, b, 8 ans, (AQ), par Califet et Nathalie Blue
(Epervier Bleu GB), 68 k, Mme Magalen Bryant (J Plouganou),
D Cottin (s)

�

1567 � Alex De Larredya, h, b, 9 ans, (AQ), par Crillon et Kin
D’Estruval (Panoramic GB), 68 k, Simon Munir (G Masure),
F Nicolle

�

1584 � Highway To Hell, h, af, 5 ans, par No Risk At All et Rodika
(Kapgarde), 66 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A Merienne), R Chatel (s)

�

1584 � Berjou, h, 5 ans, 66 k, C Trecco (N Gauffenic), D Windrif �

1411 Miss Salsa Blue, f, 6 ans, 66 k, Mme C Coiffier (T Chevillard),
F Nicolle

�

1567 � Curly Basc, f, 7 ans, 66 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

10 partants ; 15 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5,5 long, 11 long, 12 long, 4 long, 3/4 long, 5 long.

157 500 � - 77 000 � - 45 500 � - 31 500 � - 17 500 � - 12 250 � - 8 750 �

Primes aux éleveurs :

23 625 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.
11 550 � Philippe Ouvry, Ecurie des Vives Terres.
6 825 � Earl Elevage de la Corbeillere.
4 725 � Jean-Marc Lucas.
2 625 � Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
1 837 � Mme Chantal Terrenegre-Laval, Jean-Luc Laval, Maurice Alexis Letchimy.
1 312 � Mme Laure Giethlen Cadiergues, Didier Giethlen.

Temps total : 06’03’’49

1756 ��� PRIX DE L’ASSOCIATION NATIONALE DES

TURFISTES (PRIX OENEAS)

(Haies)

3.600 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP, en présence d’un représentant de l’Association Nationale des
Turfistes.

1522 � Floueur, h, b, 4 ans, (AQ), par Legolas JPN et Saraska D’Airy
(Ungaro GER), 70 k, Gilbert Lenzi (D Mescam), M Mescam

�

1456 � Raffles Classic, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Gray Steam
(Turgeon USA), 70 k (68 k), Simon Munir (J Plouganou),
D Bressou

�

1649 � Fontannes, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Oddy
(Video Rock), 71 k, Roger Stanley (F de Giles), E Clayeux (s)

�

1632 � Fan Of Sea, h, bf, 4 ans, (AQ), par Shamalgan et Kusea
(Useful), 67 k, Mlle Marie-Cecile de Saint-Seine (L Philipperon),
E&G Leenders (s)

�

1632 � Kerbochet, h, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Chi Wara Sheba
(High Yield USA), 71 k (67 k), Marcel Gilot (A Nail), W Menuet (s)

�

1456 Folsom Prison, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mlle H Dichamp
(R Mayeur), Y Fouin (s)

�
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1459 � Fait Honneur, h, 4 ans, (AQ), 71 k (68 k), Haras de Saint-Voir
(MA Mermel), N de Lageneste

�

1549 � Chanpour, h, 4 ans, 70 k (67 k), Ecuries Serge Stempniak
(P Moreau), F Nicolle

�

1508 Holy Ruler, f, 4 ans, 69 k, C Garnier (D Ubeda), M Rolland (s) 	

540 � Valdine, f, 4 ans, 72 k, Mme RG Ehrnrooth (M Regairaz),
C&Y Lerner (s)

�

1667 � Fin De L’Histoire, f, 4 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Centrale (R
Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1549 � Little Buzz, h, 4 ans, 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson),
M Mescam

�

Flag Star, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme N Devilder (O Jouin), N
Devilder

�

Creasy Fashion, h, 4 ans, 67 k (64 k), Ecurie Centrale
(J Tabary), FM Cottin (s)

�

756 � Last Sparkler, h, 4 ans, 71 k (68 k), Mme M Stadelmann
(F Bayle), C&Y Lerner (s)

���

1546 � Amadorio, h, 4 ans, 70 k, M Rice (C Lefebvre), P&C Peltier (s) ���

16 partants ; 50 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Baraclaas.

Certf. vétérinaire : Deux Freres.

Chev. élim. : Tres Francais GB, Cesar Nonantais, Drop Flight, Prince Leonard,
Cambiko.

9 long, 5 long, 14 long, 4 long, 1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 9 long, 20 long.

21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Aurelien Hamm.
1 620 � Simon Munir, Isaac Souede.

945 � Jacques Cypres.
641 � Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin.
303 � Marcel Gilot.

Temps total : 04’28’’20

Le jockey Nathalie DESOUTTER étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre RAFFLES CLASSIC par le jockey
Jonathan PLOUGANOU au poids de 70kg.

1757 ��� PRIX ROBERT WEILL

(Haies. - Handicap de catégorie)
(L.)

3.600 m

80 000 � (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, ayant, lors de l’une de leurs six
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit
ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Seront qualifiés, dans cette épreuve les poulains et les pouliches
auxquels le handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à
65 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 69 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à l’éleveur et
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

Référence : + 7.

1583 � Gochetial, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et La Basket (Ungaro
GER), 65 k, Mme Patrick Papot (M Regairaz), D Bressou

�

1583 � James Du Berlais, h, al, 3 ans, par Muhtathir GB et King’s
Daughter (King’s Theatre IRE), 63 k, Joseph Hayoz
(L Philipperon), ROB Collet (s)

�

1564 � Goodwin, h, b, 3 ans, (AQ), par Cokoriko et Solidee (Dom
Alco), 69 k, Jacques Detre (T Lemagnen), F Nicolle

�

1583 � Upsong, h, gr, 3 ans, par Authorized IRE et Symphonie D’Anjou
(Turgeon USA), 65 k, Jacques Seror (F de Giles), M Seror (s)

�

1583 Cote Fleurie, f, b, 3 ans, par Montmartre et Cote Vermeille
(GB) (Dalakhani IRE), 66 k, �, Carlo David Robba (K Nabet), D
Cottin (s)

�

1564 � Mozart De L’Aube, h, al, 3 ans, par Muhaymin USA et
Renegade Run (In The Wings GB), 67 k, Passion Racing Club
(A Merienne), Butel & Beaunez (s)

�

1370 � Pour Vous Et Nous (GB), h, gr, 3 ans, par Pour Moi IRE et
Hammana Queen IRE (Mastercraftsman IRE), 68 k (68��� k),
Mme Yves Grall (J Plouganou), D Cottin (s)

�

1521 � Bal Express, h, 3 ans, 69 k, JJ Pineau (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1583 Joshua Dream, h, 3 ans, 65��� k, H De Waele (D Mescam),
P Lenogue

	

1583 � Prince Du Roume, h, 3 ans, 63 k, I Kellitt (A de Chitray),
J Boisnard (s)

�


1631 � Res Solis, h, 3 ans, 65 k, C Machado (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

11 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Rano.

1,5 long, 3 long, 5 long, 6 long, 3/4 long, 3 long, 5 long, 7 long, 1/2 long.

36 000 � - 17 600 � - 10 400 � - 7 200 � - 4 000 � - 2 800 � - 2 000 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Richard Godefroy.
2 640 � Jean-Marc Lucas.
1 560 � Thierry Cypres.
1 080 � Jacques Seror.

600 � Dominique Lepagney.
420 � Thierry Boumier.
300 � Team Hogdala A.b., Mlle Charlotte Hutchinson, Ecurie de Roebeck.

Temps total : 04’29’’98

Le jockey Nathalie DESOUTTER étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre PRINCE DU ROUME par le jockey
Alain de CHITRAY.

DURTAL
��� �� Samedi 2 novembre 2019

Terrain TRES LOURD

������Commissaires de courses : Jean-François GUAY -
Frédéric GUILLON - Emilie ADRION-GUESNEAU -

Edmée WAMBERGUE

1758 �
�� PRIX PRESIDENT POIRIER GRAND ST-CH-C-C

DE DURTAL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.900 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et
places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

1647 � Boeing Du Bara, h, bf, 8 ans, (AQ), par Crillon et Full Of Wisky
(Useful), 71 k, Philippe Brechet (R Bonnet), GAB Leenders (s)

�

846 � Videpoche, h, gr, 10 ans, (CS), par Nidor et Quadina (Baroud
D’Honneur), 72 k, David Lumet (A Desvaux), E Leray (s)

�

1627 � Sacha Green, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Sara Rose
(Visionary), 74 k, �, Charles Chevreux (A Orain), W Menuet (s)

�

1592 � Baldaquin, h, b, 8 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Kandy Ball
(Video Rock), 72 k, �, David Bernier (H Lucas), D Bernier

�

1494 � Dylane, f, bf, 6 ans, (AQ), par Anabaa Blue (GB) et Qlymane
[Roman Saddle (IRE)], 74 k (70 k), Menuet (s) (A Nail),
W Menuet (s)

�

1655 � Bipbip Des Brieres, h, 6 ans, 72 k, T Poche (J Foucher),
T Poche

�

1494 � As Solitaire, h, 9 ans, 72 k, P Journiac (J Duchene),
P Journiac

�

1657 Cyclone D’Allen, h, 7 ans, (AQ), 68 k, D Berra (V Bernard),
D Berra

�

1592 Lotus Des Taillons, h, 10 ans, 71 k, �, Mme P Chemin (J
Lebrun), Chemin & Herpin (s)

�

1715 � Aix Du Gravier, h, 10 ans, 69 k (66 k), L Diulein (D Thomas),
L Diulein

�

1654 � Beauty Du Breuil, f, 8 ans, (AQ), 67 k, D Cadot (s)
(C Gabard), D Cadot (s)

�

11 partants ; 21 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5 long, 2,5 long, 11 long, 1/2 long 3/4, 4,5 long, 3/4 long, 30 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Sebastien Aubel.
420 � Charles Chevreux.
285 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
135 � Michel Bedier.

Temps total : 06’45’’62

1759 �
�� PRIX DES RAIRIES-GD STEEPLE-CHASE DE

DURTAL

(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.000 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 10.000 ni été classés dans les quatre
premiers d’une course de dotation totale de 45.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

Référence : +16.

1614 � Daffodil Rose, h, b, 6 ans, (AQ), par Indian Daffodil (IRE) et
Toprose (Useful), 72 k, Mme Jean Picard (A Moriceau), J Zuliani

�

1646 Bibox, h, b, 8 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 72 k, Jean-Claude Chaussee (A Desvaux), E Leray (s)

�

1607 � Royalitique, f, b, 7 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 69 k (66 k), Jerome Zuliani (P Denis),
J Zuliani

�

991 � Cash Game, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Fasteline (Start
Fast), 66 k, Francois Hassine (V Bernard), F Hassine

�

Bomari, h, b, 8 ans, (OC), par Nidor et Quinte Flusch (Esprit Du
Nord USA), 70 k, Menuet (s) (A Orain), W Menuet (s)

�

1654 Sindarbueno, h, 6 ans, 65 k (62 k), JL Bertin (A Pageot),
JL Bertin

�
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1621 � Channel Baie, f, 7 ans, 70 k (66 k), JJ Hamon (A Barzalona),
Y Fertillet (s)

�

1531 � Yellow Mellow, f, 5 ans, 68 k, D Lefrant (J Duchene), D Lefrant �

1614 � Poker De Ballon, h, 6 ans, 70 k, �, Mme R Gasche-Luc
(A Lotout), L Carberry (s)

�

9 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2 long, 13 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 12 long, 20 long, 18 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Jean Picard.
720 � Charles Magnien, Eric Leray.
420 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
285 � Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
135 � Christian Hamelin, Mickael Hamelin.

Temps total : 05’09’’75

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey Paul
DENIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1 ère infraction
- 7 coups) et lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la
ligne des épaules.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Antoine MORICEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1
ère infraction - 7 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle, ont entendu le jockey Armel LOTOUX en ses explications sur le
comportement du hongre POKER DE BALLON arrêté dans le dernier
tournant.

L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces aptitudes et
qu’il avait jugé préférable de cesser de le solliciter.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

AGEN-LE PASSAGE
���� �� Dimanche 3 novembre 2019

Terrain TR SOUPLE

� �	���
�� ����
��	���	 ������	Commissaires de courses : Juan-Carlos HEDER -

Sophie LANGLOIS - Jean-Pierre REY - Jean-Pierre RAMOS

1760 ���� PRIX DE PAU

(Haies)
3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en course à obstacles,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues, en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Yasminas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Jeanne D’As (Rasi
Brasak GB), 66 k (62 k), Ortet (s) (P.N Fontan), J Ortet (s)

�

Elixir Pearl, h, b, 5 ans, par Archange D’Or (IRE) et Golden
Gyp (Goldneyev USA), 67 k (64 k), Bernard Beaufils (F Mouraret
de Vita), L Cadot

�

Alquezar Rocs, h, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Oiseliere
(Apeldoorn), 70 k (67 k), Mme Pascale Pasqualini (L Franzel), F
Lagarde

�

Auckland Lescribaa, h, b, 5 ans, par Kaldounevees et Miss
Lescribaa (Epervier Bleu GB), 67 k (65 k), Marc Nicolau
(S Carrere), M Nicolau

�

Elite D’Ainay, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Myliseme
[Nikos (GB)], 65 k (62 k), Jean-Luc Pelletan (T Leplay),
M Nicolau

�

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Elixir Pearl

Certf. vétérinaire : Toi Et Moi Et Vous.

1/2 long 3/4, 15 long, loin, 2,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Hugues Van Haaren, Edgar Van Haaren.
432 � Bernard Beaufils, Gregory Derat.
252 � Haras des Rocs.
171 � Mme Louis Lafitte, Louis Lafitte.

81 � Stephane Milaveau.

Temps total : 04’36’’07

1761 ���	 PRIX D’AIGUILLON

(Haies. - A réclamer)
3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront
2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1528 � Handeli, f, al, 8 ans, par Doctor Dino et High Definition (IRE)
(Starborough GB), 66 k (63 k), (6.000), Jean-Pierre-J. Riviere
(A Werle), T Lemer

�

755 Sultan Silk, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Taffetas [Nikos
(GB)], 70 k, (8.000), Richard Mark Venn (H Rodriguez Nunez),
D Henderson

�

1578 � Lorrainas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Rio Amata GER
(Lavirco GER), 70 k (66 k), (10.000), Ortet (s) (P.N Fontan),
J Ortet (s)

�

1575 � Angel Darkness, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Shaimix
(Pinmix), 66 k (63 k), (6.000), Olivier Triboire (F Mouraret de Vita),
L Cadot

�

664 Straying IRE, h, b, 6 ans, par Tagula IRE et Adultress IRE (Ela
Mana Mou IRE), 72 k (71 k), (10.000), Mme Ellen Collinson
(S Carrere), Mme E Collinson

�

1661 � One Way, h, 7 ans, 68 k (65 k), (6.000), JF Cuenca (T Leplay),
JF Cuenca

�

6 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Condition spéciale : King Of War.

7,5 long, 1/2 long, 12 long, 1 long 1/4, 3/4 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras de Beauvoir.
396 � Haras D’Ecouves, Derek Bloodstock.
231 � Edgar Van Haaren.
156 � Olivier Triboire, Eric de Kerpezdron, Jerome Delaunay.
74 � Airlie Stud, prime non attribuée.

Temps total : 04’32’’29

Le no 4 KING OF WAR a été déclaré non partant par Messieurs les
commissaires pour s’être retourné dans le rond de présentation.

M. Lilian FRANZEL a été autorisé à remonter dans les courses de la réunion
par le Médecin de Service.

1762 ���
 PRIX ARMAND BASTOUL

(Steeple-Chase-Cross-Country)
4.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1572 Manhol Aa, h, b, 5 ans, (AC), par Grey Risk et Jegua (Albert
Du Berlais), 72 k, Bearn Arabians (B Fouchet), T de Lauriere

�

1659 � Dame Sacre, f, gr, 6 ans, (AQ), par Laverock IRE et Sacree
(Dom Alco), 69 k (68 k), Bruno Fraize (S Carrere), C Cheminaud

�

1660 Ellie’star, f, b, 5 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Rixdale D’Or
(Le Balafre), 66 k, Francois Plouganou (H Rodriguez Nunez),
F Plouganou

�

1580 � Antares Du Faux, h, al, 6 ans, par Tunduru IRE et La Feredie
(Satin Wood IRE), 69 k (66 k), Mme Claude Dugast (L Franzel),
Mme C Dugast

�

Diamant De Lune, h, 6 ans, (AQ), 69 k, Mlle S Audoy
(M Mingant), Mlle S Audoy

���

1660 Elatha, f, 5 ans, (AQ), 65 k (62 k), Mlle S Mestries (F Mouraret
de Vita), Mlle S Mestries

���

6 partants ; 17 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Frimeur.

1,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Remi Sabatier.
468 � Patrice Vagne.
273 � S.c.e.a. Boudarel Gleizes.
185 � Francis Delage.

Temps total : 05’39’’56

Le jockey Franck MOURARET de VITA no 7 (ELATHA) a glissé durant le
parcours.

Le jockey M. Mickael MINGANT est tombé durant le parcours.

Les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Sean
CARRERE no 5 (DAME SACRE), arrivé 2eme, se plaignant d’avoir été gêné
à environ 100m du poteau par le cheval MANHOL no 1 arrivé 1er (Baptiste
FOUCHET).

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Adrien FOUCHET
et Sean CARRERE, les Commissaires ont considéré qu’il n’y avait pas de
gêne.

En conséquence, ils ont maintenu le résultat de la course.
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AUTEUIL
���� �� Dimanche 3 novembre 2019

Terrain LOURD

���	�
�Commissaires de courses : Christine du BREIL -
Gérald HOVELACQUE - Pierre POURET -

Emmanuel CHEVALIER DU FAU

1763 ��� PRIX COQ GAULOIS

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
4.400 m

52 000 � (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 18.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Un souvenir sera offert par l’Association des AQPS au propriétaire, à
l’entraineur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval
gagnant.

1444 � Fou Delice, h, b, 4 ans, (AQ), par Poliglote (GB) et Gladice
(Cadoudal), 69 k (66 k), Franck Deliberos (B Dubourg), F Nicolle

�

1565 � Fox Trot, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De
Vonnas (Jimble), 76 k (72 k), Mme Patrick Papot (B Le Clerc),
G Macaire (s)

�

1512 � Fuji Flight, h, b, 4 ans, (AQ), par Day Flight GB et Silverlea
[Shaanmer (IRE)], 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

1565 � Fanfaron Special, h, np, 4 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE)
et Ultra Speciale (Robin Des Pres), 69 k, Ecurie du Haras
D’Erable (T Beaurain), P Quinton (s)

�

779 Furax, h, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et Veleha (Saint Des
Saints), 73 k (72 k), Mme Magalen Bryant (E Metivier), P&C
Peltier (s)

�

1649 � Fleuron D’Arthel, h, 4 ans, (AQ), 68 k (66 k), Ecurie Couderc
(M Camus), A Boisbrunet (s)

�

1561 � Fameck, h, 4 ans, (AQ), 74 k (70 k), PJ Fertillet (B Henry),
PJ Fertillet

�

1642 � Fou D’Amour Prince, h, 4 ans, (AQ), 73 k (70 k), G Denuault
(s) (P Moreau), G Denuault (s)

�

1622 � Fripon Du Seuil, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Couderc
(L Philipperon), GAB Leenders (s)

���

9 partants ; 17 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Frelon D’Estruval.

2 long, 15 long, 15 long, 10 long, 10 long.

24 960 � - 12 480 � - 7 280 � - 4 940 � - 2 340 �

Primes aux éleveurs :

3 744 � Franck Deliberos.
1 872 � Haras du Hoguenet.
1 092 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

741 � Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.
351 � Pierre de Maleissye Melun.

Temps total : 06’05’’66
Le jockey Clément LEFEBVRE ne se sentant pas suffisamment bien pour se
mettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
hongre FRIPON DU SEUIL par le jockey Ludovic PHILIPPERON au poids de
70 kg.

1764 ��� PRIX BERNARD SECLY

(Haies. - Femelles)
(L.)

3.600 m

75 000 � (36 000, 18 000, 10 500, 7 125, 3 375)

Des Primes de 4 800, 2 400, 1 400, 950, 450, seront offertes par le Fonds
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui ne
seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au F.E.E. ou
qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits au F.E.E

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 15.000 cette année et par 35.000 l’année
dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1446 � Presidente Line, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Presidence
[Nikos (GB)], 70 k, Haras de Montaigu (A Poirier), A Couetil (s)

�

1508 � Philanthrope, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Calling All Angels
(Ange Gabriel), 66 k, Mme Henri Devin (G Masure), F Nicolle

�

1560 � Equation, f, b, 5 ans, (AQ), par Network GER et Maorie Antique
(Lute Antique), 67 k, Dominic Dormeuil (A de Chitray),
E Clayeux (s)

�

1411 Marlonne, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Loulane
(Commands AUS), 69 k, Mme Joseph Shalam (L Philipperon),
M Rolland (s)

�

1640 � Meredith, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Popova
(Kahyasi IRE), 68 k, Clement Machado (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

�

1516 � French Bird, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Mlle F Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

1326 � Fihalhohi Land, f, 4 ans, (AQ), 67 k, T Cypres (J Charron),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2,5 long, 3 long, 7 long, 1,5 long, 4 long.

36 000 � - 18 000 � - 10 500 � - 7 125 � - 3 375 �

Primes aux éleveurs :

5 400 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
2 700 � Mme Henri Devin.
1 575 � Herve D’ Armaille.
1 068 � Mme Joseph Shalam.

506 � Sydney Vidal.

Primes F.E.E. :

7 200 � Presidente Line.
3 600 � Philanthrope.
2 100 � Equation.
1 425 � Marlonne.

675 � Meredith.

Temps total : 04’36’’11

1765 ��� PRIX CAMBACERES - GRANDE COURSE DE

HAIES DES 3 ANS

(Haies. - Groupe I)

3.600 m

250 000 � (112 500, 55 000, 32 500, 22 500, 12 500, 8 750, 6 250)

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids : 67 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au
cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1586 � Nirvana Du Berlais, m, al, 3 ans, par Martaline GB et
Katioucha (Mansonnien), 67 k, Hubert Mauillon (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

�

1586 � Kool Has, h, b, 3 ans, par Martaline GB et Kotkibed (Astarabad
USA), 67 k, Rouget (s) (T Chevillard), F Nicolle

�

1586 � For Fun, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Funny Feerie [Sillery
(USA)], 67 k, Ecurie Gabeur (B Lestrade), G Macaire (s)

�

1586 � Sangennaro, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Caterina
(Maresca Sorrento), 67 k, Frederic Bianco (G Re), M Rolland (s)

�

1443 � Falstaff, h, np, 3 ans, par Never On Sunday et Cry Of Love SPA
(Sakhee USA), 67 k, Laurent Dassault (G Masure), F Nicolle

�

1581 Golden Park, f, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et Goldnella
(Goldneyev USA), 65 k, Mme Guy Seror (F de Giles), M Seror (s)

�

1406 � Gemystory, h, b, 3 ans, par Gemix et Roxapierre (Ballingarry
IRE), 67 k, Philippe Cottin (K Nabet), D Cottin (s)

�

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

14 long, 2 long, 7 long, 4,5 long, 6,5 long, 15 long.

112 500 � - 55 000 � - 32 500 � - 22 500 � - 12 500 � - 8 750 � - 6 250 �

Primes aux éleveurs :

16 875 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
8 250 � Scea Hamel Stud.
4 875 � Haras du Quesnay.
3 375 � Frederic Bianco.
1 875 � Mme Jocelyne Ducasse, Daniel-Yves Treves.
1 312 � Mathieu Daguzan-Garros.

937 � Philippe Cottin, Mme Philippe Cottin.

Temps total : 04’30’’44

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre DUBOURG en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour avoir fait
preuve d’indiscipline au départ et avoir occasionné la reprise de celui-ci.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le
jockey Felix de GILES en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 100 euros, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ en ayant lancé
la pouliche GOLDEN PARK avant que le juge du départ n’ait abaissé son
drapeau.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Théo
CHEVILLARD en ses explications, l’ont d’une part sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (2ème infraction - 6 coups) (Groupe I),
et d’autre part, lui ont adressé des observations, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la
ligne des épaules.

1766 ��� PRIX FONDEUR

(Steeple-Chase)
(L.)

4.400 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600)

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 12.000 cette
année et par 30.000 l’année dernière.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

1518 � Enjeu D’Arthel, h, b, 5 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et
Olga D’Arthel (Brier Creek USA), 70 k, Ecurie Madame Jacques
Cypres (F de Giles), E Clayeux (s)

�

1636 � Black Luna, f, bf, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Back The
Winner (IRE) (Entrepreneur GB), 66 k, Ecurie Willy Sebag
(K Dubourg), G Macaire (s)

�

Dimanche 3 novembre 2019

BO 2019/22 - obstacle 25



1518 � Redwillow Imperial, h, al, 5 ans, par Barastraight (GB) et
Kaldouna (Kaldoun), 71 k, Jean-Marc Baudrelle (B Meme),
JM Baudrelle

�

1466 � Emirat, h, al, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Platine
(Network GER), 70 k, Ecurie Patrick Joubert (A de Chitray),
E Clayeux (s)

�

1518 Ecume Atlantique, h, b, 5 ans, par Satri IRE et Force
Atlantique [Top Ville (IRE)], 68 k, Comte Antoine-Audoin
Maggiar (D Ubeda), E Clayeux (s)

�

1518 � Echo De Champdoux, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Ecurie Beaunee
(G Re), P&C Peltier (s)

�

1518 � Blasimon, h, 5 ans, 69 k, D Le Breton (A Zuliani), F Nicolle �

781 � Some Operator IRE, h, 5 ans, 67 k, A Stennett (J Charron),
L Carberry (s)

�

1410 � Echo Sacre, h, 5 ans, (AQ), 68 k, C Stedman (L Philipperon),
Y Fouin (s)

���

9 partants ; 22 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4 long, 10 long, 15 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 20 long, 15 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �

Primes aux éleveurs :

5 760 � Comte Guillaume de Brondeau.
2 880 � Jean-Francois Gribomont.
1 680 � Zion Train Imperial Stud.
1 140 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.

540 � Comte Antoine-Audoin Maggiar, Pierre Julienne.

Temps total : 06’03’’64
Le jockey Clément LEFEBVRE ne se sentant pas suffisamment bien pour se
mettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
hongre ECHO DE CHAMPDOUX par le jockey Geoffrey RE au poids de 69
kg.

1767 ��� PRIX CNEWS (PRIX COUNT SCHOMBERG)

(Haies. - Handicap divisé)
(L.)
Première épreuve

3.600 m

100 000 � (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

CONDITIONS PARTICULIERES :

Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux qui ont, en obstacle
(France et Etranger) à la clôture des engagements, soit couru au moins
trois fois, soit été crédités de deux allocations.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert par un représentant de CNEWS, au propriétaire,
à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du
cheval gagnant.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : + 8.

1450 Myboy, h, b, 6 ans, par American Post GB et Mamitador (GB)
(Anabaa USA), 63 k, Ecurie R.e. (M Delage), PJ Fertillet

�

1636 � Yellow Field, h, b, 6 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field
(Sanglamore USA), 64 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan
(A de Chitray), A Lacombe

�

827 Ultranet, h, bf, 11 ans, (AQ), par Network GER et First Union
(Shafoun), 67 k, Gilles Chaignon (T Henderson), GIL Chaignon

�

1641 � Anouma Freedom, h, b, 8 ans, par Hannouma (IRE) et Miss
Freedom (Freedom Cry GB), 64 k, �, Philippe Georges Dumas
(B Meme), Y Fouin (s)

�

1517 � Blues Wave GER, h, b, 9 ans, par Gentlewave (IRE) et Bearlita
GER (Lomitas GB), 64 k, Mme France Fertillet (M Regairaz),
PJ Fertillet

�

1636 � Credo Des Obeaux, h, b, 7 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Onaka (April Night), 64 k, Fouin (s) (T Stromboni),
Y Fouin (s)

�

1636 Foreign Flower, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Fleur Des
Villes (Villez USA), 68 k, Ballantines Racing Stud Ltd (F de Giles),
ROB Collet (s)

�

71 Cayo De Pail, h, 10 ans, 64 k, JR Breton (F Bayle), B Beaunez �

1528 � Baie Des Iles, f, 8 ans, (AQ), 65 k, Mme Z Wentworth
(K Nabet), D Cottin (s)

	

1636 Rasique, h, 9 ans, 65 k, D Huyck (E Metivier), Y Fertillet (s) �


876 � Eragone, h, 5 ans, (AQ), 71 k, S Munir (G Re), P&C Peltier (s) �

Bounwell, h, 5 ans, 69 k, Mlle B Regele (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

�

1636 � My Maj, h, 10 ans, 67 k, M Arias (R Mayeur), Y Fouin (s) �

1664 Candos, h, 5 ans, 63��� k, T Marechal (D Ubeda), BR Beaunez �

1664 � Take Two, h, 6 ans, 67 k, H De Waele (D Mescam), P Lenogue ���

15 partants ; 51 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Certf. vétérinaire : Edenham.

Chev. retir. : Prince De La Barre.

8 long, 6 long, courte encolure, nez, 3/4 long, encolure, 2,5 long, 17 long, 15
long.

45 000 � - 22 000 � - 13 000 � - 9 000 � - 5 000 � - 3 500 � - 2 500 �

Primes aux éleveurs :

6 750 � Haras D’Haspel.
3 300 � Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.
1 350 � Thierry Navet.

750 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.
525 � Mme Nicolas Devilder.
375 � Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 04’30’’99
Le jockey Clément LEFEBVRE ne se sentant pas suffisamment bien pour se
mettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le
hongre ERAGONE par le jockey Geoffrey RE au poids de 71 kg.

Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix FONDEUR
et ne se sentant pas suffisamment bien pour se remettre en selle, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FOREIGN
FLOWER par le jockey Felix de GILES au poids de 69 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Alain
de CHITRAY en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir
fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude
au-dessus de la ligne des épaules.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Matthieu DELAGE en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
d’un jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur
de plus de 600 grammes (+0.9 kg) au poids résultant des conditions de la
course et de l’application des surcharges et/ou remises de poids applicables.

1768 ��
 PRIX MAURICE GILLOIS - GRAND

STEEPLE-CHASE DES 4 ANS

(Steeple-Chase. - Groupe I)

4.400 m

320 000 � (144 000, 70 400, 41 600, 28 800, 16 000, 11 200, 8 000)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 68 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au cavalier
d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant par FRANCE GALOP.

1408 � Figuero, h, bf, 4 ans, (AQ), par Yeats IRE et Annaland (Saint
Des Saints), 68 k, Jacques Detre (A Zuliani), F Nicolle

�

1582 � Kapdam, h, gf, 4 ans, par Kapgarde et Rainbowline (Martaline
GB), 68 k, Jdg Bloodstock Services (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

�

1582 � Thrilling, f, bf, 4 ans, par Network GER et Lofte Place [Poliglote
(GB)], 66 k, Ecurie Gabeur (B Le Clerc), G Macaire (s)

�

1582 � Farnice, h, gr, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Terenice
(Dom Alco), 68 k, Franck Deliberos (G Masure), F Nicolle

�

1516 � Flute Des Champs, f, np, 4 ans, par Timos GER et Manon
Des Champs [Marchand De Sable (USA)], 66 k, Damien Bonne
(JC Gagnon), A Chaille-Chaille

�

1582 � La Barakas, f, bf, 4 ans, par Davidoff GER et Cadoubelle Des
As (Cadoudal), 66 k, Ortet (s) (G Re), J Ortet (s)

�

1582 � Feu Follet, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Pierre Pilarski (B Lestrade),
G Macaire (s)

�

1582 � Bel Apsis, h, 4 ans, 68 k, Mme P Papot (M Regairaz), D
Bressou

�

1640 � Laterana, f, 4 ans, 66 k, Mme M Bryant (K Nabet), D Cottin (s) �

9 partants ; 13 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

30 long, 10 long, 1 long 1/4, 20 long, 18 long.

144 000 � - 70 400 � - 41 600 � - 28 800 � - 16 000 � - 11 200 �

Primes aux éleveurs :

21 600 � Thierry Cypres.
10 560 � Richard Corveller.
6 240 � Mme Benoit Gabeur.
4 320 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne, Mlle Dominique Vagne.
2 400 � Gaec Champs.
1 680 � Mme Evelyne Van Haaren.

Temps total : 05’54’’81
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix FONDEUR
et ne se sentant pas suffisamment bien pour se remettre en selle, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LA BARAKAS
par le jockey Geoffrey RE au poids de 66 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Angelo
ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des observations, pour avoir fait
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus
de la ligne des épaules.

1769 ��� PRIX LA HAYE JOUSSELIN

(Steeple-Chase. - Groupe I)
5.500 m

520 000 � (234 000, 114 400, 67 600, 46 800, 26 000, 18 200, 13 000)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k.

Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, au
cavalier d’entraînement et à l’éleveur du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

1584 � Bipolaire, h, gr, 8 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Kenna
(Epervier Bleu GB), 68 k, Jacques Detre (G Masure), F Nicolle

�

1587 � Ebonite, f, b, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Tamise (Sleeping
Car), 64 k, Ecurie Madame Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

�
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1567 � Carriacou, h, bf, 7 ans, par Califet et Medanik (Medaaly GB),
68 k, Ecurie Mirande (D Russell), Mme I Pacault

�

1587 � Poly Grandchamp, h, b, 7 ans, par Poliglote (GB) et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 68 k, �, Mme Patrick Papot
(T Lemagnen), F Nicolle

�

1587 � Roxinela, f, al, 6 ans, par Muhtathir GB et Grivette (Antarctique
IRE), 66 k, Gheorghe Codre (R Schmidlin), FM Cottin (s)

�

1639 � Carnet D’Or Sivola, h, 7 ans, 68 k, Mme V Bayon de Noyer
(G Re), J Ortet (s)

�

1563 � Dalahast, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme M Bryant (K Nabet),
D Cottin (s)

���

1587 � Dalia Grandchamp, f, 6 ans, 66 k, Mme P Papot (D Gallon),
F Nicolle

���

8 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

5,5 long, 12 long, 8 long, 20 long.

234 000 � - 114 400 � - 67 600 � - 46 800 � - 26 000 �

Primes aux éleveurs :

35 100 � Thierry Cypres, Jacques Cypres.
17 160 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
10 140 � Haras de Mirande.

7 020 � Jean-Louis Guerin.
3 900 � Gheorghe Codre.

Temps total : 07’21’’17
Le jockey Ludovic PHILIPPERON s’étant accidenté dans le Prix FONDEUR
et ne se sentant pas suffisamment bien pour se remettre en selle, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CARNET D’OR
SIVOLA par le jockey Geoffrey RE au poids de 68 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs
explications les jockeys Félix de GILES (EBONITE), arrivé 2ème et Gaetan
MASURE (BIPOLAIRE), arrivé 1er, ont adressé des observations à ce dernier
pour avoir laissé pencher son cheval après le saut de la dernière haie, sans
avoir fait tout son possible pour corriger sa trajectoire.

Le mouvement constaté n’ayant eu toutefois aucune conséquence sur
l’ordre d’arrivée de la course.

Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le
jockey Gaetan MASURE en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la
ligne des épaules (5ème infraction - Groupe I).

1770 ��	 PRIX MONDEVILLE

(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.600 m

56 000 � (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er Janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère catégorie.

Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.

Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraineur, au jockey, à
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Référence : +17.

1633 � Nurmi GER, h, np, 6 ans, par Samum GER et Nadin GER
(Alkalde GER), 66 k (63 k), Arcadio Vangelisti (D Satalia),
D Satalia

�

1641 � Santana Du Berlais, h, np, 6 ans, par Saint Des Saints et
Katioucha (Mansonnien), 67 k (63 k), Collet (s) (A Seigneul),
ROB Collet (s)

�

1454 Cascavel GER, h, np, 10 ans, par Dansili GB et Casanga IRE
(Rainbow Quest USA), 67 k (63 k), Philippe Georges Dumas
(T Stromboni), Y Fouin (s)

�

832 � Divine Fleur, f, b, 6 ans, par Astarabad USA et Polyfleur
[Poliglote (GB)], 71 k (70 k), Patrice Favereaux (N Gauffenic), P
Favereaux

�

1641 � Euclide D’Emra, h, bf, 5 ans, par Kandidate GB et Nampala
IRE (Alhaarth IRE), 72 k, Bruno Deniel (J Charron), B Deniel

�

1641 � Capharnaum, h, al, 7 ans, (AQ), par Le Triton (USA) et Imperia
II (Beyssac), 70 k (67 k), Ecurie Centrale (J Tabary), FM Cottin (s)

�

1641 � Beau De Ballon, h, al, 10 ans, par Discover D’Auteuil et Lady
Apatry (Turgeon USA), 71 k, Mlle Severine Verrier (R Mayeur),
Mlle S Verrier

�

1641 Vatohio, f, 7 ans, 69 k (66 k), Scea Ecurie Bader (F Bayle), Mlle
S Delaroche

�

He Loves Me, h, 8 ans, 72 k (68 k), PJ Fertillet (B Henry),
PJ Fertillet

	

1588 � Sucaille, f , 5 ans, 72 k, JM Baudrel le (A Merienne),
JM Baudrelle

�


1664 Sevros, h, 9 ans, 72 k, Ecurie Centrale (D Ubeda),
FM Cottin (s)

�

1641 Le Meteque, h, 6 ans, 70 k (67 k), C Machado (B Dubourg),
FM Cottin (s)

�

Pti Pied, h, 5 ans, 68 k, G Fanneau de la Horie (THO Gillet),
N Milliere

�

1317 Moonlight Blue, h, 9 ans, 67 k, M Maige (A de Chitray),
A Sagot

�

Lucky Ruby, h, 6 ans, 67 k, T Melou (M Delage), PJ Fertillet �

1590 � Joffretou, h, 7 ans, 67 k, Mme C Taupin (B Meme),
G Taupin (s)

�

Cyrano De Fretel, h, 7 ans, (AQ), 66 k, D Cottin (s) (K Nabet),
D Cottin (s)

�

1042 � Petite Joy, f, 6 ans, 68 k (66 k), JP Leseigneur (E Metivier), J
Marion (s)

���

18 partants ; 18 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 0 �

10 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 6 long, 3 long, 1/2 long 3/4, 8 long, 30 long,
20 long.

25 200 � - 12 320 � - 7 280 � - 5 040 � - 2 800 � - 1 960 � - 1 400 �

Primes aux éleveurs :

3 780 � Ulrich Zerrath, prime non attribuée.
1 848 � Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.

756 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
420 � Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.
294 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’33’’82
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire D. COTTIN
(s) par une amende de 75 euros pour couleurs non-conformes, la toque
n’ayant pas de losange couleur “or”.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Alexandre SEIGNEUL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache
(1ère infraction - 6 coups).

MESLAY-DU-MAINE
���� �� Dimanche 3 novembre 2019

Terrain TRES LOURD

�	����������
�	Commissaires de courses : Christian GAUTIER - Thierry BLAVET -
Bernard BEAUDOUIN - Gérard BENARD

1771 �
�� PRIX DES CENTAURES

(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)
3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 8.500.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1656 � Forza Di Garry, h, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Rafune
De Ladalka (Subotica), 68 k (64 k), Pascal Priollet (Mlle
C Lequien), L Viel (s)

�

1598 � Fausta Lauro, f, b, 4 ans, (AQ), par Lauro GER et Traviata
(Ultimately Lucky IRE), 66 k (62 k), Mlle Annick Mahe (P Denis),
P Quinton (s)

�

1570 � Flacanale, f, np, 4 ans, (AQ), par Network GER et Lacanale
(Kadalko), 65 k, Peltier (s) (O Jouin), P&C Peltier (s)

�

1616 � Forisk, h, al, 4 ans, (AQ), par No Risk At All et Belisama
(Mansonnien), 70 k, Cottin (s) (A Orain), D Cottin (s)

�

1035 � Farbakan, f, gr, 4 ans, (AQ), par Shamalgan et Nusakan
[Balleroy (USA)], 65 k (66 k), Mme Raymond Lodiel (L Solignac),
W Menuet (s)

�

1603 � Fine Champagne, f, 4 ans, (AQ), 66 k (66��� k), Ecurie
Madame Jacques Cypres (A Gasnier), E&G Leenders (s)

�

1611 � Face A La Mer, h, 4 ans, (AQ), 67 k, J Jouin (A Desvaux),
J Jouin

�

7 partants ; 33 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

Sans motif : Fan D’Apple’s.

7 long, 2,5 long, 10 long, courte encolure, 9,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Pascal Priollet.
612 � Jean-Pierre Mahe, Jean-Francois Balay.
357 � Suc. Roger de Soultrait.
242 � Pierre de Maleissye Melun.
114 � Mme Raymond Lodiel.

Temps total : 04’20’’79
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur F.M COTTIN
par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

1772 �
�� PRIX MID DANCER

(Steeple-Chase)
4.200 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, ayant à la clôture des engagements une valeur
égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu
une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1589 � Abbarezt, h, gr, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Abaque (Snurge
IRE), 68 k (65 k),�, Francois Picard (T Cheesman), G Mousnier

�
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1695 Eho Bebe, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Solene Des
Landes (Polish Summer GB), 70 k (67 k), Jerome Gendry
(J Foucher), J Gendry

�

1614 � El Paso Wood, h, b, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Wonder
Wood (Phantom Breeze IRE), 68 k (66 k), Arnaud Chaille-Chaille
(T Coutant), A Chaille-Chaille

�

1438 � War And Hil, h, b, 5 ans, par Crossharbour GB et Ma Premiere
[Nombre Premier (GB)], 67 k, Mme Janique Delalande
(L Solignac), W Delalande

�

1290 � Eternelle Chaba, f, b, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et
Kerliakaan (Useful), 70 k (69 k), Jean-Michel Jamin (A Coupu),
D Sourdeau de Beauregard (s)

�

1589 � Spider Love, h, 5 ans, 71 k, Chemin & Herpin (s) (J Lebrun),
Chemin & Herpin (s)

�

1530 � Etre Francais IRE, h, 5 ans, (AQ), 68 k, EL Desvaux
(A Desvaux), EL Desvaux

�

1722 Promesse D’Un Soir, f, 5 ans, 69 k, G Denuault (s) (O Jouin),
G Denuault (s)

�

1524 Petrus Lescribaa, h, 5 ans, 67 k, T Guineheux (Mr
T Guineheux), R Chatel (s)

���

625 � Roi D’Oudalle, h, 5 ans, 67 k (64 k), JP Leseigneur
(D Lecomte), J Marion (s)

���

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : War And Hil

1,5 long, 4 long, 14 long.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Francois-Gilles de la Bonneliere.
576 � Bernard Bezier.
336 � Jeoffray Pagliaroli.
228 � Mlle Marie Lefebvre, Mael Guimard, Didier Lefebvre, Raymond Guimard.
108 � Jean-Philippe Aubert.

Temps total : 05’13’’37

1773 �
�� PRIX AL CAPONE

(Steeple-Chase)
4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er aout dernier
inclus, en steeple-chase, ni couru trois fois, ni gagné. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

Winterfell, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et Goldville (Gold And
Steel), 67 k, Andrew Lewis Brooks (O Jouin), P&C Peltier (s)

�

1655 Densovent, h, bf, 6 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Keperline
(Epervier Bleu GB), 70 k, �, Benoit Chevalier (Mr C Riou),
A Lacombe

�

960 Ribeauvillez, h, b, 6 ans, par Cadoubel et Vie Ta Vie (Villez
USA), 70 k, Mlle Rachel Schoefolt (Mr L Brechet), R Chatel (s)

�

864 Ahelia, f, bf, 9 ans, par My Risk et Bleu D’Azur [Lost World
(IRE)], 70 k, �, Rene Petit (R Le Stang), XL Le Stang

�

Nauman, h, bf, 6 ans, par Slickly et Slam (Machiavellian USA),
72 k (69 k), Jerome Gendry (J Foucher), J Gendry

�

1387 � Centenys, h, 7 ans, 69 k, D Lenfant (Mr E Fouquet), D Lenfant �

1607 � Pas De Blabla, f, 9 ans, 68 k, D Guillier (J Lebrun), D Guillier �

953 � Banonito, h, 8 ans, (AQ), 71 k (67 k), �, S Foucher (Mlle
C Lequien), S Foucher

���

8 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

9,5 long, 30 long, 12 long, 8,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Marie Callier, Mlle Nathalie Callier.
612 � Benoit Chevalier, Mlle Valerie Dasque.
357 � Mme Caroline Huni.
242 � Suc. Raymond Cletienne.
114 � Ghislain Freuchet, Ecurie D.p.l.m..

Temps total : 05’14’’00
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Christopher RIOU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction
de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups).

1774 �
�	 PRIX MICHEL BELLANGER

(Steeple-Chase. - Femelles)
4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour jumentsde 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-chase,
ni reçu une allocation de 8.000 ni été classées dans les trois premiers d’une
course de dotation totale de 28.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
3.000 cette année et 5.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1650 � Rocktaline, f, b, 5 ans, par Protektor GER et Courtaline
(Martaline GB), 74 k (73 k), Charles-Eric de Roince (A Coupu),
N Paysan

�

1621 � Duchesse De Launay, f, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 72 k, �, Jean-Christophe Auvrai
(A Gasnier), A Lacombe

�

1590 � Chaweng Emery, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et
Timidity [Bering (GB)], 70 k, Vincent Le Roy (Mr T Guineheux),
R Chatel (s)

�

1654 � Dicla, f, b, 6 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Reghane
(Ungaro GER), 72 k, �, Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

�

759 Natagaima, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Whoopsie GB
(Unfuwain USA), 67 k, Gildas Martin (A Desvaux), E Leray (s)

�

1529 � Barleda, f, 8 ans, (AQ), 73 k, G Garreau (O Jouin), L Viel (s) �

1602 � Belle Des Gabiers, f, 6 ans, 71 k (68 k), B Nardone
(D Lecomte), J Marion (s)

���

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Rocktaline

10 long, 12 long, 30 long, 10 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Laurent Huau, Patrice Huau.
612 � Jean-Christophe Auvrai.
357 � Ecurie Nicolas Taudon, Suc. Joel Poitou.
242 � Xavier-Louis Le Stang, Jean-Claude Guenego.
114 � Thierry de la Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 05’16’’13
Le 2 BARLEDA a été monté par Olivier JOUIN en remplacement de Melle
Céline LEQUIEN au poids de 73 kg au lieu de 69 kg.

LYON PARILLY
���� �� Lundi 4 novembre 2019

Terrain TRES LOURD
� �	���
�� �������� ���
���Commissaires de courses : Pierre-André JAY - Michel DUQUAIRE -

Michel CONDAMIN

1775 ��	� PRIX HUBERT NOUVELLET

(Steeple-Chase-Cross-Country)
5.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés 1er ou 2ème d’un steeple-chase de dotation totale de 21.000 . Poids :
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k.

1670 � Defi Des Carres, h, al, 6 ans, par Sumitas GER et Star Des
Carres (Beyssac), 74 k (72 k), Mme Guy Barsi (M Camus),
A Boisbrunet (s)

�

1596 � Vieux Garcon, h, b, 10 ans, par Epalo GER et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 74 k (71 k), Haras de Saint-Voir
(MA Mermel), N de Lageneste

�

1544 � Baba Stone, h, b, 10 ans, par Robin Des Pres et Pierre Rousse
(Oblat), 70 k (67 k), Emmanuel Sayet (M Chailloleau), E Sayet

�

1671 Deesse Fleur, f, b, 9 ans, par Nickname et De Fleur En Fleur
(Lesotho USA), 68 k, Vincent Moreau (B Gelhay), Mme S Marsch

�

1648 � Entre En Scene, f, al, 5 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Regle De L’Art (Video Rock), 69 k, Ecurie Couderc (F de Giles),
E Clayeux (s)

�

1634 Eclair Mag, h, 5 ans, 72 k, Comte AA Maggiar (A de Chitray),
E Clayeux (s)

���

6 partants ; 11 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 0 �

4,5 long, 4,5 long, 3,5 long, 30 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Alain Lemoignie, Mlle Edwige Soreau.
285 � Gerard Legoff.
135 � Haras de Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 07’30’’10
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les circonstances de la chute du hongre ECLAIR MAG (Alain de CHITRAY)
survenue dans le tournant au deuxième passage avant le bois de Parilly.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey Alain de CHITRAY,
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre ECLAIR MAG avait glissé seul et qu’aucune faute ne pouvait être
imputée à l’un quelconque des concurrents.

1776 ���� PRIX LOUIS TRESCA

(Haies. - Handicap de catégorie)
3.400 m

22 000 � (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 10.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 70 k.

Référence : +13.

1703 � Kaprad, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Layrad (Layman USA),
67 k, Jean-Marc Varcin (B Gelhay), S Eveno

�
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1705 � Measure Of A Day, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et
Gereon (Country Reel USA), 69 k, Bernard Bimoz (K Herzog),
M Pimbonnet

�

1703 � Funnyblackindian, f, bf, 4 ans, par Indian Danehill IRE et Joly
Jessy [Roman Saddle (IRE)], 66 k, Jean-Francois Anthore
(G Boinard), M Pitart

�

1598 � Tango Whiskey, f, al, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et Tres
Passing (Medaaly GB), 66 k (63 k), Stall Allegra (C Smeulders),
M Weber

�

1556 � Malecon, h, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Tounsi
(Sendawar IRE), 70 k, Mme Brigitte Re-Scandella (A de Chitray),
C Scandella

�

1683 Beautiful Secret, h, 4 ans, 70 k (68 k), Y Maupoil (M Camus),
A Boisbrunet (s)

���

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Funnyblackindian

Condition spéciale : Mick Petra.

Sans jockey : Yellow Parcs.

6,5 long, 30 long, 1/2 long 3/4, 30 long.

9 900 � - 4 840 � - 2 860 � - 1 980 � - 1 100 �

Primes aux éleveurs :

1 485 � Haras de Botozel, Stephane Eveno.
726 � Earl Haras du Logis, Julian Ince.
429 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
297 � Gestut Eulenberger Hof.
165 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 04’28’’30

Le hongre YELLOW PARCS a été déclaré non-partant par la société
d’entraînement L.VIEL (s), le jockey Céline LEQUIEN étant accidenté et
l’entraîneur n’ayant pu pourvoir à son remplacement.

Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur André
BLANPIN en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche MICK PETRA à
participer à la course, l’entraîneur n’étant pas en mesure de présenter son
document d’identification conformément aux dispositions de l’article 133 du
Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur par une amende
de 100 euros.

1777 ���� COURSE DE HAIES D’AUTOMNE

(Haies. - Handicap de catégorie)
4.000 m

45 000 � (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) - dotation France
Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, été classés 1er d’une course de dotation totale de 35.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +14.

1496 � Derby De Tendron, h, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Natika De Tendron (Oumnaz), 67 k, Stephane Eveno (K Herzog),
S Eveno

�

1560 � World Amiral, m, bf, 5 ans, par Muhtathir GB et Escomptable
(Sagamix), 71 k, William Munoz (B Gelhay), S Culin

�

1560 � Fyrmyin, h, b, 8 ans, par Nickname et Fly To Sky (Loup Solitaire
USA), 71 k, Jean-Claude Ravier (F de Giles), E Clayeux (s)

�

1550 � Colonel D’Aumont, h, gf, 7 ans, par Nickname et Etoile Du
Bosa (Le Nain Jaune), 68 k, Ecurie du Levant Sarl (D Mescam),
M Cesandri (s)

�

924 � Droit De Veto, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Parole
D’Evangile (Lomitas GB), 70 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), N de Lageneste

�

1573 � Enqarde, h, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Usachaqa (Mister
Sacha), 67 k, Agv Karwin Stud (A Poirier), H Lageneste (s)

�

1650 � First Daum, h, np, 5 ans, par Anzillero GER et Sky Dance (Sky
Lawyer), 72 k, �, Arcadio Vangelisti (D Satalia), D Satalia

�

1636 Pagomix, h, 8 ans, 71��� k (70��� k), G Travers (A Coupu),
Y Fertillet (s)

�

1634 Elegante Du Chenet, f, 5 ans, 71 k, Mme M Bryant
(L Philipperon), M Rolland (s)

�

Rare Boy, h, 6 ans, 67 k (63 k), U Wolf (J Coyer), M Pitart �

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 0 �

Eng. sup. : Pagomix

8,5 long, encolure, 1 long 1/4, 1/2 long, 3,5 long, 16 long.

20 250 � - 9 900 � - 5 850 � - 4 050 � - 2 250 � - 1 575 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

3 037 � Gerard Mercier.
1 485 � Bernard Jacquemont, William Munoz.

877 � Bloodstock Agency Ltd.
607 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
337 � Haras de Saint-Voir.
236 � Charles-Hubert de Chaudenay.
168 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 05’21’’40
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexis
POIRIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 6 coups).
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